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ACTES DU POUyOIR CENTRA L

ARRÊTÉ ,promulguant dans la Colonie la loi du 14 avril 1924 ,
portant réforme des pensions civiles et des pensions militaires
et le décret du 2. septembre 1924, portant règlement d'adminis-
tration publique en vue de l'exécution des dispositions de la lo i
du 14 avril 19.24. '

	

•
(Du 27 novembre 1926 . )

LE GOUVERNEUR DES E'rABLISSEMENTS FRANÇAIS D E
I..'OCÉANIE, OFFICIEL, . DE LA LÉGION D' HONNEUR ,

Vu le . décret. organique du 28 décembre 1885, concernant l e
Gouvernement de la Colonie ;

Vu la circulaire, n° 906, du 17 juillet 1920 ;
Vu Ill loi du .14 ; avril 1924, portant réformé des pensions civiles

et des pensions militaires ;

Vu le décret du' 2 septémbre 1924, portant règlement d'Adminis-
tration publique en vue de l'exécution des dispositions de la loi du.

Article 1°r ., — Sont promulgués dans les Établissements fran-
çais de l'Océanie pour y être exécutés selon leur forme et teneur
la loi du 14 avril 1924 portant réforme des pensions civiles et de s
pensions-militaires et le décret du 2 septembre 1924 portant règle-
ment d'Administration publique en vue de l'exécution des disposi-
tions de la loi du 14 avril 1924.

Art . 2. — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et
publié partout où besoin sera .

Papeete, le 27 novembre 1926 .

RIV. T .

1926 Page s
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Page LEXPOL 1 sur 46



JOURNAL OFFICIEL DES ETABLISSEMÈNTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE

	

1°1 JANVIER 192 7

LOI portant réforme du régime des pensions civiles et des pensions

(Promulguée au Journal Officiel du 15 avril 1924) .

LE SÉNAT ET LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS ONT ADOPTÉ ,

LE PaÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE PROMULGUE laloi dont la teneur
suit :

DISPOSITIONS GÉNÉRALES .

Article l et . - Les dispositions de la présente loi s'appliquent
aux fonctionnaires civils et aux employés appartenant au cadr e
permanent de l'administration ou des établissements de l'Etat ,
aux militaires et marins de tous grades des armees'de terre et d e
mer, au personnel civil admis au bénéfice de la législation des
pensions Militaires, ainsi qu'à leurs veuves et leurs orphelins .

Art . 2 . —La pension civile ou militaire est basée sur la moyenne •
des traitements, soldes et émoluments de toute nature, soumis -
a retenue, dont Layant droit a joui .pendant les trois dernières
années d'activité.

Le minimum de la pension allouée à titre d'ancienneté de se r
vices est, en principe, fixe a;la moitié du traitement moyen o u
de la solde moyenne . Toutefois, il est élevé aux trois cinquièmes
(3/5) sans pouvoir excéder quatre mille francs (4 000 fr), lorsque
le traitement moyen ou la solde moyenne ne dépasse pas huit
mille francs (8 .000 fr .) .

Le minimum de la: pension est accru, au delà de la durée des
services exigée pour obtenir droit à pension, à raison

D'un soixantième (1 /6o°) des émoluments moyens pour chaque
année de services civils rendus dans la partie sédentaire ;

' D'un cinquantième (I/5o é) des émoluments moyens pour cha-
que année- de services rendus dans 'la partie active ou dans le s
armées de terre et de mer . '

La pension, telle qu'elle est déterminée par l'application de s
dispositions ci-dessus, est-majorée de Io pour. cent (ro p . too)
pour tous titulaires ayant élevé trois enfants jusqu'à l'âge de 1 6
ans: Si le nombre des enfants élevés jusqu'à l'âge de 16 ans est
supérieur à trois, des majorations supplémentaires de cinq . pou r
cent (5 p. loc.) sont ajoutées pour chaque enfant au delà du troi-
sième. Cette majoration nese cumule pas avec l'indemnité pou r"
charges de famille .

Lorsque, à la cessation de l'activité, le bénéficiaire d'une pen-
sion d'ancienneté ou d'invalidité de la présente loi aura des en-
fants âgés de . moins de i6 ans, sa pension .sera majorée des in-
demnités pour charges 'de famille dont il bénéficiait pendan t
l'activité .
.- Sou s . réserve des dispositions des articles 34 et 8o, le montant
des pensions civiles et militaires ne peut dépasser les trois quart s
(3/4) du traitement moyen •oude la solde moyenne ni excéde r
dix-huit mille francs (18 .000 fr.) . ''

(1) Chambre des Députés : .Dépôt le-8 juillet 1921, n°3070 ; Rapport de
M . Lugol le lei avril 1922, n° 4225 ;'Avis de M. Le Brecq le ter février 1923 ,
n° 5516 ;; Rapport supplémentaire de M . Lugol le 15 mai 1923,- n° 5978 ; 2°
Rapport' supplémentaire de • M. Lugol le 5 juin 1923, n° 6102 ; 3° Rappor t
supplémentaire de M . Lugol le 8 juin 1923, n° 6125 ; Adoption le 15 jui n1923. - Sénat : Transmission le 5 juillet 1923, n° 565 ; Rapport de M, H.
Bérenger le 29 novembre 1923, n° 763 ; Rapport supplémentaire de M. Bé=
renger le 13 décembre 1923, n° 820 ; Adoption le 14 décembre 1923.— Cham-bre.des'députés : Retour le 19'décembre 1923, no 6843 ; Rapport de M . Lugol
le 5 mars 1924, n9 7216 ; Rapport supplémentaire de M . Lugol le 21 mar s1924, no 7371 ; 2e Rapport supplémentaire de M . Lugol le 4 avril 1924, no7502 ; Adoption le 5 avril 1924 . - Sénat : Retour le 8 avril 1924, no 296 :;Rapport;de M L . .Pasquei le 8 avril 1924, : n° 332 ; Adoption le 12 avril1924 .

Art: 3 . — Les bénéficiaires de la présente loi supportent un e
retenue de six pour cent (6 p . too) sur les sommes payées•à titr e
de traitement fixé ou éventuel, de soldes et accessoires de solde ,
de préciput, de suppléments de traitement ou de solde, de re-
mises proportionnelles, de commissions ou constituant un émo-
lument personnel faisant corps avec le traitement ou la solde .

A cette retenue s'ajoutent, le cas échéant, celles qui sont pré -
levées pour cause de congé, d'absence ou par mesure discipli-
naire .

Art . 4 . -Les suppléments de traitement et indemnités prévu s
ou visés par l'article 57 de la loi du 3o avril 1921, par l'article 70
de la même loi, sous réserve des indemnités non soumises à re-
tenue, énumérées à l'article66 de ladite loi, par la loi du 16 juille t
1921, par l'article 117 de la Foi du 31 décembre 1921, par la loi d u
3o novembre 1922 et par la loi du 3o juin 1923, et de façon général e
les indemnités constituant des suppléments de traitement, à l'ex-
clusion des indemnités spéciales ou représentatives de dépenses ,
entrent en compte dans le calcul de la pension et sont soumise s
à la retenue de six pour cent (6 p . tao) :

Les fonctionnaires ayant bénéficié des suppléments de traite-
ment visés à l'alinéa précédent devront verser rétroactivement ,
s'il y a lieu, la retenue de six pour cent (6 p . zoo) sur les supplé-
ments de traitement qui entreront en compte dans le calcul de
leur traitement moyen des trois dernières années .

Le,montant de ces retenues sera prélevé sur les arrérages de
leur retraite sans que ce prélèvement puisse réduire ces arrérage s
de plus d'un cinquième (115°) .

Art . 5 .- Jusqu'à revision générale des traitements, soldes e t
indemnités de toutes natures, prévues par l'article 39de la loi d u
3o-avril 1921, les retenues sur la solde des militaires et marin s
demeurent fixées-parla législation en vigueur .

jusqu'à cette même date,aleur pension sera calculée en tenan t
compte de la solde métropolitaine de présence à terre proprement
dite, augmentée des indemnités temporaires de solde et de l'in-
demnité pour charges militaires au taux le plus réduit dans cha-
que grade .

Pour le calcul de la pension, la solde de base des officiers, mar i-
niers du corps des équipages de la flotte sera augmentée d'une
allocation forfaitaire de vivres fixée . àun franc cinquante senti-
mes (' fi.; 5o) par jour .

Art . 6 . -Pour les agents rétribués par des 'remises ou salaire s
variables, un règlement d'administration publique déterminer a
la quotité du traitement sur laquelle devront porter les retenues .

Les fonctionnaires de l'enseignement, y compris les professeurs
de collèges communaux, subissent les retenues sur les traite-
ments déterminés par les lois et les décrets organiques, à l'exclu-
sion des subventions ` obligatoirès` ou facultatives des départe-
ments et des. communes .

Art . 7 . Les retenues légalement-perçues ne peuvent être ré -
pétées . Celles qui ont etcirregulietementprelevées n'ouvrent au-
cun droit à pension . Dans ce cas, le remboursement sans intérê t
peut etc être réclamé par les ayants droit .

PENSIONS D 'ANCIENNETÉ .

Art.8. — Le droit à pension d'ancienneté est acquis à 6o ans
d'âge et trente ans accomplis de services effectifs .

il suffit de 55 ans d'âge et de vingt-cinq ans de servicés pou r

militaires (1) .

(Du 14 avril 1924 .)

'TITRE l er .

FONCTIONNAIRES ET EMPLOYÉS CIVILS .

CHAPITRE Iii' .
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les fonctionnaires . ou employés qui ont passé quinze ans dans l a
partie active .

	

.
Les limites d'âge sont fixées, suivant les services et les caté-

gories d'emploi, par des règlements d'administration publique .
Est dispensé de la condition, d'âge, établie aux premiers para -

graphe du présent article, le titulaire qui est reconnu par le mi-
nistre, après avis du médecin assermenté, hors d'état de conti-
nuér ses fonctions .

Art . 9: — Les services civils rendus hors d'Europe par les bé-
néficiaires de la présente loi .sont comptés pour un tiers en. su s
de leur durée effective . Ils sont comptés seulement pour un quart
dans les services sédentaires rendus dans les territoires civils d e
l'Afrique du Nord .

L'âge exigé par l'article 8 pour avoir droit à une pension d'an -
•cienneté est réduit d'un an pour chaque période de trois ans d e
services sédentaires ou de deux ans de services actifs accompli s
hors d'Europe . ,

Art . 1o . — Les services civils y compris les services auxiliaires ,
temporaires ou d'aide accomplis dans différents établissements
ou administrations de l'Etat ; ne sont comptés qu'à partir de l'âge
de 18 ans, sous réserve du versement rétroactif, lors de l'admis-
sion définitive dans les cadres, des retenues légales calculées su r
le traitement initial de fonctionnaire titulaire .

	

. '
L'article 85 de la loi du 8 avril 1910 est applicable au tenips d e

surnumérariat ou de stage accompli 'après l'âge de 18 ans .
Pourront faire état, pour la retraite, des services visés aux para -

graphes précédents, les fonctionnaires titulaires en exercice lor s
de la promulgation de la présente loi .

	

-
Art . 11 . — Les fonctionnaires et employés civils sont admis à

la retraite sur leur demande ou peuvent y être admis d'office .
La demande de mise à-la retraite doit faire l'objet d' un préavi s

de six mois de la part de l'intéressé .
Art . 12 . — Les services militaires accomplis dans les armées d e

terre et de mer concourent avec les services civils pour la déter-
mination du droit à pension . Ils sont comptés pour leur duré e
effective .

Art . 1 .3 . ~-- Les services militaires qui n'ont donné lieu ni à pen-
sion ni à solde de réforme sont liquidés, soit comme services
militaires, d'après le taux qui leur serait applicable au moment
de la cessation desdits services, soit comme services civils actifs ,

- suivant que l'une ou l'autre de ces liquidations est plus favora-
ble au fonctionnaire .
' Les services militaires qui ont déjà été remunérés soit par un e

/ pension' de retraite, soit par une pension ou solde de réforme,
n'entrent pas dans le calcul de la liquidation . Toutefois, pour le s
retraités militaires terminant leur carrière dans un emploi civil ,
si la liquidation civile du temps de service obligatoire donne. un
produit supérieur à la liquidation militaire de cette période, l a
pension civile sera majorée de ladifférence entre la liquidatio n
civile et la liquidation militaire .

Art . 14.-Les bénéfices de campagne, supputés comme il es t
dit aux articles 36 et 37 ci-après, sont attribués aux fonctionnai-
res et employés civils, anciens combattants, qui peuvent y pré-
tendl'e, lorsqu'ils réunissent les conditions voulues pour l'admis-
sion à la retraité .

Il en est de même des services aériens exécutés par le person-
nel civil, donnant droit à des bonifications,' telles qu'elles sont
déterrainees .par l'article 37 ci-après, relatif au personnel militaire
ou marin . Ces services conféreront, d'autre part, pour chaque
période de deux années de services aériens, une réduction d'une
année de l'âge minimum de la :ietraite .

Les bénéfices de campagne sont liquidés sur la base d'un cin-
quantième (1/5oe) du traitement moyen .

Art . 15 . —Les fonctionnaires et employés civils qui, détachés
dans les conditions prévues à l'article 33 de la loi du 3o décemlYI'e
1913 sans cesser d'appartenir au cadre permanent d'une adminis-
tration publique et en conservant leurs droits à l'avancemen t
hiérarchique, sont rétribués en tout ou en partie sur les fonds de s
départements, des communes, des colonies, d'établissements
publics ou privés, des gouvernements étrangers, continuent dan s
cette position d'acquérir des droits ' à pension .

Ces agents doivent toutefois supporter les retenues prévue s
par la présente loi sur le traitement d'activité afférent à leur grad e
et à leur classe dans le service dont ils sont détachés .

Dans ce cas, la pension est calculée sur la moyenne destraite -
ments et émoluments dont le fonctionnaire aurait joui pendan

t les trois dernières années s'il eût été rétribué directement par
l'Etat .

Art . 16 . — Est compté comme service effectif, ,dans la limite
maximum de cinq ans, pour les droits à la retraite et dans les
conditions prévues par les lois et décrets en Conseil d'Etat, le
temps passé dans la position de'"disponibilité ou de non-activit é
pour les fonctionnaires et employés civils, . sous'réserve que les-
ditsfonctionnaires subissent pendant ce temps sur leur dernie r
traitement d'activité les retenues prescrites par la présente loi .

Art . 17 . —Les fonctionnaires et employés civils qui, en dehors '
du cas d'invalidité, viennent à quitter le service pour quelqu e
cause que ce soit, avant de pouvoir obtenir leur admission à l a
retraite ont droit, dans les conditions fixées ci-après, au rembour -
sement de la retenue subie d'une manière effective sur leur trai -
tement .

Le produit de cette retenue, majoré de ses intérêts calculés a u
taux bonifié à ses déposants par la caisse d'épargne et de pré -
voyance deParis à l'époque du départ, est transféré à la caiss e
nationale d'assurance en cas de décès pour servir à la constitu-
tion, au 'profit du fonctionnaire et de l'employé, d'une assuranc e
de' capital différé dont l'échéance est fixée, au plus tôt à l'expira -
tion d'un délai de cinq ans à dater du départ de l'intéressé .

Ce transfert peut, 'au choix du bénéficiaire, être effectué à ca-
pital aliéné ou à capital réservé et suivant les modalités prévues
par la législation de la caisse nationale d'assurance en cas de dé-
cès .

Les femmes fonctionnaires ou employées, mères de trois en-
fantsvivants, quittant leurs fonctions sans avoir droità pension ,
peuvent demander le remboursement immédiat de leurs retenue s
bonifiées de leurs intérêts .

Les femmes fonctionnaires et employées, mariées ou mères d e
famille, qui auront accompli quinze années ; au moins, de services
effectifs, ont droit à une pension de retraite calculée, pour chaque
année de service, à raison d'un soixantième (1/6oe) ou d'un cin-
quantième du traitement moyen prévu à l'article 2 .

La jouissance de cette pension sera différée jusqu'à l'époque o ù
les intéressées' auraient acquis le droit à pension d'ancienneté .

Les fonctionnaires qui, ayant le service, ont été remis en acti-
vité, soit dans l'administration dont ils faisaient partie, soit dans
une autre administrationpubli,que, bénéficient, pour .la retraite ,
de là totalité des services qu'ils ont rendus à l'Etat, sous'condi .,
tion que l'intéressé reverse au Trésor les retenues, qui, éven-
tuellement, lui auraient etc remboursées .

Art. 18 . —Les femmes fonctionnaires ou employecs bénéficie-
font d'une bonification d'àge et de service d'une année pour cha-
cun des enfants qu'elles auront eus .
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CHAPITRE II .

PENSIONS POUR INVALIDITÉ.

Art . 19 . -Peuvent exceptionnellement obtenir pension, quel s
qui soient leur âge et la durée de leur activité, les fonctionnaire s
et employés civils qui ont été mis hors d'état de continuer leu r
service, soit par suite d'un acte de dévouement dans un intérê t
public, soit en exposant leurs jours . pour sauver la vie d'une o u
de plusieurs personnes, soit par suite de lutte soutenue ou d'at-
tentat subi à l'occasion de leurs fonctions .

La pension, dans ce cas, est égale aux trois quarts du dernie r
traitement d'activité .

Art . 20 . — Lorsque les fonctionnaires et employés civils s e
trouvent dans l'impossibilité absolue de continuer leur service
par suite de maladie, de blessures ou d'infirmités graves dûmen t
établis, ils peuvent être admis à la retraite, soit sur leur demande ,
soit d'office .

L'invalidité devra être constatée par une commission'composé e
comme suit :

1° Un médecin assermenté de l'administration ;
2° Trois agents désignés par le ministre ;
3° Deux agents du même service que l'intéressé et élus pa r

leurs collègues. `
L'intéressé a le droit de prendre connaissance de son dossie r

et de faire entendre, par •la commission de réforme, un méde-
cin de son choix .

En cas d'invalidité constatée, aihsi qu'il est dit ci-dessus, les
fonctionnaires et employés civils ont droit, quels que soient leu r
âge et la durée de leur activité, à une pension immédiate dont l e
montant est déterminé dans les conditions prévues ci-après .

Art . 21 . —Si le fonctionnaire ou employé civil est atteint d'un e
invalidité qui résulte de l'exercice de ses fonctions, il lui est allou é
une pension dont le montant est égal au tiers du dernier traite-
ment d'activité, sans que cette pension puisse :être inférieure à
mille cinq cents francs (1 .500 fr .), ou à la pension d'ancienneté
çalculée, pour chaque année de services, à un trentième (1130 e )
ou à un vingt-cinquième (1 X25°) de la pension minimum mention-
née à l'article 2, ces services étant accrus, s'il y a lieu, de la boni -
fication coloniale et des bénéfices de campagne .

Toutefois, en raison du risque colonial, les pensions des .
fonctionnaires coloniaux retraités pour blessures ou infirmité s
contractées en service ne pourront être inférieures au minimu m
de la pension d'ancienneté afférente au dernier traitement d'ac-
tivité les services étant accrus des bonifications coloniales et d u
bénéfice des campagnes .

Art . 22 . — Lorsque l'invalidité ne résulte pas de l'exercice de s
fonctions, le fonctionnaire ou employé civil qui compte au moin s
quinze ans de services, bonifiés, ' le- cas échéant, comme il est di t
à l'article précédent, a droit à une pension calculée à raison d'u n
soixantième (1j6oe) ou d 'un cinquantième (1150°) du traitement
moyen .

Si la durée des services du fonctionnaire ou employé civil in-
valide n'atteint pas quinze années, il est alloué à celui-ci une rente
viagère, à jouissance immédiate, constituée à la caisse national e
des retraites pour la vieillesse, par le versement à cette institu-
tiondu montant des retenues effectivement prélevées sur so n
traitement, lesdites retenues augmentées de leurs intérêts cal -

. cillés au taux bonfié à ses déposants parla caisse d'épargne e t
de prévoyance de Paris à l'époqtie de cessation des fonctions ., Cë
versement est•, au gré de l ' intéressé, opéré à capital aliéné où à
capi réservé et .suivant les modalités de-la caisse nationale destr

a retraites pour la vieillesse .

Au montant de la rente ainsi constituée s ' ajoute une sut) vt ra-
tion définitive de l'Etate .;ale au montant du capital constitutif d e
Iadite rente et versée a capital aliéné a la caisse nationale des re-
traites pour la vieillesse .

CHAPITRE Ill .

PENSIONS AUX VEUVES ET Oie l'lF.LINS DES FONCTIONNAIRE S

ET EMPLOYÉS CIVILS .

été attribuée à la Mère .

Art . 23 . —Les veuves des fonctionnaires et employés civils ont
drojt à une pension égale à cinquante pour cent (50 p . 100) de la
retraite d'ancienneté bu d'invalidité obtenue par leur mari ou qu'i l
aurait obtenue le jour de son décès, suivant que la durée de se s
services lui eût donné droit à cette date à une pension d'ancien-
neté ou à une pension d'invalidité .

Ce droit à pension est subordonné à la condition, s'il s'agit d'un e
pension d'invalidité, que le mariage soit antérieur à l'évènement
qui a amené la mise à la retraite ou la mort du mari et, s'il s'agi t
d'une pension d'ancienneté, que le mariage ait été contracté deu x
ans avant la cessation de l'activité, à moins qu'il existe un ou plu-
sieurs enfants issus du mariage antérieur à cette cessation .

Chaque orphelin a droit, en outre, jusqu'à l'âge de 21 ans, à
une'pension temporaire égale à dix pour cent (I0 p . too) de la re-
traite d'ancienneté ou d'invalidité visée ci-dessus, sans toutefoi s
que le Cumul de la pension de la mère et celle des orphelins puiss e
excéder le montant de la pension attribuée ou qui aurait été attri-
buée au père . S'il y a un excédent, il est procédé à la réductio n
temporaire des . pensions d'orphelins.

Au cas de décès de la mère ou si celle-ci est inhabile à obteni r
pension ou déchue de ses droits, les droits qui lui appartien-
draient passent aux enfants âges de moins de 21 ans et la pensio n
temporaire de dix pour cent (Io p . Ion) est maintenue, à parti r
du deuxième, à chaque enfant mineur de 21 ans, dans la limite du
maximum fixé à l'alinéa précédent .

	

'
Les enfants naturels reconnùs sont assimilés aux orphelins de

père et de mère .
Les pensions attribuées aux enfants ne peuvent pas, au total ,

être inférieures au montant des indemnités pour charges de fa-
mille dont le père bénéficierait de leur chef s'il était vivant .

Art . 24 . — Lorsqu'il existe' Une veuve et des enfants mineurs
de deux lits par suite d'un mariage antérieur du fonctionnaire o u
employé, la pension de la veuve est maintenue au taux de cin-
quante pour cent (5o p .100) ; celle des orphelins est fixée pou r
chacun d'eux à dix pour cent (Io p. too) dans les conditions pré -
vues au troisième alinéa de l'article 23 .

Lorsque les enfants mineurs issus des deux lits sont orphelin s
de père et, de mère, la pension qui aurait etc attribuée à la veuv e
se partage par parties égales entre chaque groupe d'orphelins, l à
pension temporaire de dix , pour cent (Io p ; ioo) étant, dans ce
cas, attribuée dans les conditions prévues au quatrième aliné a
de l'article 23 ,

Art. 25 — Les orphelins mineurs d'une femme fonctionnaire
ou employée décédée en jouissance de pension ou en passe s
sien de droits à pension par application des dispositions de la pré -
sente loi, ont droit a pension dans les conditions prévues au qua -

trième paragraphe de l'article 23 .
Si le père est vivant, les enfants mineurs ont droit à une pen-

sion temporaire réglée, pour chacun d'eux, à raison de dix pou r
cent (Io p . loci) du montant de la pension attribuée ou qui aurai t

Toutefois, les pensions attribuées aux enfants ne peuvent pas ,
au total, être inférieures au montant des indemnités pour charges
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de famille dont la mère bénéficierait de leur chef si elle était e n
vie .

Art . 26 . — La femme séparée de corps ou divorcée, lorsque l e
jugement a été prononcé contre elle, ne peut prétendre à la pen-
sion de veuve ; les enfants, s'il y en a, sont considérés comm e
orphelins de père et de mère et ont droit à la pension déterminé e

.à l'article 23, quatrième alinéa .
En cas de divorce postérieur à la présente loi et prononcé au

profit de la femme, celle-ci aura droit, ainsi que les enfants mi -
rieurs, à la pension définie à l'article 23 .

En cas de remariage du mari, si celui-ci a laissé une veuve ayant
droit à pension, cette pension sera, le cas échéant, partagée pa r
moitié entre la veuve et la femme divorcée ; au décès de l'une ,
sa part accroîtra à l'autre, sauf réversion de droit au profit d'en- ,
farts mineurs ,

Art . 27 . — Si la veuve se remarie, elle peut, à l'expiration d e
l'année qui suit son nouveau mariage, renoncer a sa pension .
Dans ce cas, elle a droit au versement immediat d'un capital re-
présentant trois annuités de cette pension, et la pension, si le dé-
funt a laissé des enfants mineurs, est transférée sur leur tête jus-
qu'à ce que le dernier d'entre eux ait atteint 21 ans .

CHAPITRE IV .

DISPOSITIONS SPÉCIALES .

Art . 28 . — Les fonctionnaires et employés civils de l'Afriqu e
du Nord, des colonies, pays de protectorat et à mandat, dont le s
emplois conduisent à pension de l'Etat, ainsi que leurs ayant s
droit, à l'application des règles tracées aux dispositions généra -
les et aux chapitres III du présent titre pour les fonction-
naires et employés civils .

Toutefois, le minimum de mille cinq cents francs (t .500fr .) ,
prévu à l'article 21 n'est pas applicable aux agents dont les émo-
luments assujettis à retenues pour pension ne dépassaient pa s
trois mille francs (3 .000 fr .) . II est, dans ce cas, fixé à la moiti é
desdits émoluments .

Art . 29 . —Les fonctionnaires et employés civils, entrés dans
les administrations de l'État après l'âge de 3o ans e qui ne pour-
raient pritendre, à rage de 6o ans, à la pension d'ancienneté pré -
vue à l'article 8 de la présente loi, auront droit à 6o ans à une
pension calculée à raison d'un trentième (1130°) ou d'un vingt -
'cinquième (1125 ° ) de la pension minimum d'ancienneté pour cha-
que année de services ,

Les articles 15 de la loi du 30 avril 1 920 et 31 de la loi du 29 avri l
1921 sont abrogés, sauf en ce qui concerne les agents qui, déj à
affiliés par application de ces textes à la caisse nationale des te .-
-traites pour la vieillesse, demanderaient ; dans um délai de six
.mois, leur maintien sous le régime de cette caisse .

TITRE Il .
MILITAiRES DÉS ARMÉES DE TERRE ET DE MER .

CHAPITRE I «P .

PENSIONS D '4NCIENNETl ET PROPORTIONNELLE S

Art . 3o. -- Le droit à la pension d'ancienneté de services est ac-
quis, pour les officiers des armées de terre et de mer, il trent e
dits accomplis de services militaires effectifs, et, pour les pei•son-
nets utilitaires non officiers, a vingt-cinq ans accomplis de ser-
vices militaires effectifs .

Toutefois, ce droit est acquis à vingt-cinq ans de services mi-
litaires effectifs pour les officiers de toutes armes, de tous corp s
;ou services, des armées de terre ou de met , lorsqu'ils comptent
S i:* ans de services accomplis bots d'Europe ou *en navigation au
service de l'Etat . Les" services en navigation devront être accomplis

dans les conditions fixées par un règlement d'administration pu-
blique .

Le temps passé par un officier des troupes coloniales entre le
2 août 1914 et le i i novembre 1918 sur l'un quelconque des théâ-
tres d'opérations autre que les colonies ou pays de protectora t
français lui sera compté pour la moitié de sa durée effective com -
me temps de séjour aux colonies .

	

-
Sont assimilées au service en navigation les fonctions remplie s

par les officiers des armées de terre et de mer appartenant au x
personnels volants ou navigants de l'aéronautique, sous la réser-
ve qu'ifs aient justifié durant quatre ans de services aériens exé-
cutés dans les conditions fixées par l'article 37 . ci-après .

Ont également droit à la pension d'ancienneté après vingt-cin q
ans accomplis de services effectifs les officiers qui, bien que n e
réunissant pas six ans de services de la nature définie au para-
graphe 2 ci-dessus, ont été placés en non-activité pour infirmité s
temporaires et reconnus, par un conseil d'enquête, non suscep-
tibles d'être rappelés à l'activité .

Les officiers qui, aux termes de l'article 116 de la loi du 3o jui n
1923 peuvent être mis à la retraite avec le grade supérieur et la
jouissance de la pension de ce grade, continueront à bénéficie r
des avantages de cette loi, sans qu'il soit tenu compte du traite -
ment de leurs trois dernières années d'activité .

Cette disposition s'appliquera aux officiers de cette catégori e
mis à la retraite après le l et janvier 1923 .

Art . 31 . — Pour la détermination du droit à la pension militair e
de retraite à titre d'ancienneté de service, le point de départ 'de s
années de services effectifs se compte d'après les règles fixée s
par les lois de recrutement sans que toutefois l'effet de cette dis -
position puisse faire remonter le point de départ des services
avant l'âge de i6 ans .

En ce qui concerne les élèves admis dans les grandes école s
militaires et navales et dans les écoles militaires préparatoires d e
l'Etat et à l'école coloniale, antérieurement à tout engagemen t
militaire, les services effectifs se comptent du jour de l'entrée à
l'école, sous réserve de la disposition restrictive visée à l'aliné a
précédent .

Art . 32 . — Les services civils entrent en compte pour l'établis-
sement du droit à pension militaire .

Art . 33 . -- En temps de guerre, les retraités militaires rappelés
à l'activité reçoivent la solde d'activité et les accessoires de sold e
de leur grade . S'ils perçoivent une solde mensuelle, le payement
de leur pension de retraite est suspendu jusqu'au moment où il s
sont rendus à la vie civile .

Les prescriptions interdisant le cumul d'une solde et d'une pen-
sion militaire sont, d'autre part, suspendues, pendant toute l a
durée de la mobilisation, pour les retraités militaires rappelés à
l'activité et touchant une solde joul;nalière .

La pension est revisée sur la solde du grade le plus élevé e n
tenant compte des nouveaux services .

Art . 34 . —Chaque année de services effectifs au delà du mini-
mum de temps de service exigé pour le droit à pension et chaqu e
année de campagne donnent droit à une majoration d'un cin-
quantième (115o°) de la solde moyenne .

Toutefois, la pension ne pourra dépasser les trois quarts de l a
solde moyenne que pour les militaires et marins non officiers qû i
pourront obtenir quinze annuités supplémentaires au delà d u
minimum sans dépasser ce nombre .

Le minimum de la pension des caporaux et soldats ou des mi-
Maires des armées de terre et de mer de grade correspondant
ne peut être inférieur à deux mille cent vingt francs' (2 r2ofr .)
pourles caporaux et ~ mille neufcent vingt francs (1,92o fr .)•pour
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les soldats. Les maxima sont, dans ce cas, de deux mille cin q
cent cinquante francs francs (2 .250 fr .) pour les caporaux et deu x
mille deux cent vingt francs (2 .220 fr.) pour les soldats, chaque
annuité correspondant à un quinzième (f'i e) de la différence
entre le maximum et le minimum .

Art . 35 . - Les offièiers généraux placés dans la 2 e section de
l'état-major général reçoivent une solde égale au taux de la pen-
si'on à laquelle ils auraient droit s'ils étàient retraités .

Art: 36 . — Aux militaires de tous grades de l'armée de terr e
ainsi qu'aux personnels militaires des différents corps de la ma-
rine qui réunissent les conditions voulues pour l'admission à
pension de retraite, il est attribué en sus de la durée effective d e
Murs services à l'Etat des bénéfices de campagne décomptés selo n
les régies ci-après

A .- Double en 'sus de la durée effective pour le service ac-
compli en opération de guerre :

.10 Soit dans les opérations des armées françaises et des armées
.alliées ;

20 Soit à bord des bâtiments de guerre de l'état, des bâtiments
-de commerce au compte de I'Etat ou des mêmes bâtiments de s
puissances alliées .

Dans les cas envisagés ci-dessus, le bénéfice de la double cam-
pagne ne prendra fin, pour tout blessé de guerre, qu'à l'expiration
d'une année complète à partir du jour où il a reçu sa blessure .

B. — Totalitéen sus de la durée effective :
io Pour le service accompli sur le pied de guerre pour tous le s

militaires et marins autres que ceux placés dans les positions dé -
finies au paragraphe A ci-dessus ;

2° Pour le service accompli en voyage de découverte ou d'ex-
ploration sur l'ordre du Gouvernement ;

30 Pour le temps passé en captivité pour les militaires et ma-
rins prisonniers de guerre ;

40 Pour le service accompli en Corse et dans l'Afrique du Nor d
par la gendarmerie .

C. — Totalité en sus ou moitié en sus de la durée effective ,
selon le degré d'insalubrité ou les conditions d'insécurité du ter-
ritoire envisagé, lesquels seront déterminés par un règlemen t
d'administration publique, le service accompli, soit à terre, soi t
à bord des bâtiments de l'Etat ou des bâtiments de commerce . au
compte de l'Etat :

1° En Algérie, dans les colonies, pays de protectorat ou terri-
toires à mandat pour les militaires et marins envoyés de la mé-
tropole, d'Algérie ou d'une autre colonie ou pays de protectorat .

Sont considérés à cet égard comme envoyés d'Europe, les mi -
taires et marins français originaires d'Europe ou nés dans un e
colonie, pays de protectorat ou territoire à mandat, de père et
mère tous deux Européens, de passage dans ces régions et n ' y
étant pas définitivement fixés ;

20 Dans un pays étranger, pour les troupes d'occupation d e
terre et de mer et pour les ,catégories de personnel désignées par
décret contresigné par le ou les ministres intéressés et par le mi-
nistre des finances .

D. Moitié en sus de la durée effective
i° Pour le service accompli sur le pied de paix à bord des bâ-

timents .de l'Etat armés et dans les conditions fixées par un dé-
cret

2° Pour le temps passé à. bord des mêmesbâtinents`ou de bâ-
timents de commerce en temps de paix, entre la métropole et u n
territoire colonial ou à mandat- de protectorat ou étranger, e n
cas d'embarquement pour rejoindre ou quitter son poste .

E. - Moitié de la durée effectiveet à titre de-bonification seu

lement, la navigation accomplie, en temps de guerre seulorm nt ,
à bord des bâtiments ordinaires du commerce .

Les bonifications ainsi acquises ne pourront jamais entrer pou r
plus d'un tiers dans l'évaluation totale des services admis, en li-
quidation .

- Art . 37 .4- En dehors des opérations de guerre, l'exécution
' d'un service aérien commandé donne droit à des bonification s

dans la limite maximum du double en sus de la durée effectiv e
des services à l'Etat .

Des décrets rendus sur la proposition des ministres de la guerr e
ou de la marine ou des ministres disposant de personnels exécu-
tant des services aériens, contresignés par le ministre des finan-
ces, détermineront les conditions dans lesquelles le service aérie n
doit être exécuté pour donner droit à des bonifications et en fixe -
ront la quotité .

Dans aucun cas celles-ci ne pourront, par période de douz e
mois consécutifs . dépasser deux ans, ni se cumuler au delà d e
ce chiffre avec des bonifications obtenues pour d'autres causes .

Art . 38 . —Lorsque les services effectifs sont de nature à don-
ner à la fois des droits à plusieurs des bonifications prévues à
l'article 36 ci-dessus, les bonifications ainsi allouées s'addition-
nent sans toutefois que la période supplémentaire fictive, accor-
dée comme bonification, puisse jamais dépasser le double de l a
durée effective du service auquel elle se rapporte .

Art . 39 . —Les bénéfices de campagne sont calculés sur la du -
rée des services qu'ils rémunèrent . Toutefois, lorsqu'un nombre
impair de jours de services effectifs donne lieu à bonification d e
moitié en sus, cette bonification est complété à un nombre en-
tier de jours .

Lorsque le décompte final des services effectifs et des bonifica -
tions pour campagne fait ressortir dans le total une fraction d e
mois, celle-ci, dans le calcul du taux de la pension à allouer est
décompté pour un douzième entier d'annuité .

Art . , 40 . — Le mode de décompte des bénéfices de campagne
établi par la présente loi sera appliqué à tous les services accom-
plis à dater de la promulgation de la présente loi ; pour les ser-
vices antérieur s, les règles en vigueur antérieurement ir l' ;1ppll-
cation de la présente loi demeureront applicables .

Art . 41 . — Les pensions des militaires non officiers de ln en-
darmerie sont augmentées, pour chaque année d'activité passé e
dans la gendarmerie au delà de quinze ans de services militaire s
effectifs :

De cinquante-cinq francs (55 fr .) pour le chef de brigade H . C .
ou de i ro classe ;

De cinquante francs (5o fi) pour le chef de brigade H . C. Ou
de 2 0 `classe ;

De quarante-cinq francs (45 fr' .) pour le chef de brigade H . C.
ou de 30 classe ;

De quarante francs (4o .fr.) pour le chef de brigade H . C. ou dee
4° Classe ;

De trente-cinq francs pour le gendarme .
Le droit à ces annuités, basé sur le grade dont le rnilitait'e es t

titulaire à l'époque de sa mise à la retraite, est acquis après vingt-
cinq ans de services effectifs . Le Maximum de l' augmentatio n
est atteint à trente ans de services effectifs .

Le militaire qui, après être sorti de la gendarmerie pour une
cause quelconque, y est réadmis, ne profite de la majoration
dont il s'agit que pour letemps accompli dans cette arme depui s
sa réadmission .

En cas d'admission à la retraite à titre dé blessâres ou d'heur—
mités contractées au service, Iebenéficedes annuités detetrninê
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ci-dessus est acquis au militaire, mais seulement -pour le nom-
bre d'années de présence dans la gendarmerie .

Les dispositions du présent article sont applicables aux mili-
taires de la gendarmerie maritime qui ont été versés d'office dan s
ce corps par suite de la suppression du personnel de surveillance
des prisons maritimes . Les services accomplis par ces militaires ,
en qualité de surveillants des prisons maritimes, seront réputé s
accomplis dans la gendarmerie pour le calcul de la majoratio n
spéciale .

Art . 42 .-Lesdroits à pension d'ancienneté ou à pension pro-
portionnelle pour les militaires indigènes recrutés par voie d'en-
gagement ou d'appel individuel sont acquis dans les mêmes con-
ditions que pour les militaires français . Le taux et les règles d'al-
location desdites pensions . pour les militaires indigènes non offi-
ciers, sont fixés par des règlements d'administration publique ,
d'après les conditions de la vie locale .

Art . 43 . —Les militaires servant ou ayant servi au titre étran-
ger ont les mêmes droitsà pension que les militaires servant o u
ayant servi au ti tr e français . sauf dans le cas où ils participeraient
à un acte d'hostilité contre la France . Toutefois, sous la réserve
que les autres conditions requises par la présente loi pour la ré-
versibilité de la pension seront, remplies, le droit à pension n'es t
réversible que si l'intéressé a épousé une Française .

Art . 44 . -- Les militaires et marins de tous grades et de tou s
les corps peuvent êtr e admis sur leur demande, après quinze
ans accomplis de services effectifs et 33 ans d'âge, au bénéfic e
d'une pension de retraite proportionnelle calculée d'après le s
règles ci-après :

Si le total des services effectifs et des annuités pou r bénéfice s
de campagne est égal ou inférieur à vingt-cinq ans, pourles mili-
taires ou marins non officiers et pour les officiers réunissant ,
d'autre part, six années'de services hors d'Europe ou en naviga-
tion au service de l'Etat, ou à trente ans pour les officiers ne ré-
unissant pas cette dernière condition, le taux de la pension es t
égal, suivant le cas, à autant de vingt-cinquièmes ou de trentiè-
mes•de la pension qui reviendrait à l'ayant cause s'il était admis

à la retraite à titre d'ancienneté de services .
Si le total des services effectifs et des annuités pour campagne s

dépasse vingt-cinq ou trente a nnttités, suivant le cas, la pensio n
est iiquidée comme pension d'ancienneté en ajoutant au mini -
,m,umde la pension correspondant à vingt-cinq ou trente annui-
tés, et pour chaque annuité supplémcntaire, un•cinquantième d e
la solde moyenne .

Dans tous les cas', et pour les officiers squlement, la jouissanc e
de cette pension est différée jusqu'au jour où l'iiyant cause aurai t
'eu droit à pension d'ancienneté ou aurait été atteint par la limite
-d'âge s'il était resté au service . De plus, le nombre des retraites
proportionnelles d'officiers à accorder chaque annec sur demand e
sera déterminé annuellement par la loi de finances .

Les militaires et marins venant à quitter le service pour quel -
que cause que ce soit, sans pouvoir prétendre à ,pension, au ront
droit au remboursement de la retenue subie d'une nutnière effec-
°tiye sur leu' solde dans les conditions prévues <i l'article 17, pa-
y'algraphes 2 et 3 .

Art . 45 . -- Tout officier placé en position de réforme pour in-
firmités incurables dans les conditions fixées pa ir la loi du 19 mai

.1834 sur l'état des officiers et pont inftrmites non. imputables au
service reçoit, s'il a moins de quinze ans de services effectifs à
l'Etat, pendant un temps égal à la durée de ses services, une sold e
de réformé égale aux deux ticrs,du minimum de la pension qu i
lui serait allouée s'il était admis à" la retraite à titre d'ancienneté
de services .

Si la réforme est prononcée par mesure disciplinaire, le mon-
tant de la solde est fixé à la moitié de la pension .

L'officier ayant au moment de sa réforme plus de quinze ans
de services à l'Etat reçoit une pension proportionnelle calculée
dans les conditions prévues à l'article précédent pour les retraite s
proportionnelles . La jouissance de cette pension est immédiate .

Si la réforme est prononcée par mesure disciplinaire, la pen -
Sion est exclusive de toute majoration pour bénéfice de cam-
pagne.

Le sous-officier ou l'officier marinier qui, après avoir servi
pendant cinq ans au delà de-la durée légale, serait réformé san s
avoir acquis des droits . soit à une pension proportionnelle, soit
à une pension d'invalidité, reçoit, pendant un temps égal à l a
durée de ses services effectifs, une solde de réforme égal a u
montant de la pension proportionnelle de son grade .

Art . 46.- Les officiers et assimilés admis dans les cadres-d e
l'activité dans des conditions telles que la durée de leurs services ,
au moment où ils sont atteints par la limite d'âge, ne serait pas
suffisante pour leur donner droit à une pension d'ancienneté ,
reçoivent une pension proportionnelle calculée dans les condi-
tions prévues à l'article 44 •

CHAPITRE Il :

PENSIONS D ' INVALIDITÉ .

Art . 47 . - Les pensions d'invalidité restent fixées par la légis-
lation spéciale sur les pensions . pour invalidité des militaires et
marins pour toutes les invalidités contractées ou aggravées par
le fait ou à l'occasion du service .

L'article 59 de la loi du 31 mars 1919 est étendu à fous les ca s
où l'infirmité est attribuable à un service accompli en opération s
de guerre .

En aucun cas, la pension d'invalidité accordée à un militaire
mis à la retraite pour infirmité le rendant définitivement incapa-
ble d'accomplir son service ne pourra être inférieure à la pension
minimum d'ancienneté du grade, augmentée des annuités pou r
campagnes acquises par l'intéressé .

CHAPITRE III .
PENSIONS DES VEUVES ET ORPHELINS DES MILITAIRES ET MARINS .

Art . 48 . Sont applicables aux ayants cause des militaires e t
marins dont les droits ne se trouvent pas régis par là législatio n
spéciale des pensions pour invalidité les dispositions du chapi-
tre_ III du titre lu'• de la présente loi, sous réserve de la dispositio n
particulière ci-après :

La pension des veuves des maréchaux de France est fixée à
dix-huit mille francs (t8 .000 fr.) .

Art . 49.-La pension des ayants cause des militaires et marin s
de tous grades, décédés titulaires d'une pension proportionnelle ,
est calculée en prenant pour base le taux de cette pension .

Les ayants cause des militaires des<n mecs de terre et de mer ,
décédés en activité de service, après quinze ans de services *effec-
tifs à l'Etat, reçoivent une pension dont le montant est égalemen t
calculé d'après le taux de la pension proportionnelle à laquell e
aurait ;pu prétendre le militaire décédé, que celui-ci ait ou non de -
mandé le bénéfice d ru quatrième alinéa de l'article 44

Art: 5o. - Les droits à pension des ayants cause des militaires
et marins décédés titulaires 'd'une pension d'invalidité ou•déc c

'dés et activité des suites de blessures ou de maladies leieravées
ou conti 'ictees en set vice sonthxes pat la legisialion spéciale su r

* les pensions pour iovalidite
Lorsque les dispositions de l'article ; r ne le ut sont pas appli-
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rnier lieu, au profit de l'État .
Art. 55 . Lorsqu'un bénéficiaire de la présente loi, titulair e

d'une pension, a disparu de son domicile et que plus d'un an s'est
écoulé-sans qu'il ait réclamé les arrérages de sa pension, sa femme
ou les enfants mineurs qu'il a laissés peuvent obtenir, à titre pro -
visoire, la liquidation des droits de réversion qui leur seraient
ouverts .par les dispositions de la présente loi .

La même régie peutêtre suivie , à d'égard des orphelins lorsqu e
la mereqpensionnee ou en possession de droits à . pension a dis-
paru depuis plus-d'un anr

cables, la pension qui leur est dévolue ne peut être inférieure à
celle qui leur reviendrait en prenant pour base celle prévue a u
dernier alinéa de l'article 47 .

Art . 51 . --= Lorsqu'un militaire ou marin réunissant les condi-
tions requises pour l'obtention d'une pension fondée sur la duré e
des services vient décéder, parle fait ou à l'occasion du service ,
en possession d'une pension réversible d'invalidité ou de droit s
à une pension de cette nature, ses ayants cause peuvent opte r
pour la pension fixée par les tarifs de la loi spéciale aux pension s
d'invalidité ou pour la pension de réversion fixée par la présent e
loi .

Dans ce dernier cas, la pension de réversion d'ancienneté es t
augmentée dé la pension à laquelle la veuve ou les orphelins d'u n
soldat : décédé en possession des droits et dans les conditions spé -
cifiées ci-dessus, pourraient prétendre en vertu de la loi spécial e
aux pensions d'invalidité .

Art . 52 . — Les droits des'ayants cause, des militaires ou marin s
indigènes de l'Algérie, des colonies, 'pays dé protectorat et terri -
toires à mandat ; appelés ou engagés dans les conditions prévues
à l'article 42, seront déterminés par des règlements d'adminis-
tration publique qui statueront, pour chaque colonie, d'après le s
conditions de la vie locale .

CHAPITRE IV .

DISPOSITIONS SPÉCIALES .

Art . 53 . —Les inspecteurs des colonies, ainsi que leurs ayant s
cause,, sont soumis aux dispositions générales et à l'applicatio n
des règles tracées aux chapitres I e1', Il et III du présent titre pou r
les militaires des armées de terre et de mer .

Les surveillants militaires des établissements pénitentiaires co -
loniaux ainsi que leurs ayants cause sont soumis aux mêmes
dispositions .

TITRE III .
DISPOSITIONS D' ORDRE COMMUNES AUX PENSIONS CIVILE S

ET MILITAIRES .

Art . 54. — Les pensions instituées par la présente' loi sont in-
cessibles et insaisissables, sauf en cas de débet envers l'Etat, le s
services locaux des colonies ou pays de protectorat, ou pour le s
créances privilégiées aux termes de l'article 21o1 du Code civi l
et dans les circonstances prévues par les articles 203, 205, 206 ,

207 et 214 du même code.
Les débets envers l'Etat, ainsi que ceux contractés envers le s

services locaux des colonies ou pays de protectorat, rendent les
pensions passibles de retenues jusqu'à concurrence d'un cinquiè-
me de leur montant . Il en est de même pour les créances privi-
légiées . Dans les autres cas, prévus au précédent alinéa, la rete-
nue peut s'élever jusqu'au tiers du montant de la pension .

	

'
La retenue du cinquième et celle du tiers peuvent s'exerce r

simultanément .
En cas de débets simultanés envers l'Etat et les colonies ou

pays de protectorat, les retenues devront être effectuées,, en pre -

Une pension peut être également attribuée, à titre provisoire ,
à la femme ou aux enfants mineurs d'un bénéficiaire de la pré -
sente loi, disparu, lorsque celui-ci était en possession de droit s
à pension au jour de sa disparition et qu'il s'est écoulé au moin s
un an depuis ce jour .

La pension provisoire est convertie en pension définitive lors -
que le décès est officiellement établi ou que l'absence a été dé-
clarée par jugement passé en force de chose jugée .

Art . 56 . — Le droit à l'obtention ou à la jouissance de la pen-
sion est suspendu :

Par la condamnation à la destitution, prononcée par applica -
tion des articles du code de justice militaire ou maritime .

Par la condamnation à une peine afflictive ou infamante, pen -
dant la durée de la peine .

Par les circonstances qui font perdre la qualité de Français ,
durant la privation de cette qualité ;

Pour les veuves et femmes divorcées, par la déchéance de l a
puissance paternelle.

S'il y a lieu, par la suite, à la liquidation ou au rétablissemen t
de la pension, aucun rappel pour les arrérages antérieurs n'est dû . .

Art . 57 .— La suspension de la pension prévue à l'article pré-
cédent n'est que'partielle si le pensionnaire a une femme ou des
enfants mineurs ; en ce cas, la femme ou les enfants mineurs re-
çoivent, pendant la durée de la suspension, la pension à laquell e
ils auraient droit si le pensionnaire était décédé .

Les frais de justice résultant de la condamnation du pension-
naire ne peuvent être prélevés sur la portion des arrérages_ains i
réservés au profit de la femme et des enfants .

Art . 58 . — Tout bénéficiaire de la présente loi qui est constitu é
en déficit pour détournement de deniers de l'Etat, des départe-
ments, des communes ou établissements publics, de dépôts de
fonds particuliers versés à sa caisse ou de matières reçues et dont
il doit compte, ou qui est convaincu de malversations relative s
à son service, perd ses droits à la pension, lors même qu'ell e
aurait été liquidée et inscrite .

La même disposition est applicable 'au fonctionnaire ou mili -
taire convaincu de s'être démis à prix d'argent, ou à des condi-
tions équivalant à une rémunération en argent, ainsi qu'à so n
complice .

Art . 59 . — Les'titulaires de pensions civiles et militaires d'an-
cienneté nommés à un emploi civil rétribué soit par l'Etat, soi t
par les départements, colonies ou pays de protectorat, commu-
nes ou établissements publics, ne peuvent,cumuler leurs pen-
sions avec le traitement attaché à cet emploi qu'autant que le to-
tal n'excède pas;dix-huit mille francs (18 .000 fr,) .

Si la pension et le traitement cumulés donnent une somme su-
périeure à ce chiffre, cette somme ne peut excéder soit le mon-
tant du dernier traitement ou de la dernière solde d'activité, aug-
menté des accessoiresdetraitement ou de solde, soit lemontant
du traitement correspondant à l 'emploi occupé .

Dans tous les cas oû la limite estdépaSsee, la réduction porté
sur le traitement attachéà l'emploi et non sur la pension. Toute-
fois, les indemnités afférentes audit traitement, ayant un carac-
tère temporaire, ou représentatives de dépenses personnelles oc-
casionnées par la résidence ne sont pas sujettes à réduction . Les
sommes attribuées à titre de supplément colonial et celles ayant
un caractère de remboursement de dépenses ou d'allocations no n
personnelles imposées parla fonction, ne rentrent pas en cornp'
te pour la détermination du maxima= du cumul .

Les dispositions restrictives du cumul ne sont pas applicable s
aux membres de l'Institut etdu bureau des longitudes, auxmeni

Page LEXPOL 8 sur 46



1 e 1' J1 Nv1Ga 19'27

	

JOURNAL OFFICIEL DES ÉTABLISSEi<MENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE

	

9

bres de l'ordre national de la Légion d'honneur et aux médaillé s
militaires pour les traitements viagers qu'ils reçoivent en cett e
-qualité, ni aux titulaires de pensions militaires proportionnélles .

Art . 6o .—Les militaires ou marins de la réserve ou de la terri-
toriale cumulent, en temps de paix, pendant les exercices ou ma-
noeuvres auxquels ils sont convoqués, la pension militaire don t
ils jouissent, avec la solde et les prestations militaires afférentes
à leur grade, mais lé temps passé sous les drapeaux dans ces
-conditions n'entre pas dans la supputation des services militaires
donnant droit à,pension ou à revision de pension.

	

_
Art . 61 . — Les indemnités allouées aux titulaires de pension s

militaires à raison de l'exercice de fonctions militaires sont cumu -
lables avec la. pension dans les limites fixées à l'article 59, mai s
les services qu'elles rémunèrent ne peuvent en aucun cas ouvri r
de nouveaux droits à la retraite ou à la revision de la pension .

Art . 62 . — Le cumul de plusieurs pensions servies par l'Etat ,
les départements, les colonies ou pays de protectorat, les com-
munes ou établissements publics, est autorisé dans la limite d e
dix-huit mille francs (18 .000 fr .) . Au cas où cette limite est dé-
passée, l'excédent est retenu sur la pension servie parl'Etat . . .

Le cumul est interdit pour les pensions acquises dans l'exercic e
d'un même emploi .

En aucun cas, et pour quelque cause que ce soit, une veuve n e
pourracumuler sur sa tête deux pensions de réversion au titre d e
la présente loi . Il en est de même des orphelins .

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables au x
pensions que les lois antérieures ont affranchies des prohibition s
du cumul, ni aux pensions militaires pour blessures ou infirmi-
tés pour lesquelles aucune modification n'est apportée aux dis -
positions en vigueur .

TITRE IV.
DISPOSITIONS SPÉCIALES OU TRANSITOIRES .

Art . 63 . — Toute nomination d'un pensionné civil ou militaire '
x1 titre d'ancienneté de services, à un emploi de l'Etat, des dépar-
tements, des communes ou établissements publics, doit être no-
tifiee dans les quinze jours au ministre des finances par l'autorit é
qui, l'a prononcée .

Art . 64 . — La liquidation de la pension est faite par le ministr e
.compétent .

Lorsqu'il s'agit d'une pension civile d'invalidité attribuée dan s
les conditions de la présente loi ou d'une pension militaire d'in-
validité ne résultant pas d'évènements de guerre, cette liquida-
tion est soumiseà l'examen de la section des finances, dd la guer -
re, de la marine et des colonies du Conseil d'Etat . Il en pst de mê-
me s'il s'agit d'une pension d'ancienneté civile ou militaire, don-
nant lieu, soit à un désaccord entre le ministre liquidateur et l e
ministre des finances, soit à une demande de renvoi faite par l'un
Ides ministres intéressés .

Les pensions civiles sont concédées par décret contresigné par

le ministre des finances . La pension est inscrite et le titre délivr é
après la publication au journal officiel.

Il n'est rien modifié, en ce qui conceine la concession des pen-
sions militaires, aux dispositions de l 'article 2, premier alinéa, d e
la loi du 27 avril 1920 ; ces pensions sont concédées par arrêté s
interministériels signés du ministre liquidateur et du ministr e
des finances .

	

n

Ampliation du décret ou de larrêté intei ministériel est délivré e
à la caisse des pensions .

Arta 65 : — Les pensions attribuées en vertu de la présente lo i
sont irrévocables. Elles peuvent toutefois être annulées et revi-
sée,` s'il y a lieu, dans les cas suivants, par un décret rendu sur

le rapport , du Ministre des finances,'après avis du conseil d'Etat ;
1° Lorsqu'une erreur matérielle de liquidation ou de conces-

sion a été commise ;
2° Lorsque les énonciations des actes ou des pièces, sur le v u

desquels la pension a été concédée, sont reconnues inexactes ,
soit en ce,qui concerne la fonction ou le grade, le décès ou l e
genre de mort, soit en ce qui concerne l'état civil ou la situatio n
de famille ;

3° Lorsqu'il est démontré que la pension a été accordée en rai -
son d'infirmités dont l'intéressé n'était pas atteint au moment
où son droit a été constaté ;

	

-
4° Lorsqu'un ancien fonctionnaire ou militaire dont le prétend u

décès a ouvert çiroit à pension de veuve ou d'orphelin est recon-
nu vivant :

La restitution des sommes payées indûment ne peut être exi-
gée que si l'intérèssé était de mauvaise foi . La restitution sera
poursuivie à la diligence de la caisse des pensions, par l'agen t
judiciaire du Trésor .

Art . 66 . — Tout pourvoi contre le rejet d'une demande de pe n
sion ou contre sa liquidation doit être formé, à peine de déchéan-
ce, dans un délai de trois mois à dater de la notification de la dé-
cision qui a prononcé le rejet ou qui a arrêté le chiffre de la pen-
sion concédée .

	

.
Art . 67 . — Les fonctionnaires ou employés civils, les militaire s

ou marins auxquels la présente loi est applicable, ainsi que leur s
ayants droit, sont tenus, à peine de déchéance, de se pourvoi r
en liquidation dans un délai de cinq ans à partir de la cessatio n
de l'activité, ou, en ce qui concerne la veuve et l'orphelin, d u
décès de l'intéressé .

Art . 68 . — Les veuves des fonctionnaires, employés et ou -
, vriers civils, des militaires et marins qui sont décédés en activit é

de service avant la promulgation de la loi sans avoir droit à pen-
sion recevront une allocation annuelle qui sera de t'ente ; qua-
rante ou cinquante francs (3o, 40 ou 50 fr .) par année de service ,
suivant que l'agent décédé avait un traitement, solde ou salair e
inférieur à trois mille ou six mille francs (3 .oœ .ou 6 .000 fr .) ou

- un traiteraient, solde ou sala-ire de six mille francs (6 .000 fr .) et
au-dessus .

Les veuves pourvues d'un emploi public ou d'un bureau d e
-tabac de i re classe, en raison des services rendus par leur mari ,
devront opter entre le maintien de l'emploi ou du bureau de ta -
bac et l'allocation annuelle prévue par le présent article .

Art . 69 . — Dans chaque ministère, un règlement d'adminis -
tration publique déterminera, dans les six mois de la promulga-
tion de la présente loi, les catégories de personnels dont les em-
plois, quelle que soit leur dénomination présente, répondent à
des besoins permanents et qui,'en conséquence, devront être ad-
mis au bénéfice des dispositions de la présente loi .

Art. 7o . -- Dans les deux mois qui suivront la promulgatio n
de la présente loi, il sera institué une commission extraparlemen-
taire nommée par les Ministres des finances et de l'intérieur, et
chargée, dans un délai de six mois, de préparer une réforme d u
régime des retraites des fonctionnaires, employés et ouvriers
départementaux et communaux .

Art: 71 . II est créé une caisse intercoloniale de retraites à
laquelle seront assujettis les fonctionnaires et agents .des cadres
locaux européens des colonies, pays de protectorat et territoire s
a mandat relevant du Ministère des colonies dont les emplois n e
conduisent pas a pension sur le Trésor public, sans qu'il y ai t
lieu de distinguer si ces pays possèdent ou non, actuellement ,
des caisses ou organisations de retraites ou de prévoyance:
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La caisse intercoloniale est alimentée :
i° Par. des retenues opérées sur le . traitement des fontionnai-

et agents intéressés des colonies et dont le taux est celui déter-
miné par les articles 3 et 6 ci-dessus ;

2° Par les subventions actuellement versées aux caisses exis-
tantes sur les budgets généraux, locaux et spéciaux . Les colonie s
qui n'ônt pas actuellement de caisses de retraites verseront de s
subventions fixées par décret rendu sur la proposition du minis-
tre des colonies .

Dans le cas où les ressources de la caisse intercoloniale ne se-
raient pas suffisantes pour assurer le service des pensions aux
ayants droit, un décret, rendu sur la proposition du ministre de s
colonies, fixera le quantum de la contribution supplémentaire à
exiger de chacun des budgets en cause .

La caisse intercoloniale absorbera toutes les caisses ou orga-
nismes de retraites ou de prévoyance existant lors de la promul-
gation de la loi, après qu'il . aura été procédé à l'apurement d e
leur situation .

	

"
Un décret, rendu sur la proposition du ministre des colonies ,

fixera le montant de la contribution initiale que devront verser à
la caisse intercoloniale les colonies ne possédant pas de caisse s
locales ou organismes de retraite ou de prévoyance ; les dépen-
ses administratives de la caisse seront assurées par des crédit s
inscrits au budget du ministère des colonies et qui seront couverts
par des contributions obligatoires correspondantes versées ' par
les budgets généraux, locaux ou spéciaux au compte « Produit s
divers du budget de l'Etat » .

Un règlement d'administration publique déterminera, dar ;s les
six mois qui suivront la mise en application de la présente loi ,
les modalités d'application des diverses dispositions ci-dessus .

Les fonctionnaires visés au paragraphe Cr du présent articl e
qui se trouveront en activité de service au moment de la mise e n
vigueur de la présente loi et désireront être maintenus sous l e
régime des dispositions antérieures auxquelles ils étaient assu-
jettis, devront formuler, par écrit, leur option à cet égard . Celle -
ci sera définitive ; elle emportera détermination du régime éven-
tuellement applicable à la veuve ou aux orphelins . Elle devra être
formulée avant l'expiration d'un délai dont la duré e - sera précisée
par le règlement d'administration publique à-intervenir .

Art . 72 . — Les services rendus dans les cadres locaux_des ad -
ministrations des colonies ou pays de protectorat sont admissi-
bles pour l'établissement du droit à pension et pour la liquida-
tion .

Lorsqu'un fonctionnaire provenant d'un service local passer a
au service de l'Etat, la pension, tout en étant liquidée sur l'ensem -
ble des services,, incombera pour partie à l'administration local e
ou à la caisse locale de retraites à laquelle le fonctionnaire étai t
affilié . La . part contributive de ces derniers sera proportionnée à
la durée des services rendus dans le cadre local .

La pension sera concédée dans les formes prévues par la pré-
sente loi et servie par l'Etat, sauf reversement par l'administra-
tion ou la caisse locale de la portion des arrérages mise à leur char =
ge par le décret de concession .

'Les administrations locales devront prévoir : des'mesures ana
logues en vue de régler les drrits à la retraite des agents passant
du service de 1'tat dans les cadres locaux .

Les services accomplis par les fonctionnaires et agents vises a u
paragraphe 2 ci-dessus ne pourront être validés et admis dans l à
liquidation de la pension que si les intéressés ont effectué le s
versements rétroactifs correspondants .

Art . 73 . - Les militaires visés par les , articles 59 et 6o de là lo i
du 31 mais' 19rg,,les 'veuves et orphelins vises par l'article 6o de

la même loi pourront présenter une . nouvelle option qui porter a
effet du jour de la promulgation de la loi .

Une pension proportionnelle, calculée dans les conditions d e
l'article 44ci-dessus, età jouissance immédiate, est allouée aux
officiers à titre temporaire mis à la retraite par application de l a
loi du 22 juillet 1921 .

Art . 74 . -- A l'exception des fonctionnaires qui figuraient au
jour de la promulgation de la loi sur une liste d'admissibilité o u
sur une liste declassementà un emploi donnant droit à une pen-
sion militaire, aucun fonctionnaire, employé ou ouvrier civi l
nommé postérieurement à la promulgation de la présente loi n e
sera plus admis au bénéfice des pensions militaires .

Pour tenir compte des droits acquis, les fonctionnaires, em-
ployés civils et ouvriers dont la nomination est antérieure à la

•présente loi et qui ont été admis au bénéfice des pensions mili-
' taires par application des textes législatifs ou règlements actuel-
lement en vigueur, continueront à bénéficier du régime institu é
par ces lois ou règlements au point de vue du droit à pensio n
d'ancienneté et des bonifications pour campagnes .

Toutefois, et par dérogation aux dispositions de l'article 2 d e
la présente loi, seront traités pendant le temps durant lequel il s
jouiront de la pension militaire :

Comme adjudants-chefs . — Les ouvriers immatriculés de l a
guerre chefs d'atelier .

Comme adjudants . — Les ouvriers immatriculés de la guerr e
contremaîtres .

Comme sergents-majors. — Les ouvriers immatriculés de l a
guerre chefs d'équipe .

Comme sergents . — Les ouvriers immatriculés de Ire classe
de la guerre .

Comme soldats . — Les ouvriers immatriculés de 2° classe d e
la guerre .

Comme quartiers-maîtres des directions de port . — Les chefs
ouvriers immatriculés ' de la marine .

Comme .marins des directions de port . — Les ouvriers imma-
triculés de la' marine .

Les ayants cause des personnels visés au présent article pour-
ront opter soit pour les pensions d'invalidité de la loi du 31 mars
1919 s'ils réunissent les conditions exigées par cette loi, soit pou r
les dispositions du chapitre III du titre 1° r de la présente loi, Dan s
ce dernier cas, et si le mari ou le père comptait au moment d e
son décès moins de vingt-cinq ans de services effectifs à l'Etat, l a
pension / de la veuve ou des orphelins sera calculée sur la base
d'une pension proportionnelle à la durée des services .

Les ouvriers immatriculés qui ont opté pour le régime des re-
traites des établissements industriels de l'Etat (loi du 21 octobre
1919) auront lafaculte d'opter, dans un délai de six mois à parti r
du jour de' sa promulgation, pour le régime prévu parle présen t
article .

La rente viagère ou la pension correspondant aux versements
effectués à leur nom au -titre de la loi du 21 octobre 1919 leu r
restera acquise mais viendra en déduction de la pensioncalculée
suivant les règles de la présente loi . Cette rente viagère sera cal-
culée pour les ouvriers ayant effectué des verseménts ,` .à capita l
réservé comme si les versements avaient été faits à capital aliéné .

Art . 75'. - Les services rendus par les chefs d'ateliers de la '
guerre ou des manufactures del'Etat et parles agents technique s
de la marine pendantletemps durant lequel ils auront servi soit
dans les ateliers, soit sur les chantiers, soit à bord des bâtiment s
de l'Etat, sont assimilés aux services rendus dans la partie active .
• Art . 76 . —; Les fonctionnaires et employés faisant partie de s
personnels civils bénéficiant du régime des pensions militaires,
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Pour cette dernière catégorie d

nommés antérieurement à la promulgation de la présente loi ,
pourront opter pour le régime commun à tous les fonctionnaire s
et employés civils .

Ceux de ces fonctionnaires ou employés qui ont été admis à l a
retraite à titre d'infirmités, antérieurement à la promulgation d e
la présente loi, pourront s'ils réunissaient les droits à pensio n
d'ancienneté au moment de leur radiation des contrôles, être ad -
mis au bénéfice des pensions d'ancienneté dans les condition s
fixées par la présente ' loi .

Art . 77 . — Les agents-actuellement en fonctions conserveron t
le bénéfice des dispositions présenteraient en vigueur pour le s
services accomplis antérieurement à la promulgation de la pré -
sente loi toutes les fois que ces dispositions sont plus favorable s
que celles de la présente loi .

Art . 78 .— Le bénéfice de l'article t e C de la loi du 25 juin 191 4
est étendu au personnel de surveillance des services pénitentiai-
res (gardiens et gardicns-chefs), ainsi qu'aux commissaires d e
police et inspecteurs de police spéciale et mobile et aux agents
de police de l'Etat .

Art . 79 . — Les fonctionnaires et employés civils anciens com-
battants jouiront, pour la retraite, des avantages suivants :

1° Ils pourront obtenir une mise à la retraite anticipée . L'âge
et la durée des services à partir desquels cette demande sera re-
cevable seront ceux appliqués aux autres bénéficiaires de la lo i
de leur catégorie, déduction faited'un•nombre d'années égal .à la
moitié des années de services accomplies pendant la campagn e
1914-1919 ;

2° Si, par suite de l'exercice de leurs fonctions, les infirmité s
ou maladies contractées dans la zone des armées pendant la guer -
re 1914-1919 par les bénéficiaires de la présente loi viennent à s'ag-
graver au point de les mettre dans l'impossibilité de continue r
leurs fonctions, ils pourront, par extension des dispositions d e
l'article 21, obtenir une pension exceptionnelle, quels que soien t
leur âge et la durée de leur activité .

Le taux de cette pension est celui prévu par ledit article 21, ac-
cru de la liquidation des bénéfices de campagne ;

3° Ils peuvent invoquer le bénéfice de l'article 14 de la présent e
loi ;

40 Le droit à la revision ou à la constitution des pensions confor-
mément mg dispositions du présent article est ouvert :

a . -Aux titulaires de pensions déjà liquidées ou à leurs ayant s
droit ;

b.— Aux ayants droit de fonctionnaires décédés avant la pro-
mulgation de la présente' loi ;

5° Pour l'application des dispositions de l'article 10 de la lo i
du 18 avril 1831, modifié par l'article '127 de la loi du 13 juillet
19 11, et de l'article 2 de la loi du 5 août 1879 sur les pensions du
personnel du département delà marine et des colonies, est assi-
mile au temps de service effectif aux ,colonies, le temps pass é
sous les drapeaux par les fonctionnaires de la marine et des co -
lonies entre le 2 août 1914et le 24 octobre 1919, ainsi que le temps
passé à l'hôpital ou en congé de convalescence après leur démo-
bilisation par suite de blessures ou maladies contractées au cour s
de leur mobilisation .

Les avantages reconnus par le présent article sont accordes au x
fonctionnaires degages ' de toute obligation militaire et à ceux qui ,
par ordre, sont restes à leur poste pendant l'occupation ennemie,
ainsi qu'à tous les fonctionnaires qui ont été tenus de résider e n
permanence ou d'exercer continuellement leurs fonctions dan s
les localités ayant bénéficié de l'indemnité de bombardement .

e fonctionnaires,` il sera tenu

compte des conditions ci-dessus pour la période comprise entr e
le td1' janvier et le t er décembre 1918 .

Les fonctionnaires qui, dégagés de toute obligation militaire ,
ont contracté un engagement pour la durée de la guerre dans un e
arme combattante, auront la faculté de prolonger leur service au
delà de l'époque , où s'ouvre leur droit à pension d'un temp s
égal à celui de leur mobilisation, sauf avis contraire du consei l
d'enquête établi en exécution de l'article 1 t t de la loi du 3o jui n
1923 .

Art . 80 . — Les bénéficiaires civils ou militaires de la présent e
loi pourront compter, dans la liquidation de leur pension, no-
nobstant les maxima prévus auxarticles2 et 34, les annuités sup-
plémentaires acquises au titre des bénéfices de campagne pendan t
la guerre 1914-1919, sans que le taux de la pension puisse dépas-
ser, en sus du minimum, la valeur de quinze annuités supplémen -
taires, compte tenu de tous les éléments entrant dans le calcu l
de la pension .

Art . 81 . — Un règlement d'administration publique détermine -
ra dans les six mois de la promulgation de la présente loi les me -
sures propres -à en assurer l'exécution .

Art . 82 . - La présente loi est àpplicable à l'Algérie et aux co-
lonies . Des règlements d'administration publique en détermine-
ront prorogé jusqu'à l'expiration , du sixième mois suivant la pro-
mulgation de la présente loi .

Art . 83 . — Le délai d'option prévu par l'article 3, paragraphe 5 ;
de la loi du 22 juillet 1923, relative au statut des fonctionnaire s
des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et dé la Moselle ,
est prorogé jusqu'à l'expiration du sixième mois suivant la pro-
mulgation de la présente loi .

Un décret spécial fixera, dans un délai de trois mois, les moda-
lités de cette option et les conditions dans lesquelles la présent e
loi sera appliquée aux départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhi n
et de la Moselle .

La présente loi ne pourra, en aucun cas, s'appliquer à ceux qu i
ont servi, sans autorisation de l'Etat français, dans une armé e
étrangère, comme officier ou assimilé de l 'armée active .

Art . 84 . — Sont abrogées les dispositions des lois antérieures
en ce qu'elles ont de contraire à la présente loi .

TITRE V .

RÉGIME FINANCIER DES RETRAITES .

Art . 85 . — Il est créé, sous la garantie de l'Etat, ,en vue du ser-
vice des pensions civiles et militaires accordées par la présent e
loi, une « Caisse des pensions », qui reçoit et capitalise : d'une
part, les retenues prélevées sur les traitements, les salaires et le s
soldes ; d'autre part, les subventions a la charge de l'Etat .

Le ministre des finances est autorisé à ajourner la mise en oeu -
vre de la caisse des pensions jusqu ' au 1 0C janvier 1928 .

Art . 86. — La caisse des pensions est dirigée par un consei l
composé de vingt-quatre membres, savoir :

Le directeur du budget et du contrôle financier du ministère
des finances ou son délégué, le directeu r `general de la caisse des
dépôts et consignations ou son délégué, le directeur de la dette
inscrite ou son délégué, le directeur de,la comptabilité publiqu e
ou son délégué, un conseiller d'Etat et un conseiller de la cour
des comptes désignés par chacune de ces assemblées, un mem -
désigné par le ministre de la guerre, un membre désigné par - l e
ministre de la mariné, trois sénateurs .désignés,pâr le Séfiat, cin q
députés désignés par làChainbre, huit rèprésentants de fonc -
tionnaires, d'employés ou d'ouvriers élus par le personnel parmrii .
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ble de deux ans .
Le fonctionnement .administratif de ladite caisse sera détermin é

par un règlement d'administration publique .
Art . 87 . — La caisse des pensions établit sa situation financièr e

au 31 décembre de chaque année, en faisant ressortir, d'une part ,
séparément pour les pensions civiles et pour les pensions mili-
taires la valeur 'des droits liquidés et des droits en formation, et ,
d'autre part, le montant de son actif. Cette situation fait l'obje t
d'un rapport indiquant les moyens dont dispose la caisse pou r
assurer l'équilibre de ses ressources et de ses charges . Ce rapport
est adressé au ministre des finances et publié au Journal officiel .

Art. 88 . — Les dépenses administratives de la caisse des pen-
sions sont assurées par des crédits inscrits au budget du minis-
tèredes finances .

Art . 89 . En cas d'augmentation des traitements, des solde s
ou salaires des fonctionnaires et employés civils, des militaires
et marins, la caisse des pensions reçoit, a l'aide de crédits spé-
ciaux ouverts àcet'effet par la loi même d'augmentation, le com-
plément de réserves mathématiques nécessaire pour faire face à
l'accroissement de ses charges et parer à l'insuffisance des rete-
nues et des subventions versées antérieurement au profit des
fonctionnaires, employés civils, militaires et marins en activit é
de service, lors de la mise en vigueur du régime nouveau .

Art. 90 . — Les pensions attribuées conformément aux dispo-
sitions de la présente loi sont inscrites au Grand-Livre de la dett e
publique et payées par le Trésor .

La caisse des pensions rembourse au Trésor les arrérages pa-
yés sur les pensions concédées aux fonctionnaires entrés dan s
l'administration à dater de la promulgation de la présente loi, ain-
•si qu'à leurs veuves et orphelins .

Les conditions et délais de remboursement seront déterminé s
par le règlement d'administration publique prévu à l'article 9 1
ci-après :

Art . 91 . —Les fonds de la caisse des pensions; provenant de s
retenues et des subventions correspondantes, sont gérés par l a
caisse dés dépôts et consignations . Ils sont placés, sur la dési-
gnation de la caisse des pensions et avec l'autorisation du minis-
tre des finances, en rentes sur l'Etat, en valeurs du Trésor, o u
jouissant de la garantie de l'Etat, en prêts aux départements ,
communes, colonies ou pays de protectorat .

Les placements en rentes sur l'Etat, en valeurs du Trésor, ou
jouissant de la garantie de I'Etat, sont effectués gratuitement pa r
la caisse des dépôts et consignations, moyennant le simple rem-
boursement des dtdits et frais de courtage ou d'acquisition . La
caisse des dépôts et consignations ne peut se refuser à exécute r
les ordres d'achat ou de vente, sauf à les fractionner, s'il y a lieu ,
suivant la situation du marché. Enoutre, pour les ordres de vente ,
l'autorisation préalable du ministre des finances doit avoir été
donnée à la caisse des pensions .

Les'prets aux départements, communes, colonies ou pays de
protectorat, autorises dans les conditions ci-dessus, donnent lien
al etablissetüent de traités passés entre la caisse des pensions et

s' ernprunteuis, pour en fixer les conditions et les modalités . il s
'sont notifies à la caisse des dépôts et consignations qui, aux epo
ques'indiquees, verse les fonds au Tréso r

Le compte courant ouvert par la caisse des dépôts et consigna-
tions au profit de la caisse des pensions produit un intérêt égal
a celui du compte courant de la caisse des dépôts et consigna-
tions au Trésor . Sont imputés à ce compte les versements des r e
tenues et des subventions .

Un règlement d'administration publique, rendit sur la propo

sition du ministre des finances, après avis de la commission d e
surveillance de la caisse des dépôts et consignations, déterminer a
les mesures d'exécution relatives à la gestion financière .

TITRE VI .

DISPOSITIONS CONCERNANT LES RETRAITES DÉJA CONCÉuhES .

Art . 92 . — A dater de la promulgation de la présente loi, le s
fonctionnaires et employés de l'Etat, les militaires, marins et assi -
milés, titulaires de pensions de retraite, ainsi que leurs ayant s
cause, obtiendront un relèvement de leurs pensions dans le s
conditions indiquées aux articles ci-après .

Art . 9 3 . — La pension principale des retraités visés au précé-
dent article sera affectée tout d'abord du coefficient suivant :

Coefficient 3, jusqu'à neuf cents francs (90o fr .) ;
Coeffiçient2, 5 pour les pensions comprises entre neuf cent u n

francs et mille cinq cents francs (9ot et 1 .500 fr .) ;
Coefficient 2,25 pour les pensions comprises entre mille cin q

cent un et deux mille cinq cents francs (1 .501 et 2 .500 fr .) ;
Coefficient 2 pour les pensions comprises entre deux mill e

cinq cent un et six mille francs (2 .501 et 6 .000 fr .) ;
,Pour les pensions supérieures à six mille francs (6 .00o fr .), l a

première fraction de six mille francs (6 000 fr .) sera seule affectée
du coefficient 2 .

Le chiffre produit par l'application de ces coefficients sera ma-
joré, le cas échéant, de telle sorte 'que la pension soit au moin s
égale à une pension de la catégorie inférieure affectée d'un coeffi -
cient plus élevé .

Quand plusieurs pensions sont fixées sur la même tête, le coeffi -
cient est déterminé d'après le total des pensions .

Il ne sera pas fait état, pour l'application de ces coefficients, de
l'indemnité temporaire de cherté de vie allouée par la loi du 1 2
avril 1922, . ni de tous suppléments, majorations ou complément s
de pension acquis par application de la loi du 25 mars 1920 .

Art. 94 . -1l sera procédé ensuite à la revision de leur retraite
d'après le décompte des services établi lors de la liquidation ini-
tiale et sur la base des traitements et soldes afférents, au jour d e
la promulgation'de la présente loi, aux grades et emplois occupé s
pendant les trois dernières années de la carrière ,

La retraité, ainsi revisée, remplacera, si elle est supérieure, l a
pension affectée du coefficient prévu à. l'article précédent .

Pour les grades et les emplois qui auraient été supprimés, de S
décrets en Conseil d'Etat, rendus dans les deux mois de la mis e
en vigueur de la présente loi, régleront, pour , chaque administra-
tion, leur assimilation avec les grades et les emplois actuellemen t
existants .

Dans les cas ou il serait impossible de retrouver ou de recons-
tituer les états de services des intéressés, cette impossibilité ma-
térielle serait constatee,par la section des finances du Consei l
d'Etat, qui déterminerait, par toutes méthodes appropriées,'l a
catégorie de la nouvelle retraite .

Art . 95 . —Le supplément de pension attribué par applicatio n
des dispositions qui précèdent remplacera l'indemnité de chert é
de vie allouée par la loi du 12 avril 1922, qui cessera d'être servi e
aux bénéficiaires de ces dispositions . Toutefois, les titulaires de
pension, qui benéfieiaient de cette indemnité avant la promulga
fion de la' présente loi et pour lesquels la pension augmentée d u
supplément n'atteindrait pas le montant de leur ancienne pen -
sion augmentée de l'indemnité, recevront un complément de pen -
sion suffisant pour que leur situation actuelle ne soit pas modi ,
fée .

les agents 'en activité ou en retraite, pour une durée renouvela -
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La présente loi délibérée et adoptée par le Sénat et par la Cham-
bre des Députés, sera exécutée comme loi de-I'Etat .

Fait à paris, le 14 avril 1924 .
A. MILLERAND .

Le Ministre des finances ,

FRANÇOIS-MARSAL .

LOI modifiant la loi du 21 octobre 1919 sur les régimes des re -
traites des ouvriers des établissements de l'Etat (1) .

(Du 14 avril 1924 . )

(Promulguée au Journal officiel du 15 avril 1924 . )

LE SI::\AI' I11' r .A (lIIA 1I1RE DES De1PUTAS ONT ADOPTA ,

LI . l'11i1S1DENr DE LA

	

rMAQUE PROMULGUE LA LOI dont la te-
nenr uil. :

Article l e t . - Les minima de pension prévusà l'article l°", para -
graphe 1°", de la loi du 21 octobre 1918 sont portés à :

Deux mille sept cent cinquante francs (2 .750 fr .) pour les ouvrier s
et à deux mille quatre cents (2 .400 fr .) pour les ouvrières .

Les minima prévus au deuxième paragraphe du même articl e
sont portés à :

. Deux mille quatre cents francs (2 .400 fr .) pour les ouvriers im-
matriculés de la marine et polir les ouvriers immatriculés de se-
conde classe de la guerre et à :

Deux mille cinq cent cinquante francs (2 .550 fr .) pour les chefs
ouvriers et pour les ouvriers immatriculés de l t ° .classe de la guerre
comptant 50 ans d'âge et vingt-cinq ans de services à l'Etat .

Art . 2 . --- L 'article 2 de la loi «lu 21 octobre 1910 est remplac é
pa 'r les dispositions suivantes :

« Est fixée à dix ans la durée des services .exigée des ouvrier s
visés à l'article f er pour obtenir une pension de retraite en cas d'in =
'validité absolue, prévue par l'article Pr de la loi du 20 juillet 1886, -
et constatée dans les conditions fixées par l'article 17 du décret d u
26 décembre1918 .

« Le montant de cette pension est au moins égal au minimu m
fixé au paragraphe 1°r de l'article 1°r pour l'ouvrier comptant a u
moins vingt-cinq ans de services à l'Etat, quel que soit son âge . S i
cet ouvrier compte plus de dix ans de services et moins' de vingt-

, .cinq, la .pension est réduite d'un vingt-cinquiôuie par année d e
services au-dessous de vingt-cinq .

« Est listée à quinze ans la durée des services exigée des ouvrier s
visés à l'article pour obtenir une pension de retraite en cas d'in -
validité partielle mettant l 'ouvrier dans l'incapacité de continuer
à exercer son emploi si l'administration dont il relève ne peut lu i
en attribuer un outre ;

« Dons ce cas, le montant de la pension est au moins égal au
minimum fixé au paregraphel e " de t'article le r pour l'ouvrier comp-
tant au moins,trente ans de services à l'Etat, quel que soit son âge .
Si cet ouvrier -compte plus de quinze ans de services et moins d e
trente, la pension garantie est réduite d'un trentiémê par année de
services au-dessous de trente . . »

Art. 3: - Les articles 4 et i de la loi du 21 octobre 19'19 sont
remplacés par les dispositions suivantes :

« . Art . 4 .

	

Les dispositions.des règlements en vigueur conte r

(1) Chambre des députés r Dépôt le 3 avril 1924 (mon distribué)' :Rappor
t de M. Lugol le 4 avril 19 es (non distribue) , Adoption le 5 avril 1924 .

Sénat Ti ansm4

	

lo••8 avril 19d --u n° 300 , Rapport de M. Parquet l e
8 nyril X1924 (non distribué) Adoption le ] .2 avril 1.924.

nant les pensions des veuves des ouvriers visés à l 'article 1e " son t
mod ' fiées comme suit :

« La veuve d 'un ouvrier retraité ou décédé en activité de service
après au moins dix ans de services à l'Elat a droit à une pensio n
à dater du lendemain-dudécès de son mari, à condi .ion, toutefois ,
que le mariage ait été contracté deux ans au moins avant la cessa-
tion des services de celui-ci ou qu'il exisl e un ou plusieurs enfant s
issus du mariage antérieur à cette cessation .

« La pension de veuve est égale à la moitié de celle dont le mar i
jouissait ou de celle qu'il aurait pu obtenir au moment de son dé-
cès . »

« Art . 5 . — Chaque orphelin a droit, en outre, jusqu'à l ' âge de
16 ans, à une pension temporaire égale à dix pour cent (10 p . 100)
de la retraite d 'ancienneté ou d'invaliditéà laquelle le père aurait,
pu prétendre, sans toutefois que le cumul de la pension de la mèr e
et de celle des orphelins puisse excéder le montant de la pensio n
attribuée ou qui aurait pu être attribuée au père . S'il y e un excé -
dent, il est procédé à la réduction temporaire des pensions d'or-
phelins .

« Au cas de décès de la mère ou si celle-ci est inhabile à obteni r
pension ou déchue de ses droits, les droits qui lui appartiendraien t
passent aux enfants âgés de moins de 16 ans et la pension tem-
poraire de dix pour cent (10 p . 100) est maintenue, à partir d u
deuxième; à chaque enfant de 'moins de 16 ans, dans la limite d u
maximum fixé à,l 'alinéa précédent . ,

« Les orphelins, âgés de moins de 16 ans, d ' une ouvrière décé-
dée en jouissance de droits à pension, ont droit, lorsque le père Ps t
également décédé, à une pension temporaire égale à la moitié d e
celle qu 'aurait obtenue ou•qu 'aurait pu obtenir leur mère .

« Ils ont droit, en outre, pour chaque enfant de moins de .16 ans ,
à partir du deuxième, à une majoration temporaire égale à di x
pour cent (10 p . 100) de la pension de ln mère, sans que le tota l
puisse excéder le montant de cette pension .

« Si le père est vivant, les enfants mineurs de 16 ans ont droi t
à und pension temporaire réglée, pour chacun d'eux, à raison d e
dix pour cent (10 p. 100) du montant de la pension attribuée ou
qui aurait pu être attribuée à la mère . »

« Art . 5. bis . -- En aucun cas, et pour quelque cause que c e
soit, une veuve ne pourra cumuler sur sa tête deux pensions d e
réversions . Il en est de même des orphelins . »

Art . 4 . — Les décrets pris pour l'application des dispositions d e
l' article 7 de la loi du 21 octobre 1919 seront modifiés pour teni r
compte des dispositions nouvelles .

Ces décrets prévoiront les mesures nécessaires pour que les ver-
sements de l'Etat soient suspendus au moment ou la rente acquis e
par' l'ouvrier ou l'ouvrière atteint les trois quarts des sommes per-
çues à titre de salaire au cours de la meilleure année .

Art . 5 .- Les pensions des ouvriers ayant appartenu aux caté-
gories visées par la présente loi et déjà retraités pour ancienneté

'de services seront portées au minimum prévu par l'article le", si
elles sont inférieures au chiffre de ce minimum .

Celles des ouvriers retraités pour invalidité seront revisées ,
comme les précédentes, sur les bases du minimum de l 'article l e" ,
mais suivant les modes de calcul prescrits à l'article 2 .

'Les pensions des ayants cause des ouvriers seront également ri e
visées sur lés bases de l'article 3 .

En aucun cas, lés pensions ainsi revisées ne pourront être infé -
rieures aux sommes actuellement perçues par les intéressés .

Art . 6. —Les veuves des ouvriersdécédés sans pension recevron t
une allocation 8nnuelle, calculée sur la base de trente francs(30fr .)
par année de service accomplie par le mari .
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La présente 11d, délibérée et adoptée par.le Sénat et par la Cham -
bre des Députés, sera exécutée comme loi de l 'État . '

Fait à Paris, le 14 avril L924 .
A. MI L LERAN D .

Le Ministre des finances ,

F. FRANÇOIS-1MARSAL .

DECRET portant règlement d'administration publique, en vue de
l'exécution des dispositions de la loi du 14 avril 1924, srer la ré-
forme des pensions civiles et militaires.

(Du 2 septembre 1924 . )

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE .FRANÇAISE ,

Sur le rapport du Ministre des Finances ;
Vu la loi du 14 avril' 1924, portant réforme du régime de s

pensions civiles et des pensions militaires, notamment l'articl e
81 de ladite loi, ainsi conçu «. Un règlement d'administration
publique déterminera, dans les six mois de la promulgation d e

la présente loi, les mesures propres à en assurer l'exécution» ;
Vu la loi du I I avril 1831 sur les pensions de l'armée de terre ;
Vu la loi du 18 avril 1831 sur les pensions de l'armée de mer ;
Vu la loi du 9 juin 1853 sur les pensions civiles et le décret por-

tant règlement d'administration publique pour l'exécution d e
cette loi, en date du 9 novembre 1853 ;

Vu la loi du 3o décembre 1913 sur les pensions ;
Vu la loi du 3 1. mars 1919, modifiant la législation des pension s

des armées de terre et de mer, ,en ce qui concerne les décès sur -
venus, les blessures reçues et les maladies contractées ou aggra-
vées en servicé ;

Vu les avis des Ministres de la Guerre, de la Marine, des Colo -
nies et des Pensions ;
• Le Conseil d'Etat entendu ,

DÉCRÈTE :

TITRE PREMIER .

DISPOSITIONS COMMUNES AUX AGENTS CIVILS ET MILITAIRES

ET A LEURS AYANTS CAUSE .

Article I ,r . — La pension d'ancienneté acquise au militaire e t
au fonctionnaire civil dont la pension n'était pas concédée le 1 7
avril 1924, est réglée comme suit :

Le minimum forfaitaire fixé au deuxième paragraphe de l'ar-
ticle 2 de la loi est attribué en premier lieu ; il rémunère les trente
ou les vingt-cinq ans de services exigés suivant les cas pour que
s'ouvre le droit à pension .

Les annuités d'accrojsement pour les services rendus en excé-
dent de ces trente ou vingt-cinq années seront décomptées de l a
façon suivante ;

Dans la liquidation de la pension militaire, les annuités de se r-
vices militaires en excédent seront rémunérées dans tous les cas
en cinquantièmes .

Dans la liquidation de la pension civile, les annuités d'accroi-
ssement seront rémunérées dans tous les cas en soixantième s
pour les agents ne comptant que des services sédentaires, en cin-
quantièmes pour les agents ne comptant que 'des services civil s
actifs et des services militaires .

Pour les agents a carriere mixte, lorsque le droit à pension's'ou-
vre à trente ,ans de services, les années comportant la -remun e
ration , lamoins favorable sont incluses en premier lieu dans le
minimum .

Lorsque le droit à pension s'ouvre à vingt-cinq ans de services ,
quinze années de services actifs sont d'abord incluses dans le mi-
nimum-; les années comportant la rémunération la moins favo-
rable sont ensuite imputées sur les dix années à compter pou r
parfaire le minimum de vingt-cinq années . Dans les cas visés au x
deux précédents paragraphes, les annuités 'en excédent sont en -
suite décomptées sans considération de l'époque où les service s
ont été rendus et sont rémunérés en cinquantièmes pour les an-
nuités de services militaires ou de services civils actifs, en soi-
xantièmes pour les annuités de services sédentaires .

Art . 2 . — Dans lt limite des maxima fixés par la loi, au mon -
tant de la pension d'ancienneté s'ajoutent les majorations pou r
enfants prévus à l'article 2 de la loi du 14 avril 1924. Ces majora-
tions 'sont déterminés en tenant compte des enfants du fonction-
naire ou du militaire élevés par lui depuis leur nàissance jusqu' à
l'âge de 16 ans .

Elles sont acquises lors de la concession de la pension à raiso n
du nombre des enfants, ayant atteint l'âge de 16 ans avant la ces-
sation des services .

Lorsque, après la concession de la pension, un fonctionnaire o u
militaire, père de trois enfants au moins, n'a plus droit à aucun e
indemnité pour charges de famille, sa pension peut être majorée
dans les conditions prévues aux précédents paragraphes .

Il peut, toutefois, demander que la majoration soit liquidée à
son profit dès qu'il y a droit en renonçant aux indemnités aux -
quelles il peut prétendre .

Art . 3 . — Les indemnités pouf charges de famille, si elles son t
accordées au titre d'enfants âgés de moins de 16 ans, sont main -
tenues après l'admission à la retraite, lorsque le fonctionnaire o u
le militaire réunit au moins trente ou vingt-cinq ans de service s
effectifs ou lorsque le droit à pension est acquis au titre des ar-
ticles 19, 20, 21 et 22 de la loi .

Le montant de ces indemnités ne fait pas partie intégrante d e
ta pension . Elles sont ordonnancées sur des crédits spéciaux .

Les bénéficiaires de l'article 6o de la loi du 3 1 mars 1919 lors
qu'ils pourront prétendre, soit auxdites indemnités, soit aux ma-
jorations pour enfants, attribuées par application de la loi du 1 4
avril 1924, ne pourront cumuler le bénéfice de ces avantages ave c
les majorations pour enfants acquises au titre de la loi du 3 1
mars 1919 .

Art . 4. — Les droits des veuves et orphelins des fonctionnaires
civils et des militaires sont établis, d'après la pension d'ancien- ,
neté du mari ou du père telle qu'elle est prévue aux paragra-
phes 2 et3 de l'article 2 de la loi du 14 avril 1924 ou'd'après la pen-
sion à laquelle il aurait pu prétendre à un autre titre aux termes
de la loi ci-dessus visée .

Si le mari ou le père comptait plus de quinze ans de service s
sans pouvoir prétendre à pension, les droits de ses ayants caus e
sont calculés d'après une pension proportionnelle à la durée d e
ses services.

Lorsgtte le mari ou le,pèi•e ne comptait pas les quinze ans d e
services prévus à l'article 22, premier paragraphe, de la loi, les
ayants cause ont droit à une pension calculée d ' après la rente via-
gere qui aurait été acquise au mari ou au père le jour de son de-
ces par application des paragraphes 2 et 3 de l'article 22 .

Art. 5 . Les orphelins des fonctionnaires ou militaires ont
droit à une pension temporaire égale à Ip p . too de la retraite qui
a été ou qui aurait été attribuée à celui de leurs parents duquel il s
tiennent leurs droits' à pension .

Lorsque le montant de l'indemnité pour charges de famille don t
le père ou la .mère bénéficieraient de son chef est supérieure à l a

,pension temporaire de l'orphelin, cette pension est élevée au mon
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tant de l'indemnité pour charges de famille . Cette disposition est
applicable jusqu'au jour où les orphelins atteignent leur majorité ,
s'ils poursuivent des études justifiées par un certificat délivré pa r
les chefs d'établissements : jusqu'au jour où ils atteignent l'âg e
de 18 ans en ce qui concerne les enfants pour lesquels il aura ét é
passé un contrat d'apprentissage ; jusqu'au jour où ils atteignen t
l'âge de 16 ans dans les autres cas .

La pension temporaire des orphelins mineurs est accordée su r
la demande de leur représentant légal et sur la production d e
l'acte de naissance et d'un certificat de vie de chacun des enfants ;
le certificat de vie est délivré par le maire dans les formes régle-
nientaires .

Art . 6 . — La veuve qui se remarie, étant titulaire d'une pen-
sion prévue par la loi, et qui entend y renoncer en vue d'obteni r
le versement immédiat d'un capital, adresse sa demande au Mi-
nistre des Finances .

Cette demande doit être faite au plus tard le lendemain de l'ex-
piration de l'année qui suit le nouveau mariage . Elle doit faire
connaître s'il subsiste des enfants mineurs vivants issus du ma-
riage . La signature de l'intéressée doit être légalisée .

Les arrérages de la pension de la veuve sont décomptés jusqu' à
l'expiration de l'année qui suit le nouveau rnariage. Le livret d e
pension est remis au moment du versement du capital .

Le point de départ des arrérages reversés, s'il y a lieu, sur l a
tête des enfants mineurs, et la date à Iaquelle est arrêté le paye -
ment de ceux afférents à la pension de la mère . Ces arrérages s'a -
joutent à ceux de la pension temporaire ou éventuellement de s
pensions temporaires concédées aux enfants mineurs à titre per-
sonnel dans Ics'conditions prévues au quatrième paragraphe d e
l'article 23 de la loi' .

Art . 7 . -- Le délai d'un an prévu en cas de disparition par l'ar_ '

ticle 55 de la loi du 14 avril 1924 courra à dater de la dernière é -
chéance non touchée de la pension, lorsque le disparu était titu-
laire d'une pension .

Lorsque le disparu n'était pas titulaire d'une pension, ce déla i
d'un an courra à dater du jour où son chef de service aura cons-
taté la disparition par acte spécial .

La demande de pension formée par les ayants cause, de mêm e
que la demande tendant à faire déclarer la présomption de dis-
parition, sera appuyée des procès-verbaux de police et autres
pièces relatant les circonstances de la disparition .

,Art . 8 . — Dans le cas prévu par l'article 58 de'la loi du. 14 avri l
1924, la perte du droit à pension sera prononcée par un acte d e
même nature que celui qui a concédé la pension .

Cet acte est pris sur l'initiative du ou des Ministres qui ont con-
cédé la pension ou' qui 1auraient eu qualité pour la concéder .

Art ., 9 . -- Il n'est fait état pour la` détermination du traitement
ou de la solde en vue de l'application des règles sur le cumu l
d'une pension et d'un traitement, , que des accessoires de traite- ,
ment ou de solde dont il est tenu compte pour l'établissement d e

la pension .
Sont considérés comme traitement dont le cumul avec la pen-

sion est soumis aux règles restrictives édictées par l'article 59 d e

- la loi du 14 avril 1924 les sommes allouées, sous quelque déno -
mination que ce soit, à raison de services rémunérés au mois 'ou
à l'année .

Art. ,1o . -- Le montant des retenues transférées à la Caisse na -,
tionalc d'assurances en cas de décès, par application' des articles
17 et 44 de la loi du , 14avril 1924, est augmenté, pour chaque an-
née à partir du 31 décembre , ;des intérêts simples calculés ad jour
du départ du fonctionnaire ou du militaire . Il en sera de mène

pour les retenues versées à la Caisse nationale des retraites pou r
la vieillesse au titre du deuxième paragraphe de l'article 22 .

Les retenues remboursées au titre des paragraphes 4 et dernie r
de l'article 17 seront également majorés des intérêts simples cal-
eulés à partir du 31 décembre de chaque année ,

Art . Ir . — L'allocation annuelle prévue à l'article 68 de. la lo i
est acquise, à dater du 17 avril 1924, aux veuves des fonction-
naires et employés civils, des militaires et marins de carrière qui ,
alors qu'ils étaient assujettis au régime général des pensions ci-
viles et des pensions militaires, sont décédés se trouvant dan s
une position susceptible d'ouvrir droit à pension, sans laisser d e
droits à leur veuve soit au titre de la législation civile, soit au titr e
de la législation militaire .

L'attribution de l'allocation annuelle est soumise aux condi-
tions touchant la durée du mariage telles qu'elles sont exigée s
par l'article 23, deuxième paragraphe, de la loi du 14 avril 1 924.

. L'allocation sera calculée d'après le dernier traitement ou l a
dernière solde effectivement touchés par le fonctionnaire ou mi-
itaire et sur la base des services effectifs valables d'après la légis -

1 ation en vigueurau moment du décès du fonctionnaire ou mili-
taire .

Les veuves qui ne sont titulaires ni d'une pension, ni d'un em-
ploi public, ni d'un bureau de tabac de i'' ' classe devront le dé -
déclarer expressément dans leur demande d'allocation .

Si elles sont titulaires d'un emploi public ou d'un bureau d e
tabac de IT9 classe, elles doivent établir qu'il ne leur a pas été at-
tribué à raison des services rendus par leur mari . Si elles n'éta -
blissent pas qu'il ne leur a pas été attribué à ce titre, elles doi-
vent y renoncer expressément par déclaration séparée jointe à
leur demande d'allocation . . Cette déclaration sera transmise au
service dont relève l'emploi qu'elles occupent par les soins du Mi -
nistre qui reçoit la demande d'allocation . Le point de départ d e
l'allocation sera celui de la cessation du traitement attaché à l'em -
ploi ou de l'exploitation du bureau de tabac . La renonciation à
l'emploi ou au bureau de tabac prend eft'et'à dater du jour où l'in-
téressée commence à percevoir l'allocation ;

Art . 12 . —Toutes les fois que les bénéficiaires de la loi ou leur s
ayants 'cause auront à exercer une option, soit entre deux retrai-
tes, soit entre deux régimes de retraite, ils devront faire connaître
leur décision au Ministre dont ils relèvent, sauf fixation d'un dé -
lai différent par la loi, dans un délai d'un an, à dater de la publi -
cation du présent règlement, ou, si le jour où s'ouvre leur droit
d'option est postérieur à cette publication, à dater de ce jour .

La demande devra être adressée par lettre, dont il sera accus é
réception et qui devra figurer au dossier de la proposition de pen -
sion .
.Le délai ci-dessus fixé est porté à dix-huit mois pou r les fonc-

tionnaires des colonies et leurs ayants cause .
Passés les délais ci-dessus visés, leur option ne sera plus ad -

mise,,

TITRE II . .

DISPOSITIONS SPÉCIALES AUX FONCTIONNAIRES ET EMPLOYÉS CIVIL S

ET A LEURS AYANTS CAUSE .

Art . 13 . - Dans le cas où le fonctionnaire n'a pas droit à un e
pension pour ancienneté mais peut néanmoins prétendre à pen-

sionà un autre titre, celle-ci est établie à raison d'un trentième o u
d'un vingt=cinquième du minimum forfaitaire qui reviendrait à
l'ayant droit s'il comptait trente ou vingt-cinq 'ans. de-Services
liquidables .

Pour les agents à carrière mixte
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dentaires donnera droit à un trentième del minimum et chaque
année de services actifs ou de services militaires à un vingt-cin-
quième, sans que la pension puisse dépasser le minimum forfai-
taire prévu à l'article 2, paragraphe 2, de la loi, augmenté, s'il y
a lieu, de la liquidation des campagnes .

La pension d'invalidité liquidée au titré de l'article 22, premie r
paragraphe, et calculée à raison d'un cinquantième ou d ' un soi -
'xantième du traitement moyen, ne pourra être supérieure au mi -
nimum de ja pension qui serait liquidée au titre de la durée de s
services, augmenté, s'il ya lieu, de la liquidation des campagnes .

Art . .14. - Les suppléments de traitement et les indemnité s
constituant des suppléments de traitement à soumettre à la re -
tenue de 6 p . ioo, par application de l'article 4 de la loi du 14

•avril 1924, en dehors de ceux expressément visés par la loi seront -
déterminés pour chaque administration par un décret contresigné
du Ministre intéressé et du Ministre des Finances .

Art . 15 —L'es demandes d'admission à la retraite doivent êtr e
adressées au Ministre par la voie hiérarchique . Il en est accusé ré-
ception . Pendant le délai de préavis de six mois prévu par l'ar-
ticle 1 1 de la loi, il appartient au Ministre de prononcer cette ad-
mission à toute époque .

Art . 16 . - Les bonifications prévues à l'article. 9 de la loi du 1 4
avril 1924 pour les services civils rendus hors d'Europe sont ac-
quisesà tous les fonctionnaires civils de l'Etat servant hors d'Eu-
rope, sans distinction d'origine .

Les agents en fonctions le 17 avril 1924 pourront obtenir, pou r
la période de service antérieure à cette date l'application de l'ar-
ticle Io, premier paragraphe de la loi du 9 juin 1853 :

En aucun cas, la-bonification résultant des dispositions de l'ar e
ticle9, premier paragraphe, ne pourra se cumuler pour l'établis-
sement du droit à pension ou pour la liquidation avec celle résul-
•tant du classement des services dans la partie active .

Art . 17 . — Les services de surnuméraire, de stagiaire, d'auxi-
liaire, de temporaire ou d'aide, accomplis dans les établissements
ou administrations de l'Etat, lorsqu'ils auront été régularisés pa r
le payement des retenues rétroactives, placeront l'intéressé, a u
point de vue du droit à la retraite et du payement des retenues ,
dans la situation où il se serait trouvé s'il avait été titularisé dès

Les retenues rétroactives pourront, si la période à laquelle elle s

s'appliquent est inférieure à deux ans, faire l'objet de douze ver-

sements mensuels, le premier échéantà l'expiration du troisièm e
mois complet écoulé depuis latlemande . Si ladite période est égal e
ou supérieure à deux ans, les retenues seront acquittées par du s
versements mensuels échelonnés sur autant de semestres que l e
temps de service à valider comprend d'années entières, sans qu e
le délai accordé pour la libération totale de l'intéressé puisse dé -
passer cinq années . A toute époque, les intéressés pourront s e
libérer par anticipation . Les sommes non encore exigibles et res-
tant dues au jour de la concession de la pension seront précomp-
tées sur les arrérages de la retraite sans que ce prélèvement d u
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus d'u n
cinquième.

Dans chaque Ministère, des arrêtés contresignés par le Ministr e
des Finances détermineront la nature et le point de départ des
services à admettre pour l'application des dispositions qui pré-
cédent .

Art. 18. - Les services militaires effectifs des agents civils son t
liquidés soit comme services civils, soit comme services mili-
taires, conformément aux dispositions de l'article 13 de la loi .

'Lés bonifications pour campagnes, pour les périodes de service s
effectués par les agents civils en qualité d'anciens combattants
au cours de la campagne 1914-1919, sont liquidées conformémen t
aux dispositions des articles 36 à 40 de la loi, d'après le traite -
ment servant de base au calcul de la retraite .

Sont considérés comme anciens combattants les fonctionnaire s
civils ayant appartenu aux unités figurant au tableau annexé à l a
loi du 17 avril 1924 .

Les bonifications pour services aériens sont allouées et décomp-
tées dans tous les cas aux fonctionnaires civils dans les condi-
tions de l'alinéa 2 ci-dessus .

Art . 19 . — Pour les périodes de services militaires qui n'ont pa s
été effectuées par les agents civils en qualité d'anciens combat-
tants au cours de la campagne 1, 914-1919, les bonifications pou r
campagnes ne sont attribuées que si les services militaires son t
liquidés en -cette qualité dans les conditions de l'article 13 de l a
loi . Ces bonifications sont décomptées en ce cas d'après la sold e
afférente, au -moment dé la cessation desdits services, au grad e
occupé en dernier lieu par l'intéressé .

Art . 20 . — . Le temps passé dans les positions de disponibilité .
ou de non activité continue d'être cômpté pur la retraite dans le s
conditions prévues ,par l'article 16 de la loi .

Dans tous les cas, les retenues légales calculées d'après le der -
nier traitement d'activité doivent, à dater du 17 avril 1924, être
versées pour les périodes de disponibilité ou ,de non-activité ad-
missibles pour la retraite .

Le traitement moyen des agents placés en disponibilité ou e n
non-activité s'établit stil- les trois années de services qu'ils on t
rendus, comme titulaires d`emplois, avant leur mise en dispom .
bilité ou en "non activité ,

Art .
21 ._

La pension pour suppression d'emploi, acquise au •
titre de l'article

	

paragraphe '2, de la loi du 9 juin 1853, est
quidee conformément aux dispositions de l'article 13, alinéas te"
et 2, dtii présent règlement. ,

Art . 22 . —La commission prévue par l'article 20 de la loi, char -

gée d'apprécier l'invalidité des fonctionnaires et employés civil s
ou les. circonstances de leur décès susceptibles de determine r ' les
droits a pension de leurs ayants cause, est ainsi composée :

Dans chaque département, sauf le département de la Sein e
Le préfet, ou son délégué, président ;
Le trésorier-payeur général, ou son représentant .

l'origine de ces services .
Les retenues rétroactives doivent être versées pour la totalit é

des services visés au premier paragraphe, qu'ils aient été con-
tinus ou discontinus .

' Les retenus seront calculées à raison de 5 p . 10o pour la pé-
riode antérieure au 17 avril 1924, de 6 . p . ioo à partir du 17 avri l
1924, suc le traitement initial effectivement touché par le fonc-
tionnaire lorsqu'il a été titularisé .

Toutefois, le cas échéant, seront déduites des retenues à verse r
celles qui auraient été effectuées à raison des services prévus au
premier paragraphe du présent article . La rente viagère corres-
pondant à ces versements eta la bonification de l'Etat viendra e n
déduction du montant de la pension, cette rente étant calculée,
pour-les agents ayant effectué les versements à capital réserv é
comme si ces versements avaient été effectués à capital aliéné. Un
décret rendu sur la proposition du Ministre des Financesteglet a
les modalités d'exécution du présent paragraphe .

Les fonctionnaires titulaires pourront dans un délai d'un an, à
dater de la publication du présent règlement, faire connaitre, pa r
lettre ,adressée au Ministre ` dont ils relèvent, lettredont il sera
accuse réception, s'ils entendent bénéficier de la faculté prévu e
aux précédents paragraphes. Pour lés agents qui seraient•titul a
rises après la publication de ce règlement, ce délai d'un ail courra

er du jour de leur titularisation .
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.Le chef du service dont relève l'intéressé dans le département ,
ou son représentant :

Un médecin assermenté de l'administration ;
Deux agents du même service que l'intéressé et élus par leur s

collègues .
Les fonctionnaires relevant d'un même Ministre constitueron t

un groupe qui élira les deux délégués membres de la commissio n
pour les affaires concernant les agents du même groupe .

Le personnel désigne deux délégués et deux suppléants qui, le s
uns et les autres, sont renouvelés tous les deux ans .

Les décisions sont prises à la majorité des voix . En cas de par-
tage, le président à voix prépondérante .

Dans le département de la Seine, il est institué une commissio n
de réforme pour chaque Ministère . Elle est ainsi composée :

Le directeur ou le chef de service dont relève l'intéressé, ou so n
représentant, président ;

Le contrôleur des dépenses engagées, ou son représentant ;
Le directeur ou le chef de service des pensions, ou son repré-

sentant ;
Un médecin assermenté de l'administration ;

' Deux agents du même service que l'intéressé et élus par leurs
collègues .

Pour l'élection des deux délégués élus du personnel, les agent s
sont, dans chaque Département ministériel, groupés par catégo-
ries par un arrêté du Ministre, chaque catégorie étant appelée à
élire deux délégués, qui seront membres de la commission pou r
les affaires concernant les agents de même catégorie .

Le personnel désigne deux délégués et deux suppléants qui, le s
uns et les autres, sont renouvelés tous Ies deux ans .

A titre exceptionnel, la commission de réforme de la Seine aur a
seule compétence pour apprécier l'invalidité des chefs des ser-
vices des départements .

Un décret, contresigné par le Ministre de l'Intérieur ou par l e
Ministre des Colonies et par le Ministre des Finances, réglera l a
composition d 'une ou plusieurs commissions de'réforme pou r
l'Algérie ét pour chaque colonie .

Art . 23 . — Le procès-verbal établi à la suite de la décision de l a
commission de réforme indiquera d'abord la nature et la gravit é
de l'invalidité constatée, en précisant si cette invalidité met, o u
non, le fonctionnaire hors d'état de continuer ses fonctions .

Il fera également connaître l'avis de la commission sur le point
de savoir si l'invalidité constatée, ou le décès, provient, soit d'u n
acte de dévouement ou de l'un des événements énumérés à l'ar-
ticle 19 de la foi du 14. avril 1924, soit d'une maladie, blessure ou
infirmité grave résultant de l'exercice des fonctions, soit d'un e
maladie, blessure ou infirmité grave ne résultant pas de l'exercic e
des fonctions .

	

'
L'intéressé, après avoir pris connaissance de son dossier, peut

présenter des observations écrites . La commission peut ordonne r
toutes mesures d'instruction qu'elle croit nécessaire et faire corn-

paraître devant elle le fonctionnaire .
Si la pension est demandée ou proposée au titre de l'acte de

dévouement ou de l'invalidité résultant du service, il sera produi t
un acte de notoriété établi devant le juge de paix ou le maire et
un avis des supérieurs hiérarchiques du fonctionnaire .

Art . 24 . " Les dispositions du dernier alinéa de l'article 79 de
la loi sont applicables aux fonctionnaires anciens combattants
qui, dégagés, de toute obligation militaire, ont contracté un enga -
gement pour la durée des hostilités 1914-1918 dans une formation
de l'une des armes ou subdivisions d'armes où les engagement s
peuvent être reçus aux termes des lois sur le recrutement de l'ar-
mée .

Les fonctionnaires en situation de prétendre au bénéfice d u
dernier paragraphe de l'article 79 de la loi adresseront, à l'appui
de leur demande, au Ministre dont ils relèvent, une copie certifié e
conforme de leur acte d'engagement et un état signalétique d e
leurs services .

Art . 25 . — Les agents qui n'étaient pas assujettis à la loi du 9
juin 1853 et auxquels la loi du 14 avril 1924 est applicable, son t
astreints à verser rétroactivement les retenues afférentes à ce s
lois, déduction faite de celles qu'ils auraient déjà versées sous
leur régime de retraite antérieur .

La rente viagère ou la pension correspondant aux versement s
effectués à leur nom restera acquise, mais viendra en déductio n
de la pension calculée suivant les règles de nouvellé loi .

Cette rente viagère sera calculée, pour les agents qui auraient
effectué des versements à capital réservé, comme si ces verse -
ments avaient été faits à capital aliéné . -

Un décret rendu sur la proposition du Ministre des Financé s
réglera les modalités d'exécution du présent article .

Les agents auxquels est applicable le premier paragraphe d u
présent article pourront, toutefois, renoncer au bénéfice de la lo i
du 14 avril 1924 .

TITRE III.
DISPOSITIONS SPÉCIALES AUX MILITAIRES ET MARINS DE CARRIÈRE

ET A LEURS AYANTS CAUSE .

Art. 26 . -- La pension militaire est basée sur la moyenne de s
émoluments définis à l'article suivant, que l'ayant droit a eftecti- .
vementperçus pendant les trois dernières années qui ont .précéd é
sa radiatiation définitive des contrôles de l'activité .

Pour la détermination de la solde moyenne servant de base a u
calcul de la pension, le militaire ou marin qui, au cours des troi s
dernières années ayant précédé sa radiation définitive des con -
trôles, a occupé des situations admissibles pour la retraite, mai s
ne comportant pas allocation de la solde afférente à son grade e t
à l'échelon atteint par lui dans ce grade, est réputé avoir perç u
cette solde dans ces différentes situations .

Les pensions qui, aux termes des deux derniers alinéas de l'ar-
ticle 3o, du dernier alinéa de l'article 33, du dernier alinéa de l'ar -
ticle 47 et du dernier alinéa de l'article 50 de la loi, sont, à titre
exceptionnel, basées sur le dernier grade, doivent être calculée s
d'après la solde afférente au dernier grade obtenu et à l'échelo n
atteint dans ce grade .

Si le militaire a été, au cours des trois dernières années d'acti-
vité, caporal ou soldat, on calcule séparément, pour le temps pas -
sé dans chaque situation, la pension qui lui reviendrait s'il avai t
occupé cette situation pendant les trois années considérées . Ses
droits seront établis d'après la moyenne des pensions séparée s
ainsi obtenues, moyenne proportionnelle au temps , passé dan s
chaque situation .

Art . 27.- Jusqu'à revision générale des soldes, la pension de s
militaires et marins sera calculée en tenant compté de la sold e
budgétaire métropolitainede présence à terre, des indemnité s
temporaires, suppléments temporaires de solde, haute paye, sup',
plements de haute paye et de l'indemnité pour charges militaire s
au taux le plus réduit attribué aux célibataires dans chaque grade :

Les taux à considérer, dans chaque cas, seront indiqués dans
dès instructions qui seront arrêtées par les Ministres intéressée

Art . 28 . Urie pension à titre d'ancienneté de service est ac-
quise aux officiers des armées de terre et de mer à trente aps d e
services effectifs admissibles pour le droit à pension et aux'Min!.
taires non officiers àvingt-cinq ans accomplis de services effectifs,
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compte tenu, le cas échéant, des dispositions des articles 3i et 3 2

de la loi et 29 du présent règlement .

Ce droit est acquis à vingt-cinq ans de services effectifs admis -
sibles pour le droit à pension pour les officiers des armées de terr e
et de mer dé toutes' armes, de tous corps ou services, non titu-
laires d'une pension au 17 avril 1924, lorsq u ' ils comptent six an s
de services accomplis hors d'Europe ou en navigation, quel qu e

soit le lieu de leur naissance et quelle que soit la date à laquell e

ces services ont été accomplis . ,
Le temps, passé effectivement par les officiers des troupes colo -

niales entre le 2 août 1914 et le i r novembre 1918 dans des for-
mations ouvrant droit au bénéfice de la campagne double, confor-
mément à l'article ro de la loi du, 16 avril 1920, leur est compt é
pour' la moitié de sa durée effective comme temps de séjour hor s
d'Europe'.

	

.
La pension des officiers placés en non-activité pour infirmité s

temporaires visés au cinquième alinéa de l'article 3o de la loi es t
basée sut la solde moyenne définie à l'article 27 qui précède ; ell e
est égale au minimum de la pension d'ancienneté augmentée des
annuités pour campagne .

Art . 29. — Les grandes écoles militaires et navales visées a u
deuxième alinéa de l'article 31 de la loi du 14 avril .1924 sont le s
écoles destinées au recrutement des officiers dé carrière, dont l'é -
numeiation figure au tableau annexe au présent décret (para -
graphe A) .

Les écoles militaires préparatoires visés dans le même :alinéa
sont énumérées dans le même tableau (paragraphe B) .

Lorsque des années de services sont forfaitairement allouées à
titre de bénéfice d'études préliminaires auxoffr;ieis provenant d e
certaines écoles; par des lois ou règlement régulièrement pris . elle s
comprennent les années passées par les intéressés comme élève s
dans lesdites écoles .

Art . 3o . — Les majorations spéciales à l'arme de la gendarmeri e
prévues par l'article 41 de la loi du 14 avril 1924 n'entrent pas e n
compte dans le calcul de la majoration pour famille nombreuse .
Elles sont réversibles pour moitié sur la veuve et à raison de top .
rop sur les orphelins, conformément aux prescriptions des arti-
cles 23, 24 et 26 de la loi du 14 avril 1924.

Art . 31 . — Le droit à l'obtention ou à la jouissance d'une pen -
sion pour un militaire de nationalité étrangère se perd dans le cas
où l'intéressé, postérieurement à sa libération du service, parti-
ciperait à un acte d'hostilité contre la France .

Sous cette réserve, la Veuve et les orphelins d'un militaire étran -
ger pensionné ont droit à pension si la veuve était, lois de so n
mariage, en possession de la nationalité française .

Les militaires ayant servi à titre étranger et naturalisés Fran -
çais sont régis par les mêmes règles que les militaires d'origin e
française . Il en est de même de leurs ayants droit, qu'elle que soi t
l'ancienneté nationalité de ces derniers, si ceux-ci obtiennent eux -
mêmes la nationalité française .

Art . 32• — Les dispositions de l'article 44, h la loi du 14 ~vl'il
1924 ne font pas obstacle à l 'exercice du droit à pension propor-
tionnelle reconnu par les lois de recrutement aux personnels non
officiers des armées de terre et d e met visés pin: les lois lorsqu'il s
quittent les drapeaux api-es quinze ans de services admissible s
pote la retraite, mais sous réserve qu'ils aient en outre 33 ans
dâge .

Le droit au remboursein3111 des retenues effectivement subie s
prévu parle dernier alinéa de l`article 44 de la loi, est ouvert 'à
tôut,.r~iilitéire ou marinvenn.atnt à quitter le service, pour quelque
cause que ce soit, sans avoir été admis au bénéfice d'une pension

d'ancienneté, proportionnelle d'invalidité ou de réforme, et en -

lève tout droit à ces pensions, sauf reversement des retenues .

Le remboursement des retenues entraîne pour l'intèresse inca-
pacité de pretendre à l'allocation du pécule institue par l'article Si n

de la loi du 1' r avril 192 ; et exclut la possibilité pour lui, sautre -

versement, de faire état de ses précédents services pour l'obten-
tion ultérieure d'une pension d ancienneté ou proportionnelle o u

d'une solde de réforme .
Le sous-officier ou l'officier marinier . réformé définitivemen t

sans avoir acquis des droits à une pension proportionnelle ne peu t
obtenir la solde de réforme prévue au troisième alinéa de l'articl e

45 de la loi que s'il n n ' a pas droit à une pension d'invalidite du fai t

de l'infirmite avant entraîné la reforme.
Art . 33 . -Les pensions proportionnelles acquises en exécutio n

de l'article 46 de la loi du 14 avril 1924 sont à payement immédiat .
Elles sont dues aux officiers lorsqu'ils sont atteints par la limit e
d'âge et accordées en sus du contingent prévu par l'avant-dernie r
alinéa de l'article 44.

Des arrérages des pensions ainsi concédées sera déduit, le ca s
échéant . le mentant de la rente viagère correspondant aux verse-
ments effectués au nom des intéressés par application de l'articl e
7 de la loi du 3o avril 1920. Cette rente sera calculée, pour les of-
ficiers ayant effectué les versements à capital réservé, comme s i
ces versements avaient été effectués à capital aliéné . Un décret
rendu sur la proposition du 'Ministredela Guerre, du Ministre de s
Pensions et du Ministre des Finances réglera les modalités d'exé-
cution du présent alinea .

Art . 34 . —`.es pensions auxquelles ont droit les officiers à titre
temporaire conformément à la loi du 22 juillet 1921 sont calculée s
dans les conditions fixées par l'article 44de la loi du 14 avril 1924
et sur la base de la moyenne des soldes perçues par les intéressé s
pendant les trois dernières années d'activité qui ont précédé leu r
radiation des contrôles de l'activité . Elles sont à pavement im-
m":rdiat et accordées en sus du contingent prévu par l'avant-der-
nier alinéa de l'article 44 preCité .

Art . 35 . — Les deuxième et troisième alinéas de l'article 47 de l a
loi du 14 avril 1924 sont applicables aux officiers des cadres actif s
atteints d'infirmités graves et incurables les rendant définitive -
ment incapables d'accomplir leur service et les mettant, par suite ,
hors d'état de rester en activité en leur ôtant la possibilité d' y
rentrer ultérieu r ement .

Ils s'appliquent aux hommes de troupe qui servent au delà de l a
durée légale en vertu d'ut contrat, atteints d'infirmités graves e t
incurables les rendant définitivement incapables d'accomplir leu r
service .

	

'
Les intéressés peuvent être mis à la retraite soit d'office dan s

les conditions prévues par l'article 1 °r de da loi du 3o avril 192o ,
soit sur leur demande . Ceux dont l'infirmité est attribuable à u n
service accompli eni opérations de guerre peuvent se réclamer d é
l'article 59 de la loi du 31 mars ;919 . La pa rtie. de pension leur
revenant fondée sur la durée des services et campagnes est cal-
culée dans les conditions fixées pal' l'article 44de la loi du 14 avri l
1 924 .

Le minimumprevu au dernier alinéa de l'article 47 de cette der -
nière loi est dû dans touas les cas où l'infirmité est imputable a u
service . Les intéressés ont, en outre, droit, le cas échéant, .aux
majorations prévues par 1'article 13 de la loi du 31 mars 1919 e t
aux majorations supplementafres,temporaires prevues pat l ' al e
ticle 138 de la loi de finances du r décembre 1 921 .

Art . 36 . - Lorsque le décès du militaire n'est pas causé pa r
une infirmité contractée ou aggravée par le fait ou à l'occasion du
service, les droits des ayants cause sont les suivants
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Militaire titulaire d'une pension ià jouissance immédiate o u
différée fondée sur la durée des services :

a. Militaire non titulaire d'une pension mixte de l'article 59 o u
6o de la loi du 31 mare 1919 :

La pension des avants cause est basée sur la pension du mili-
taire ;

b. Militaire titulaire d'une pension mixte de l'article s9 ou 6o d e
la loi du 31 mars 1ntty :

Si l'invalidité était intérieure à 6o p• loti, la pension des avant s
cause est basée sur la partie de pension du militaire fondée sur l a
durée des services :

Si l'invalidité était au moins égale à 6o p• too, les ayants cause
ont droit à la téversibilite de la partie de pension fondée sur l a
durée des services et, en outre, à la pension du taux de réversio n
prévue par la loi du 31 mars 1919 pour une veuve de soldat . Il s
peuvent opter, aux lieu et place de cette pension mixte, pour l a
pension du taux de réversion prévue par hi loi du 31 mars 191 9
pour le grade du militaire ;

2 ° Militaire décédé en activité de service après avoir accompl i
au moins quinze ans de services :

a . Militaire non titulaire d ' une pension d'invalidité en exécutio n
de l'article 2 de la loi du 3o avril 1920

La pension des ayants cause est calculée dans les condition s
fixées par 'l'article 49 de la loi du 14 avril 1924 et selon le mod e
de décompte prescrit par l'article 44 de la même loi ;

1' . Militaire titulaire d'une pension d'invalidité en exécution de
l'article 2 de la loi du 3o avril 1920 :

Si l'invalidité était inférieure à 6o p . 100 la pension des ayants
cause est calculée conformément aux indications de l'alinéa 2°-a

qui précède ;
Si l'invalidité était au moins égale à 6o p . zoo les ayants cause

ont droit à la pension prévue par l'alinéa 2°-a qui précède, pen-
sion augmentée d'une pension du taux dc reversion prévue pa r
la loi du 31 mars 1919 pour une veuve de soldat . Ils peuvent au x
lieu et place dc cette pension mixte, opter pour la pension du taux
de réversion prévue par la loi du 31 mars 1919 pour le grade d u
militaire ;

3° Militaire décéde en activité de service sans avoir accompl i
quinze ans de service s

a. Militaire non titulaire d'une pension d'invalidité en exécu-
tion de l'article 2 de la loi du 3o avril 192o :

	

°

Les avants cause, ont droit àune pension calculée d'après l a
rente viagère qui aurait été acquise au militaire le jour de son dé-
cès par application des paragraphes 2 et 3 de l'article 22 de la lo i

du 14 avril 1924 ;

b. Militaire titulaire d'une pension d'invalidité en exécution de
l'article 2 de la loi du 3o avril 1920 :

Si l'invalidité était inférieure à 6o p, Zoo les ayants cause on t
droit à la pension prévue à l'aiinéa 3°-a qui précèd e

Si l'invalidité était au moins égale à 6o p, zoo les ayants cause
ont droit à cette même pension et, en outre, à la pension de réver-
sion du tailx de soldat prévue par la loi du 31 mars 1919 . Ils peu -
vent, aux lieu et place de ces émoluments, opter pour la pensio n
dei taux de réversion prévue pour le grade du militaire par la lo i
du 31 mars 1919 .

Art . 37 . — Lorsque le décès du militaire a pour Çeuse une i n
firmité contractée ou aggravée par le fait ou à l'occasion du ser-

vice, los droits des ayants cause sont les suivants :
10 Militaire titulaire d'une pension fondée en tout ou en parti e

Sur la durée des services.
Les intéressés peuvent optez' pour l'une des pensions ci-après :

a. Pension du taux prévu pour le grade du militaire par la lo i
du 31 mars 1919 ;

le Pension mixte prévue par la la loi 'du 31 mars 1919 .
Toutefois, si l'une ou l'autre de ces pensions est inférieure a u

minimum déterminé au dernier alinéa de l'article 50 de la loi d u
14 avril 1924, le montant de la pension est fixé à ce minimum ;

2 0 Militaire décédé en activité de service après avoir accompl i
au moins quinze ans de services :

Les ayants cause peuvent opter pour l'une des trois pension s
prévues à l'alinéa 1°" qui précède ;

3 ,, Militaire décédé en activité de service avant d'avoir accom-
pli au moins quinze ans de services. Les ayants cause peuvent
opter pour l'une des pensions ci-après :

a. Pension du taux prévu pour le grade du militaire par la loi ,
du 31 mars 1919 ;

b. Pension calculée dans les conditions fixées à l'alinéa 3°-a de
l'article précédent et, en outre, pension du taux normal ou e : :cep-
tionnel prévu par la loi du 31 mars 1919 pour une veuve de soldat .

Si la pension prévue au paragraphe a qui précède ou le tota l
des pensions prévues au paragraphe b sont inférieurs nu .mini-
mum déterminé au dernier alinéa de l'article 5o dis la loi, le mon -
tant de la pension est fixé à 'ce minimum .

Art . 38 . —Les dispositions du troisième alinéa de l'article 62 d e
la loi du 14 avril 1924 ne font pas obstacle au cumul d'une pen-
sion accordée au titre de cette dernière loi avec une pension al -
louée en exécution de la loi du 31 mars 1919, sous réserve des
dispositions restrictives de l'article 58 de la loi du 31 mars 1919 .

Art . 39 . — Les dispositions du présent titre sont applicables
aux ingénieurs militaires, agents et sous-agents militaires des
poudres, régis par la loi du 25mars 1914 et à leurs ayants cause .

TITRE IV .
DISPOSITIONS SPÉCIALES AUX FONCTIONNAIRES CIVILS DES DIVER S

DÉPARTEMENTS MINISTÉRIELS ET AUX OUVRIERS IMMATRICULÉ S
DES ÉTABLISSEMENTS DE L ' ÉTAT ASSUJETTIS A LA LÉGISLATION
DES PENSIONS MILITAIRES ET A LEURS AYANTS CAUSE.

Art . 40 . --'Les conditions d'âge et d'ancienneté de services re-
quises pour le droit à la pension d'ancienneté des fonctionnaire s
civils des divers départements ministériels et des ouvriers imma-
triculés des établissements de l'Etatq admis au bénéfice de la légis-
lation des pensions militaires, demeurent fixées par les textes lé-

. gislatifs oti réglementaires en vigueur antérieurement à la promul-
gation de la loi du 14 avril 1924 .

Les ouvriers immatriculés des établissements de FEUIL ont droi t
à la pension d'ancienneté à vingt-cinq ans accomplis de service s
effectifs à l'Elat et 50 ans d'àge ..

Art . 41 . — Pour la détermination de la solde moyenne servant d e
base au calcul de la pension, les fonctionnaires civils admis an bc -
néfice de la législation des pensions militaires sont réputés, quelle s
que soient les situations qu'ils ont occupées au cours des trois an-
nées qui ont précédé leur radiation définitive des contrôles, avoi r
peau dans ces différentes situations la solde afférente aux em-
ployés exercés par eux •et,auxclauses atteintes dans ces emplois ,

Art . 12 . —Lorsqu'un fonctionnaire ou employé civil appartenan t
à l'une des catégories de personnels civils admis postérieurement
au 16 avril 19924 au bénéfice de la législation des pensions mili-
taires fera valoir ses'droits à tune pension d'ancienneté, l'état si-
gnelétique des services produit à l'appui du mémoire de propositio n `
de pension devra indiquer éxpressëinentla date u laquelle le forte-
tioniaire ou l'employé aura été inscrit sur la liste d'admissibilit é
ou sur la liste de classement l'emploi donnant roit au bénéfic e
de la législation des pensions militaires .
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celle-ci leur est plus favorable .
Art . 48 . —Un décret rendu sui' la proposition du Ministre inté -

. ressé et contresigné par le Ministre des Finances réglera les mo-
dalités d'exécution des prescriptions des deux derniers para-
graphes de l'article 74 de la loi du 14 avril 1924, ouvrant un nou s
veau droit d'option pour l"e ' bénéfice d'ès dispositions dudit article, '
aux ouvriers ex-immatriculés qui ont déjà ;opté, en vertu de la loi
du 2loctdbre 1919, pour le régime des retraites des ouvriers de s
établassements,industriels de l'Etat .

Art 49

	

Seuls les chefs d'ateliers dé la guérre~ n' est-à-dire les
agents occupant un emploi de maîtrise et réais par les décrets—du
25 septembre 1920 et les agen t's ' techniques ae i ï marine, peuvent

Art . 43 .'— La pension des•oüvriers immatriculés est calculée d 'a-
près les mêmes règles que celles fixées pour les militaires et selo n

/ les assimilations déterminées pal' l'article 74 de la loi du 14 avri l
'1924. Sauf le cas d 'incapacité définitive de travail ou de service ,
dûment constatée, la jouissance de la pension est différée jusq u 'au
moment oü l'ouvrier a réalisé la condition d'âge de 50 ans .

Art . 44 . — Le minimum de la pension d 'ancienneté allouée au x
personnels civils visé au présent titre est accru, le cas échéant, à

' raison d'un cinquantième du traitement ou de la solde de base pa r
année de services effectifs en sus ou par année de campagne .

Les bénéfices de campagne acquis par ces personnels dans l'exer-
cice de leurs fonctions civiles sont décomptés selon les règles fixée s
par les lois. des il et '18 avril 1831 et par la loi du 16 avril 1920 .

Art . 45 . — Les services civils et lés services militaires accomplis
.par les. fonctionnaires civils et par les ouvriers ex-immatriculé s
admis au bénéfice de la législation sur les pensions militaires se to -
talisent lors de l'admission a la retraite et sont considérés comm e
services militaires au point de vue du décompte de la pension .

La même règle est applicable aux intéressés pour ceux de leur s
services visés par l'article 72.de la loi du 14 avril 1924 .

Art . 46 . — Les pensions pour invalidité des personnels civils vi-
sés au présent titre restent fixées pour ceux qui peuvent y pré-
tendre, par les lois des 11 et 18 avril 1831 et par la loi du 31 mars
1919 .

Art . 47 . —Lorsque le décès du fonctionnaire ou de l'ouvrier n 'est
pas causé par une infirmité contractée ou aggravée par le fait o u
à l'occasion du service et n 'ouvre pas droit à la pension prévue par
la.loi du 31 mars 1919, . les . droits des ayants cause sont fixés par
les dispositions du chapitre III du titre 1 ° r de la loi du 14 avril 1924
et du titre du présent règlement, sous réserve 'des disposition s
spéciales suivantes :

1° Fonctionnaire ou ouvrier décédé après vingt-cinq ans de ser-
vices effectifs

a . Titulaire d'une pension d'ancienneté ou en possession de droit s
à cette pension . La pension files ayants cause est basée sur le taux

bénéficier des dispositions de l'article 75 pour les services rendu s
postérieurement au 16 avril 1924 .

Art . 50 . — Les fonctionnaires et employés civils bénéficiant d u
régime des pensions militaires, nommés antérieurernent. nu 17 avri l
1924, et qui voudront exercer le droit d 'option prévu ü l'article
premier alinéa de la loi du 1 .1 avril 1921, devront formuler leur de -
mande dans les conditions fixées par l 'article 42 du présent règle -
ment et dans le délai d ' un an à dater de sa publication .

Pour les fonctionnaires et employés en servire ou en résidenc e
hors de la France continentale, le délai prévu ri-dessus est port é
à dix-huit mois .

Art .51 —Les services militaires effectifs et les services civilsac-
complis par les personnels visés au présent titre alors qu'ils étaien t
placés sous le régime des pensions militaires, coucou r : ont avec les
services civils rendus après l'option prévue par l'article 76, pre-
mier alinéa de la loi du 44 avril 1924 pour établir le droit •'a pension .

Les services militaires qui n'auraient pas été rémunérés, soit pa r
une pension ou une solde de réforme ne servent qu'a constituer l e
droit à pension civile pour leur durée effective et n'entrent pus dans
le calcul de la liquidation .

Les services militaires qui n 'auraient pas été rémunérés, soit pu r
une pension, soit par une solde de réforme, sont liquidés soit com-
me services militaires d'après le taux qui leur serait applicable n u
moment de la cessation de ces services, soit comme services civil s
suivant que l'une ou l'autre des liquidations est plus favorable a u
fonctionnaire .

Sont également assimilés à des services militaires tant nu poin t
de vue de la constitution du droit à pension que du calcul de lu pen -
sion, les services civils rendus par les fonctionnaires ou employé s
pendant le temps ois ils étaient placés sous le régime des pension s
militaires .

Les bonifications pour campagne sont décomptées, le ca s
échéant, comme il est indiqué aux articles 18 et 19 du présent rè-
glement .

Art . 52 . — Les fonctionnaires, employés ou ouv°i'iu rsex-immntri-
culés admis au bénéfice des pansions militaires et retraités anté-
rieurement au 17 avril1924 pour cause de blessures ou d'infirmité s
dans les conditions prévues par les lois des 11 et 18 avril 183'1 pour-
ront, s'ils réunissaient des droits ia pension d'e viennel6 nu mo-
ment de leur radiation des contrôles, obtenir il dater du 17 avri l
1924, une pension d'ancienneté dans les conditions fixées par lu lo i
du 14 avril 19 .24, pour les personnels de la même catégorie .

Leur demande de revision de la pension dont ils sont actuelle-
ment titulaires devra être formulée dans un délai d'un an, à
compter de la publication et dans les conditions fixées par l'articl e
12 du présent règlement .

Pour les fonctionnaires et employés en service ou en résidenc e
hors de la France continentale, le délai prévu cisdessus est porté à
dix-huit mois ;

Les pensions ainsi revisées sont xelusive de toutes majoration s
à titre de bonifications pour famille l'Ombreuse ou d'indemnité pou r
charges de famille .

DISPOSITIONS SPÉCIALES AUX AGENTS CIVILS ET MILITAIRES DON T
LA PENSION ÉTAIT CONCÉDt.B LE 17 AVRIL 1924, AINSI QU'A LEURS
AYANTS C iUSE .
Art . 53 . Les émoluments entrant en compte pour la revisio n

de la retraite prévue par l'article 94 de la loi sont ceux .qui entre-
raient en compte pour le calcul de , la pension d'un fonctionnair e
ou d'un militaire supposé retraité au titre de la durée des services
lé 17 avril 1924'.

de cette pension ;
b . Non titulaire d 'une pension d'ancienneté ou en possession d e

droits à cette pension . La pension des ayants cause est basée su r
la pension proportionnelle présumée allouée aux fonctionnaires o u
à l'ouvrier et qui serait calculée selon les règles fixées par l'article
44 de la loi du '14 avril 1924 pour les militaires et marins ;

2° Fonctionnaire ou ouvrier décédé avant de réunir vingt-cin q
ans de services effectifs . La pension des ayants cause est calculé e '
comme il est indiqué au paragraphe 1°-b ci-dessus .

Lorsque le décès du fonctionnaire ou de l 'ouvrier est causé pa r
une infirmité contractée ou aggravée par le fait ou à l'occasion d u
service, les ayants cause peuvent opter pour la pension fixée pa r
la loi du 31 mars 1919, lorsq u'ils peuvènt y prétendre ou pour l a
pansion calculée comme Il est indiqué au présent article lorsque

TITRE V .
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Let: p neions revieées en exécution de l'article 94 précité son t
cxcln-ives ile mates majora tins à titre de bonification pour fa -
mille lr rml,reurse :it tl ' indeurnilés pour charges de famille .

Art . •, I . — Pour la r"visiun des pensions des anciens fonction-
naires civils le traitement moyen sera établi d'après les émolu-
ments qui miraient été ellectivemerrt touchés per un agent occu-
pant les mé ►n ' s emplois et les mimes classes pendant la périod e
du 17 avril 1 :1'1 nu 11 ; avril 1 :21 .

Ln pension sera liquid e , . selon le mode de calcul prescrit par les
articles r et 13 du present t''glementd'après le décompte des ser-
vices tel qu'il est p,>rté au d+'cr+•t initial de concession ou s'il n e
figure pas ir ce décret, tel qu'il est porté au bordereau de la liqui-
dation initiale .

Pour les agents à remises et salaires variables, le traitement d e
base sera établi d'apr è s( le traitement qui sera déterminé pour le cal -
cul de In retraite des agents (le même catégorie en activité par l e
règlement d'administration pudique prévu à l'article h, premie r
paragraph e , de la loi du 11 avril 1931 .

La pension nouvelle des veuves et orphelins titulaires de pensions
sera calculée à raison de 50 p . 100 de la pension qui serait revenu e
au mari nu nu pére d'après les réales ci-dessus tracées,' si sa re_
traite avait été revisée .

Les dispositions du présent article sont applicables aux ingé_
nieurs, agents et sous-agents techniques des poudres et salpêtres
retraités sous le régime de la loi du 9 juin 1853 et à leurs ayants
cause .

Art . 55 . — Les militaires et marins de carrière, titulaires d'un e
pension d'ancienneté, proportionnelle, do réforme ou d'invalidit é
des articles 59 ou GO de la loi du 31 mars 1919 ont droit à la rev i
vision de la partie de leur pension fondée sur la durée des service s ,
dans les conditions fixées par l'article 94 de la loi du 14 avril 1924 .

La solde moyenne sera calculée en prenant pour base les émo-
luments attachés, pendant la période du 17 avril 1921 au '16 avri l
1924 aux grades du militaire et aux échelons de solde qu'il a oc -
cupés au cours des trois années qui ont précédé sa radiation de s
contrôles de l'activité .

Les pensions d'ancienneté seront liquidés d'après le mode de cal -
cul tracé par l'article

	

du présent règlement .
Les pensions proportionnelles sont ravisées d'après le mode d e

décompte prévu par l'article 44 de la loi du 14 avril 1924 .
Le décompte des services établi lors de la liquidation initiale d e

la pension est pris en considération dans les limites des maxim a
fixés par les articles 2 et 34 de la loi du 14 avril 1924 et pour le s
militaires ayant été mobilisés au cours de la campagne 1914-1919. ,
de l'article 80 .

Les pensions des veuves et orphelins des militaires de carrièr e
seront calculées u raison de 50 p . '100 de la pension qui serait re-
venue au mari ou au père d'après les règles ci-dessus tracées, si sa

leurs ayants cause .
Art . 56 . — La ravision des pensions prévues par l'article 94 de la

loi s'effectue pour les anciens ouvriers immatriculés assujettis à l a
législation des pensions militaires en prenant pour base la solde-
moyenne servant de base à la revision de la pension des person-
nels militaires, d'après les mômes règles et selon les assimilations
déterminées par l'article 74 de la loi du 14 avril 1924 .

La pension des veuves et orphelins 'sera calculée à raison de 5 0
p . 100 de celle qui serait revenue au mari ou au père si cette perl e
sion avait été revisée .

Art . 57 . — Le Ministre des Finances est chargé de l ' exécution d u
présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République

française et inséré au Bulletin des lois .

Fait à Rambouillet, le 2 septembre 4924 .
GASTON DOUMERGUE .

Par le Président de la République :
Le Ministre des finances ,

C LÉMENTEL.

TABLEAU ANNEXE AU RÈGLEMENT .

SECTION A .

Grandes écoles militaires et navales pour le recrutement direct
des officiers de carrière.

Ecole polytechnique .
Ecole spéciale militaire .
Ecole du service de santé des troupes métropolitaines .
Ecole navale .
École du service de santé de la marine .
Ecole du commissariat maritime .
Ecole d'administration de l'inscription maritime .
Ecole des élèves officiers mécaniciens .

SECTION B .

Ecoles militaires préparatoires .

Ecoles militaires préparatoires de Rambouillet, les Andelys, Saint -
Hippolyte, Billom, Tulle, Autun.

Ecole du prytanée militaire .
Ecole des apprentis marins .
Ecole des apprentis mécaniciens de la marine .
Ecole des sous-officiers de la marine .
Ecdle des pupilles de la marine .

ARRÊTÉ promulguant dans la Colonie le décret du .14 octobr e
1926 portant modification de l 'article 252 du décret du 30 dé-
cembre 1912 . sur le régime financier des colonies .

(Du 18 décembre 1926 . )

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E
L ' OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

' Vu le décret drganique du 28 décembre 1885, concernant l e
Gouvernement de la Colonie ;

Vu la circulaire ministérielle, n° 906, du 17 juillet 1920 :

Vu le décret du 14 octobre 1926 portant modification de l'articl e
252 du décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier de s
colonies ;

A.RIdTE :

Article 1°`' . -' Est promulgué dans les Etablissements françai s
de l'Océanie pour y être exécuté selon ses forme et teneur le dé-
cret susvisé du 14 octobre 1926 portant modification de l'articl e
252 dudéciet du 30 décembre 1912 sur le régime financier des co -
lonies .

Art, 2 . — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué e t
publié partout où besoin sera .

retraite avait été revisée .
Les dispositions du présent article sont applicables aux innée

nieurs militaires, agents et sous-agents militaires des poudres tit u-
laires d'une pension sous le régime de la loi du 25 mars 1914 et à
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DÉCRET

(Du 14 octobre 1926) .

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE .

Sur le rapport du Ministre des colonies et du Présider) t du conseil, ,
Ministre des finances ,

Vu les lois, ordonnances et décrets organiques des colonies ;
Vu le décret du 30 décembre 1912, sur le régime financier de s

colonies ;
Vu les décrets dal 6 avril 1924, fixant le mode de promulgatio n

et de publication des textes réglementaires au Togo et au Came •
rotin ;

Vu les décrets du 22 mai 1924, fixant la législation applicabl e
au Togo et au Cameroun,

	

,.
DÉCRÈTE :

. Article Pr. - Le paragraphe t er de l'article 252 du décret du
30 décembre 1912 est modifié ainsi qu'il suit, à compter,du ter jan-
vier 1927 ;

« Les recettes à effectuer hors des colonies auxquelles elles appar -
tiennent sontréaliséespar les comptables du Trésor qui en tiennen t
compte au trésorier-payeur de la colonie créancière au moyen d ' un
récépissé ou d'un mandat sur le Trésor qui est envoyé par l'inter-
médiaire dia Ministre des finances, si le recouvremen t est effectué
en France, et par l'intermédiaire du Gouverneur, si ce recouvre-
ment est effectué dans une autre colonie . »

Art. 2.- Le présent décret est applicable aux territoires du Tog o
et du Cameroun placés sous le mandat français .

Art . 3.- Le Ministre des colonies et le Président du conseil ,
Ministre des finances, sont chargés, chacun en ce qui le concerne ,
de l ' exécution du présent décret .

Fait à Paris ; le 14 octobre 1926 .
GASTON DOUMERGUE .

Par le Président de la République :
Le Président du Conseil ,

Ministre des finances,
RAYMOND POINCARÉ .

Le Ministre des colonies ,
LÉON FERRIER .

ARRÊTÉ promulguant dans la Colonie le'décrel du 23 octobr e
1926 fixant le coefficient à appliquer aux taxes des télégrammes
et radiogrammes aux colonies .

(Dc 18 décembre 1926 ; )

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTSFRANÇAIS D E
L ' OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D '•FIONNEUR,

Wu le décret organique du 28 décembre 4885, concernant l e
Gouvernement de la Colonie ,

Vu la circulaire ministérielle n° 906, du 17 juillet 1920 . ;
Vu le décret du 23 octobre 1926 fixant le coefficient .a appliquer

aux taxes des télégrammes et radiogrammes aux colonies ,

ARRLTE :

Article t er . Est promulgué dans les Établissements françai s
de l'Océanie,pour y être exécuté selon ses forme et teneur, le de -
cret susvisé du 23 octobre 1926 fixant le coefficient à appliquer
aux taxes des télégrammes et radiogrammes aux colonie s

Art . 2 — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et
publié partoutoâ besoin sera .

Papeete, le 1 8 décembre 1926 .
RIVET.

DÉCRET

(Du 23 octobre 1926 . )

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Vu la loi du 2,1 juillet 1909, portant approbation du règlemen t
et des tarifs arrêtés par la conférence télégraphique international e
de Lisbonne, le 11 juin 1909 ;

Vu la loi du 30 mars 1921, portant approbation des conventions
et arrangements de l'union postale universelle signée à Madrid ,
le 30 novembre 1920 ;

Vu la loi du 23 juillet 1921, portant application aux taxes télé -
graphiques internationales des dispositions des paragraphes P r
et 3 de l'article 12 de la convention postale universelle signée à
Madrid, le 30 novembre 1920 ;

Vu le décret du 4 août 1921, ayant pour objet de fixer à 1, 8 ,
par rapport à la valeur de la monnaie autorisée à circuler en Fran-
ce, l'équivalent du franc or, qui sert à établir les taxes télégra-
phiques internationales ;

Vu le décret du 12 avril 1922, fixant à 2 l'équivalent du fran c
or servant à établir les taxes télégraphiques internationales ;

Vu le décret du 29 décembre 1925, permettant d'élever à la li-
mite de 6 l'équivalent du franc or avec les pays étrangers et le s
colonies françaises, sauf pour certaines voies où le taux est rédui t
aux deux tiers de l'équivalent normal ;

Sur la proposition du Ministre des colonies, du Ministre du com -
merce et de l'industrie et du Président du conseil, Ministre des fi-
nances,

DÉCRÈTE :

Article P r. — Dans les relations télégraphiques ou radiotélé-
graphiques entre les colonies françaises le taux de l'équivalent du
franc or servant à établir les taxes télégraphiques est réduit de u n
tiers quand les télégrammes sont acheminés par des voies exploi-
tées dans l'une des conditions ci-après :

1° Entièrement par la Colonie ;
20 Partiellement par la .Colonie et partiellement par l'Etat ;
3o Totalement par l'Etat ,
Art . 2 . — Le taux du coefficient international est applicable pa r

toutes les autres voies dans les relations télégraphiques ou radio -
télégraphiques entre les colonies françaises .

Art . 3 . — Les quatre possessions ci-après : Indochine, Océanie ,
Côte française des Somalis, Nouvelle-Calédonie sont autorisées à
faire usage d'un coefficient spécial pour le calcul des taxes télégra-
phiquesapplicables aux. télégrammes originaires de chacune d e
ces colonies. Les taun de ces coefficients seront fixés ultérieure-
ment par arrêté du Gouverneur Général ou du Gouverneur de-la
colonie.

Art . 4 . Le Ministre des colonies, le Ministre du commerc e
et de l'industrie et le Président du conseil, Ministre des finance s
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré -
sent décret.

Fait à Paris, le 23 octobre 1926 .
GASTON . DOUMERGUE .

Par le Président de la Républiqu e

Le Président du conseil ,
Ministre des finances,

	

Le Ministre des colonies ,
RAYMOND POINCARÉ .

	

LÉON PERRIzR .

Le Ministre du commerce ,
et de l'industrie)

MAURICE BOKANOWSKI
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ARRÊTÉ promulguant dans la Colonie le décret du 16 décembr e
1926, prorogeant de trois mois le privilège de la Banque de
l'Inde-Chine .

(Du 22 décembre 1926 . )

LE GOUVERNEUR DES , ErABLIS7EMENTS FRANÇAIS D E

L 'OCÉANIE, OFFICIER. DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le Gou-
vernement de la Colonie ;

Vu le décret du 16 décembre 1926 prorogeant de trois mois l e
privilège de la Banque de l'Indo-Chine ;

Vu le télégramme ministériel (circulaire 39 / 2) du 18 décembre
1926,

ARRÊT E

Article 1 a " . Est promulgué dans les Etablissements françai s
de l'Océanie pour y être exécuté selon ses forme et teneur, le décret
susvisé du 16 décembre 1926 prorogeant de trois mois le privilège
de la Banque de l'Indo-Chine.

Art . 2 . — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et p u
blié'partout où besoin sera .

Papeete, le 22 décembre 1926 .
RIVET.

DÉCRET

(Du 16 décembre 1926 . )

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Sur lé rapport des Ministres des colonies, des finances et de s
affaires étrangères ;

Vu le sénatus-consulte du 3 mai 1854 ;
Vu le décret du 21 janvier 1875, instituant la Banque de l 'Indo-

Chine et approuvant les statuts de cet établissement ; ensemble le s
décrets des 20 février 1888, 16 mai 1900, 5 avril 1901, 5 mars e t
5 décembre 1919, 4 janviér1920, 12 janvier 1921, 12 janvier 1922 ,
17 janvier 1923, 10 janvier 1924, ,'16 janvier, 19 juin, 9 décembr e
1925 et 17 juillet 1926 portant prorogation du privilège de la ;Ban-
que de l'Indo-Clline et modifications aux dits statuts ;
. Vu le décret du 4 août 1914, relatif au remboursement des billet s

et à la fixation du montant de l'émission dés billets de la Banque ;
Vu le décret du -17 décembre 1919 déterminant la compositio n

et les attributions de la commission de surveillance des Banque s
coloniales d'émission ;

Vu ;le décret du 17 juillet 1926 prorogeant de cinq mois le pri-
vilège de la Banque de l'Indo-Chine ;

La Commission de surveillance des Banques coloniales entendue ,

DÉCRÈTE

Article 1" . Le privilège concédé à la Banque de l'Indo-Chin e
par les décrets des 21 janvier 1875,20 février 1881, et 16 mai 1900 ,
modifiés par les décrets des 12 janvier 1921, 12 janvier 1922, 1 7
janvier 1923, 10 janvier 1924, 16 janvier, 19 juin, 9 décembr e
1925 et 17 juillet 1926 est prorogé de trois mois à partir du 21 de-
cembre 1926 en Indu-Chine, dans les Etablissements français de
l'Océanie, en Nouvelle-Calédonie et dépendances, dans les Etabli s-
sements français dé l'Inde et de la Côte française des Somalis .

Art. 2. — Les Ministres des colonies, des finanées et des affaires

étrangères sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu -
\ tion du présent décret ,

Fait à Paris, le 16 décembre 1926 .
GASTON DOUMERGUE .

Par le Président de la République :

Le Ministre des affaires étrangères,
ARISTIDE BRIANT .

Le Ministre des colonies ,
LÉON PERRIER .

ACTES DU GOUVERNEMENT LOCA L

(Du 16 décembre 1926 . )

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E

L'OCÉANIE, OFFICIER Dg LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret financier du 30 décembre 1912 ;
Vu l'arrêté du 16 février 1881, sur l'assiette, la liquida tidn, et l a

perception des contributions directes ;
Vu le décret du 16 juin 1892 ;
Vu les arrêtés des 30 octobre 1913 et 22 janvier 1921 ;
Vu l'arrêté du 16 décembre 1925 approuvant le Budget des re-

cettes et des dépenses du Service Local pour l'année 1926 ;
Vu le paragraphe 2 de'l'article 25 du décret du 28 décembre

1885 sur le Gouvernement de la Colonie ;
Le Conseil d'Administration entendu ,

. ARRÊTÉ :

Article l e" . — Sont rendus exécutoires les deux rôles supplé-
mentaires du troisième trimestre 1926, désignés ci-après, s'élevan t
ensemble à la somme de cinq cent un francs quarante centimes, sa -
voir .

PERCEPTION DE TUBUAI-RAIVAVAE.

Miles supplémentaires .du 3me trimestre 1926 .

Prestation rurale	 420 »
Taxe sur los chiens	 30
Frais d'avertissement 	 0 80

450 8 0
Rôle :supplémentaire du 3'ne trimestre 1926 .

Taxe sur les voitures . .

	

. .

	

50 »
Frais d'avertissement . . . . '	 '

	

0 60

	

50 60

Total général,	 •501 f 40

Art . 2 . - - Le présent arrêté sera enregistré, communiqué pour
exécution et publié partout où besoin sera :

Papeete, le 16 décembre 1926 .
RIVET .

Le Ministre des finances,
RAYMOND POINCARÉ .

ARRÊTÉ rendant exécutoires deux rôles supplémentaires des pres-
tations, de la taxe sur les chiens et de la taxe sur les voiture s
de la perception de 7ubuai-Raivavae pour le troisième trimestre .
de l'année 1926 .

Par le Gouverneur :

L'Inspecteur,' Chef du Service des
Douanes et Contributions,

LARQUÈRE .
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ARRÊTÉ mettant une somme de 400 .000 francs à la dispositio n
de la Caisse Agricole pour venir en aide aux agriculteurs victi-
mes du cyclone des 2 et 3 janvier 1926 .

(Du 16 décembre 1926 . )

LE GOUVERNUR DES ErABLISSEVIENTS FRANÇAIS D E

L ' OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernantle Gou-
vernement de la Colonie ;

Vu le décret du 30 décembre 1942, sur le régime financier de s
des colonies ;

Vu l'arrêté du 24 octobre 1924, réorganisant la Caisse Agricole ;
. Vu les demandes formulées par divers agriculteurs tendant à

obtenir l 'aide de la Caisse Agricolepoûr réparer la préjudice caus é
à leurs 'plantations par le cyclone des 2 et 3 janvier dernier ;

Vu les rapports des Administrateurs ou autorités qualifiées cons-
tatant que les faits signalés par les demandeurs sont exacts ;

Vu la délibération du Comité-Directeur de la Caisse Agricole ;
Sur le rapport du Secrétaire Général du Gouvernement ;
Le Conseil d'Administration entendu ,

. ARRÊTE :

Article t er . - Une somme de : Quatre cent mille francs, à pré-
lever sur les fonds de réserve de la Colonie est mise à la disposi-
tion de la Caisse Agricole pour être affectée à des prêts aux pro-
priétaires qui ont été victimes du cyclone des 2 et 3 janvier dernier et
dont la liste a été arrêtée par le Comité-Directeur de cet établisse-
ment financier sur le vu des -demandes formulées jusqu ' au 20 no-
vembre de la présente année .

Toute demande nouvelle après cette date ne sera plus admise .
Le remboursement au Service Local s de la dite avance se fera

à l 'expiration d 'un délai de huit ans et au moyen d 'un versemen t
unique du montant de la somme de 400 .000 francs avancée à l a
Caisse Agricole sans intérêt .

Un compte spécial sera ouvert dans les écritures de là Caisse
Agricole par le Secrétaire'Trésorier sous le titre " Prêts aux sinis-
trés du Cyclone des 2 et 3 janvier 1926 " .

	

'
Le Secrétaire Général du Gouvernement vérifiera l'emploi des

sommes mises à la disposition de la Caisse Agricole qui justifier a
dans la forme ordinaire des avances qui lui seront faites .

Art . 2. - Les prêts en question seront consentis sous forme d e
prêts hypothécaires en conformité des dispositions de l'article 1 6
de l'arrêté local du 24 octobre 1924, portant réorganisation de l a
Caisse Agricole .

Pourront être également consentis, après assentiment du Secré-
taire Général, Censeur de la CaisseAgricole, les prêts sur cautions ,
conformément à l 'arrêté du 24 octobre 1924 précité .

Toutefois ces prêts devront être garantis par trois cautions .
Les intérêts au taux de 20/ 0 l'an seront perçus. au bénéfice de

la Caisse Agricole et seront payables semestriellement à partir d e
la signature de L'acte sur le montant total du prêt .

Le remboursement de ces prêts â la Caisse Agricole se fera 1 °
pour ceux consentis sur garanties hypothécaires, dans un délai
maximum de huit années en quinze payements semestriels et égau x
dont le premier ne sera exigible qu'un an après la signature de
l'acte .

2° pour ceux cotsentis sur cautions, dans un délai maximum d e
cinq années èn neuf payements semestriels et égaux dont le pre-
mienne sera exigible qu'un an après la signature du billet .

Au cas où l'une des trois cautions viendrait à disparaitre avan t
' l'expiration du délai susindique, cette caution devra être aussitôt,
remplacée .

Art . 3 . — Lés dérogations apportées par le présent arrêt; au x
statuts de la Caisse Agricole ne seront faites qu'à titre exception-
nel et ne sauraient par suite s'appliquer qu'aux mesures envisa-
gées pour l'aide apportée aux sinistrés du cyclone de 1926 .

Art . 4 . — Le Secrétaire Général du Gouvernement est charg é
de l'exécution du présent arrêté, qui sera enregistré, communiqué
et publié partout oit besoin sera .

Papeete, le '16 décembre 1926 .

RIVET.

Par le Gouverneur :
Le Secrétaire Général ,

SOLARI .

ARRÊTÉ pontant ou'vérture de crédits supplémentaires au titre du
Budget municipal, Exercice 1926.

(Du 21 décembre 1926 . )

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMEIVTS FRANÇAIS D E
L ' OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant l e
Gouvernement de la Colonie ;

Vu l'article 336 du décret du 30 décembre ]912 ;
Vu les articles 49 et 50 du décret du 8 mars 1879, instituant u n

Conseil Municipal é Nouméa, rendu applicable à Tahiti par décre t
du 30 mai 1890 ;

Vu la lettre, en date du 15 décembre 1926 du Maire de la Vill e
de Papeete, tendant à l'approbation de crédits supplémentaires
votés par le Conseil Municipal dans sa session ordinaire do no-
vembre 1926 ;

Le Conseil d 'Administration entendu ,

ARRÊTE :

' Article 1°r . — Il est ouvert à divers chapitres du Budget muni-
cipal de l'Exercice 1926, des crédits supplémentaires se répar-
tissant ainsi qu'il suit :

	

Chapitre 2 . Art. 3 .—Frais de perception . . .

	

, ,

	

2 .000 r

	

4. Art. 1 .— Bâtiments Municipaux	 3 ,750 »
2.- Voirie Municipale	 36,000 »

— 3.- Assainissement (Travaux spé -
ciaui)	 3.00 0

—Conduite d'eau . . 12,000
-Arrosage, balayage, etc, . . .

	

8 .000 »
—Matériel des travaux. 2,500'

7.- Dépenses non classées (Frais di -
vers concernant les annamites) .

	

1 .750
5 . Art . 5.- Frais d'hospitalisation et médi-

caments (personnel, indigents ,
prostituées),	 ;	 17 .000

Total	 ' . . . 86.000

Art . 2 . --Il sera pourvu à la réalisation de ces crédits au moyen
des ressources générales ordinaires de l'exercice 1926 .

Art . 3 .-- Le Secrétaire` Général du Gouvernement est chargé
de l'exécution du présent arrêté, qui sera enregistré, communiqué
et publié partout où besoin sera .

»

»

»
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ARRÊTÉ fixant les émoluments du Greffier des Tribunaux de
Papeete, à l'occasion de la délivrance d'expéditions d'actes d e
l'état-civil .

(Du 21 décembre 1926 . )

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS 'FRANÇAIS DE
L ' OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le
Gouvernement de la Colonie ;

Vu le décret du '18 août 1868, sir l'organisation de la Justice
dans les Etablissements français de l ' Océanie ;

Vu la dépêche ministérielle N° 1, du 9 janvier 1922 ;
Sut' la proposition du Chef du Service Judiciaire ;
Le Conseil d'Administration entendu ,

ARRÊTE :

Article l°r . — Le Greffier des Tribunaux de Papeete est auto-
risé à percevoir, à titre d'émoluments une somme de cinq francs
par expédition d'actes de l'Etat-civil, extraits des registres dé -
posés au Greffe, délivrés aux particuliers ;

Art . 2 .— Les expéditions de transcriptions de jugements ex-
traites des mêmes registres, seront soumises aux mêmes tarifs
que l'expédition de ces mêmes jugements .

Art . 3 .— Le présent arrêté provisoirement exécutoire sera sou-
mis à l'approbation du Ministré des Colonies .

Art . 4 . — Le Secrétaire Général et le Chef du Service Judiciair e
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'.exécution du
présent arrêté qui sera enregistré, communiqué et publié partou t
où besoin sera .

Papeete, le 21 décembre 1926 .
RIVET .

Le Procureur de la République ,
Chef du Service Judiciaire ,

MENEAULT .

ARRÉ'l'Ê fixant dans les districts les émoluments des officiers d e
l'Etat-civil à l'occasion de la délivrance des expéditions d'acte s
de l'Etat-civil .

(Du 21 décembre 1926 . )

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E
L ' OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR ,

Vu le décret 'organique du 28 décembre 1885, concernant le
'Gouvernement de la Colonie

	

'
Vu l'arrêté du 17 octobre 1889 investissant les Chefs de distric t

des fonctions d'officier de l'État-civil à Tahiti et Moorea , :
Vu les arrêtés dos 22 décembre 1897 et 3 janvier 1900 réorgani-

sent les conseils de district dans les Établissements français de ,
l'Océanie ;

Sur la proposition du Secrétaire Général et du Chef' du Servic e
Judiciaire .

ARRÊTE

Article 1°r - Les, officiers de l'état civil de la Colonie autre qu e
ceux qui remplissent ces fonctions pour la Commune de Papeete ,
sont autorisés à percevoir, à titre d'émoluments, une somme d e
cinq francs a l'occasion de la délivrance des expéditions d'actes d e
l'Etat-civil qui leur sont réclamées par les particuliers .

Art . 2 .— Le Secrétaire Général et le Chef du Service Judiciair e
sont chargés de l 'exécution du présent arrêté qui sera publié, com-
muniqué et enregistré partout où besoin sera .

Papeete, le 21 décembre 1920 .

RIVET.
Par le Gouverneur :

Le Secrétaire Général,

	

Le Chef du Service Judiciaire,

SOLARI .

	

MENEAULT .

ARRÊTÉ étendant au personnel des divers services de la Coloni e
Organisés par arrêté du Gouverneur les dispositions de l'arrêté
ministériel du 16 juillet 1926 rendant applicables à certain s
fonctionnaires coloniaux les dispositions du décret du 6 décembr e
1924 .

(Dû 23 décembre 1926 .)

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE
L 'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le
Gouvernement de la Colonie ;

Vu la loi du 17 avril 1924 et le décret du 6 décembre 1924 sur
les rappels d 'ancienneté aux fonctionnaires pour services militaires ;

Vu l 'arrêté du Ministre des colonies en date du 16 juillet 1926
rendant applicables les dispositions du décret du 6 décembre 1924
susvisé aux corps et services coloniaux organisés par décrets e t
entretenus sur les budgets généraux, locaux ou spéciaux des co-
lonies, pays de protectorat français et territoires sous mandat re-
levant du Ministère des colonies ;

Surfe rapport du Secrétaire Général du Gouvernement ,

ARRÊTE :

Article l eT . — Les dispositions de l 'arrêté du Ministre des colo-
nies en date du 16 juillet 1926 susvisé sont étendues au personne l
des divers services de la Colonie organisé par arrêtés du Gou-
verneur .

Art . 2 . — Le Secrétaire . Général du Gouvernement est chargé
de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, communiqu é
et publié partout où besoin sera .

Papeete, le 23 décembre 1926 .

RIVET .
Par le Gouverneur :

Le Secrétaire Général ,
SOLARI .

ARRÊTÉ concernant l'exécution de l'Arrangement de l' Union pos-
tale relatif aux colis postaux et du règlement p annexé .

(Du 23 décembre 1926 . )

Lc GOUVERNEUR DES E'l'ABLISSEMENTS FRANÇAIS D E

L 'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, sur le Gouverne-
ment de la Colonie ;

Vu le décret du 30 décembre 1912, sur le régime financier de s
colonies ;

Vu l'arrêté du 23 octobre 1925, promulguant dans la Colonie l e
décret du 26 août 1925, portant ratification pour les colonies fran-
çaises, les protectorats de l'Inde-Chine et les territoires sous man -
dat du Togo et du Cameroun de la Convention postale universell e
et des Arrangements de Stockolm

Par le Gouverneur :

Le Secrétaire Général,
SOLARI .
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1

août, 1926 .
. Sur la proposition du Chef du Service des Postes et des Télégra-
phes et l'avis conforme du Secrétaire Général du Gouvernement ,

ARRÉTE :

Article t er . L'échange des colis postaux entre les Etablisse-
ment français de l'Océanie, d'une part, et les autres pays signa-
taires de l'Arrangement conclu à Stockholm le 28 août 1924, d'au-
tre part, sera effectué dans les conditions déterminées par cet ar-
rangement et le règlement y annexé .

Art . 2 : — Le droit de transport territorial d'arrivée et de dépar t
perçu au profit de la Colonie pour les colis postaux: originaires ou
à destination des pays ayant fait une déclaration identique est fixé
comme suit : .

1 fr . 50 par colis jusqu'au poids de 1 kilog .
2 fr . 50 par colis de plus de 1 kilog et jusqu'à 5 kilogs .
4 fr . 50 par colis de plus de 5 kilogs et jusqu'à 10 kilogs .

Art . 3 . - Le droit de transport maritime pour les colis postau x
à destination de l'extérieur de la Colonie empruntant les-service s
maritimes dépendant de la Colonie est fixé comme suit :

Colis jus- Colis
de plus de de

Coli s
plus de

qu'à 1 kilog.
et jusqu'à

5
et jusqu'à

kilogs .

1 kilog . 5 kilogs . 10 kilogs .

fr . e . rr. e . fr .

	

e.

0 75 1 25 . 2 25

1 25 2 3 7 5

2 » 3 » 5 50

2 50 4 7 2 5

3 » 5 9

	

»

3 50 6 »' 10 75

4 » 7 » 12 . 5 0

4 50 8 » 14 2 5

5 » 9 » 16

	

»

5 » 10 17 75

5 u 1l » 19 50

» ,1 75

Art . 4 . - Le droit de commission en cas d'avance de droits d e
douane ou autres pour le compte de l'expéditeur est fixé a 1 fr . 25 .

Ce droit sera représenté par' des timbres d'une étale valeur ap -
posés sur le bulletin d'affranchissement afférent au colis .

Art . 5 : — L'expéditeur d'un colis postal peut obtenir un avis d e
réception en payant au _moment du dépôt un droit fixe de t fr .50.

L ' avis de réception peut être demandé postérieurement au dépô t
de l'objet, dans le délai maximum de un an a compter du leude-
main du dépôt, moyennant un droit fixe de 3 francs .

Art. 6.- Un droit file de3francs est dû pour toute réclama-
tion ou demande de renseignements formulée par l ' expéditeur con-

cernant un colis postal ou un mandat de remboursement si la tax e
d'un avis de . réception n'a pas été acquittée antérieurement .

Ce droit est remboursé ultérieurement si la réclamation a ét é
motivée par une faute de service .

Aucune réclamation ne peut être examinée si elle n'est accom-
pagnée du récépissé de dépôt remis à l'expéditeur .

Art . 7 . — La délivrance à l'expéditeur d'un avis de non-remise
donnera lieu à la perception d'une taxe de 0 fr . 30 .

Art . 8 . — Les colis postaux grevés de remboursement sont pas-
sibles, indépendamment de la taxe principale, d'un droit fixe de
1 fr 50 par colis et d'un droit proportionnel de 1/2 pour 100 d u
montant du remboursement .

Art . 9 . — Les colis postaux comportant une déclaration de va -
leur seront passibles en sus des taxes applicables aux colis ordi-
naires d'un droit d'assurance, perçu au profit de la Colonie, d e
0 fr . 25 par 1 .500 francs ou fraction de 1 .500 francs pour le trans-
port territorial de l'objet et de 0 fr . 50 par 1 .500 francs ou fraction
de 1 .500 francs pour transport par service maritime .

Art . 10 . — Sauf le cas de fôt'ce majeure, la perte, la spoliation
ou l'avarie d'un colis postal donne lieu, au profit de l'expéditeur
et, à défaut de celui-ci, du destinataire, à une indemnité corres-
pondant au montant réel de la perte, de l'avarie ou de la spolia-
tion, à moins que le dommage n'ait été causé par la faute ou l a
négligence de l'expéditeur ou ne provienne de la nature de l'objet ,
et sans que cette indemnité ne puisse dépasser :

1° pour les colis ordinaires du régime franco-colonial et du ré-
gime international :

Jusqu'à 1 kilogramme	 ' 50 francs .
de 1 à 5 kilogrammes	 125 francs .
de 5 à IO kilogrammes 	 200 francs .

2°,pour les colis avec ,valeur déclarée : un taux qui ne peut ex-
céder le montant de cette valeur .

Art . 11 . — Toutes dispositions contraires au présent arrêté sont
et demeurent annulées .

Art . 12 .— Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Chef d u
Service des Postes et des Télégraphes sont chargés chacun en c e
qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera enregis-
tré, communiqué, publié partout ou besoin sera et exécution aprè s
approbation ministérielle .

Papeete, le 23 décembre 1926 .
RIVET .

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E
L 'OCÉE1Nfl, OFFICIER De LA LÉGION D' HONNEUR ,

Vu le décret 'organique du. 28 décembre, 188, concernant le ,
Gouvernement' de la Coloni e

Par le Gouverneur :
Le Secrétaire Générai ,

SOLARI . Le Chef dit Service des Poste s
et Télégraphes ,

BRAQUET .

Vu la circulaire télégraphique, n° 24, du 24 juillet 1926, du Mi -
nistredes colonies fixant à "5" le coefficient conversion du fran c
"or" pour les taxes des colis postaux .

Vu la décision ministérielle n° 4331, du 24 septembre 1926, por-
tant approbation d'un projet d'arrêté fixant les taxes de base de s
colis postaux établis avec le coefficient de conversion "4" et signa -
lant ce coefficient élevé à "5" pour avoir son effet depuis le l 6

Echelons de distance

jusqu'à 500 milles marins	

de 501 à 1,000 milles marins, . . .

de 1001 à 2000

de 2001 à 3000

de 3001 à 4000

de 4001 à 5000

	

—

de 5001 à 6000

de 6001 à 7000

do 7001 à 8000

de 8001 à 9000 -

de 9001 à 10000

Et ainsi de suite en ajoutant pa r
1000 milles ou fraction de 1000 mil-
les,	

Approuvé par radiotélégramme du Ministre des Colonies no 83 du. 1 3
décembre 1926 .

ARRETE allouant une indemnité de eone auœ fonctionnaires
et adents civils en service k Tahiti, Moorea et Malcatea .
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Vu le décret du 2 mars 1910, sur la solde, modifié par celui d u
11 septembre 1920 ;

Vu la décision n" 611, du 10 décembre 2926, instituant une com -
mission à l'effet de donner son avis sur la fixation du taux de l'in-
demnité de zone ;

Vu le procès-verbal de la dite commission en date du 29 déce m-
bre 1926 ;

Vu les prévisions budgétaires de l'exercice 1927 ;
Le Conseil d'Administration entendu, dans ses séances des 6 ,

7 et 8 octobre 1.926,
ARRCTE :

Article t er , - Il sera alloué pour compter du l e i janvier 1927 e t
jusqu'au 31 décembre de la dite année (sans préjudice des modifi-
cations ou de la suppression qu'elle pourrait subir durant cett e
période) aux fonctionnaires et agents à traitement mensuel e n
service à Tahiti . Moorea et Makatea une indemnité de zone don t
le taux est fixé ainsi qu'il suit :

Papeete	 7 fr . par jour .
Districts de Tahiti, Moorea et Makatea . . -5 fr. par jour .

Art . 2 . — Les agents en service dans les localités ci-dessus dé -
signées, liés à l'Administration par des contrats d'engagement s
antérieurs au 1'' janvier 1926, percevront une indemnité de zon e
dont lé taux est fixé à deux francs par jour .

Art . 3 . — Pour les fonctionnaires et agents qui reçoivent la nour -
riture et le logement en nature ou en espèce, cette indemnité ser a
réduite de moitié .

Elle est acquise seulement pour les journées (le présence effec -
tive dans la localité ou région donnant droit à l'allocation .

Elle n'est pas due pendant la durée du séjour à l'HSpit' d, à moin s
que la famille du fonctionnaire n'habite avec lui dans la Colonie .

Elle est payable mensuellement à terme échu, et dans les mê-
mes conditions que la solde proprement dite .

	

,
Art . 4 . — Le Secrétaire Général du Gouvernement est chargé de

l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, communiqué et

publié partout où besoin sera .
Papeete, 29 décembre '1926 .

RIVET .

ARRÊTÉ allouant une indemnité de zone aux fonctionnaires e t
agents en service dans les archipels de la Colonie .

(Du 29 décembre 1926 . )

LE GOUVERNEUR DRS t'ARLIS-I .MEN'r FRANÇAIS D E

L 'OCÉANIE,' OFFICIER DE LA. LÉGION D ' HONNEUR. ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant l e
Gouvernement de la Colonie ;

Vu le décret du' 2 mars 1910, sut' la solde, modifié par celui d u
11 septembre 1920 ;

Vu les prévisions budgétaires de l'exercice 1927 ;
Le conseil d'Administration entendu dans ses séances des 6, 7

et 8 octobre, 1926 ;

ARRÊTE :

Article '1° r . — Il sera alloué, pour compter du 1°1' janvier 1927
et jusqu'au 31 décembre de la dite année (sans préjudice des modi-

fications ou de la suppression qu'elle pourrait subir durant cette

période) aux fonctionnaires et agents en service dans les arehi-

pels ci-après désignés et appartenant à un cadre organisé par dé-
cret ou arrêté . une indemnité de zone dont le taux est fixé ains i
qu'il suit :

Non originaire
de l'archipel .

Originaire d e
l'archipel .

Archipel des Iles-Sous-leVent . . 5 fr . 35 4 fr. 5 0
Gambier et Iles Australes	 5fr.35 4fr.50
Archipel des Marquises 	 7 fr . 34 6 fr .

	

»
des Tuamotu	 8 fr . 65 7 fr .

	

»

Art . 2 . — Les agents en service dans les localités ci-dessus dé -
signées liés à l'Administration par des contrats d'engagements
antérieurs au f er janvier 1926, percevront une indemnité de zone
dont le taux est fixé à deux francs par jour .

Cette allocation est réduite de moitié si les intéresssés reçoiven t
la nourriture et le logement en nature ou en espèces .

Elle est acquise seulement pour les journées de présence effec-
tive dans la localité ou région donnant droit à l ' allocation .

Elle n'est pas due pendant la durée du séjour à l'Hôpital, kmoin s
que la famille du fonctionnaire n'habite avec lui dans la Colonie .

Art . 3 .

	

Elle est payable mensuellement, à terme échu, dan s
les mêmes conditions que la solde proprement dite .

Art . 4 . — Le Secrétaire Général du Gouvernement est charg é
de l'exécution du présent arrêté, qui sera enregistré, communi-
qué et publié partout où besoin sera . .

Papeete, le 29 décembre 1926 .
RIVET.

Par le Gouverneur :
Le .Secrétaire Généra Z,

SOLARI .

ARRÊTÉ approuvant le Budget de la Commune de Papeete
pour l'année 1927 .

(Du 21 décembre 1926 . )

LE GOUVERNEUR DES ErABLISSEMENTS FRANÇAIS D E

L 'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant l e
Gouvernement de la Colonie

Vu le décret du 8 mars 1879, rendu applicable à la Commun e
qui a pour chef-lieu Papeete, par le décret du 20 mai 1890 ;

Vu le décret de m. me date, rendant applicable aux Etablisse-
ments français de l'O-,ianie diverses dispositions de la loi muni-
cipale du 5 avril 1884 ;

	

'
Vu le décret du 30 décembre '1912, sur le régime financier des .

colonies
Vu les délibérations du Conseil municipal de Papeete, dans s a

session ordinaire des 8, 12; et 17 novembre 1926 ;
Sur le rapport du Secrétaire Général ;
Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance du 21 dé-.

cenibre 1926,

Ap:RCT E

Article f er . — Le Budget de la Commune ;de Papeete est approu-
vé,pour l'exercice 1927, ainsi qu'il suit :

BUDGET DES RECETTE S

Chapitre te r . - Recettes générales .

— Octroi de mer.

	

274 .285 71
Droits de consommation sur les spiritueux de fabri -

cation locale et d'importation, 	 58 .327 94

' Par le Gouverneur :

Le Secrétaire Général ,

Sor MU .
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3 . — Subvention complémentaire (patente, licence, amende ,
abonnement, etc .)	 35 .000 »

4 . — Part revenant à la Commune sur le produit de l'im -
pôt sur los voitures	 3 .825 »

5 . — Subvention pour traitement à l'Hôpital des personne s
atteintes de maladies spécifiques .

	

6 .000 »

.6 .

	

Droit des pauvres	 3 .000 »

7 .

	

Propriété bâtie	 6 .000 »
8 . — Part revenant à la Commune sur l'impôt sur le chiffre

d'affaires	 171 .000 »

Total du chapitre 1 er'	 557 .438 6 5

Chapitre 2 . — Taxes municipales .

i . — Prestation urbaine	
2. — Concession d'eau 	 52 .930 8 6
3. — Droit d'étal aux marchés	 78 .961 6 6
4%. — Taxe sur les chiens	 1 .486 7 6
5 . . — Actes de l'état civil, légalisations et mariages aprè s

47 heures	 1 .619 n

6 . — Concessions au cimetière	 :	 6 .193 0 1
7 . —'Droits de fosse	 1 .004 7 7
8 .

	

Produit des aiguades	 76 .070 06
9 . — Baux d'immeubles municipaux	 5 .420 »

40 . — Location du matériel Decauville	 249 7 0
44 . — Droit de place à acquitter par les marchands ambûlants 	 9.440 »
42 . — Recettes diverses non classées	 1 .500 »

Total du chapitre 2	 234 .875 82

Chapitre 3 . — Recettes extraordinaires .

1. — Produit des emprunts	
2. — Taxes extraordinaires et temporaires	
3. — Dons et legs	
4. — Aliénation de biens immobiliers	
5 . — Recettes accidentelles (ventes mobilières, rachats d e

rente, créances exigibles, etc .)	

Total du chapitre 3,	

Récapitulation des recettes .

Chapitre er . — Recettes générales	 557 .438 6 5
. — Taxes municipales, 	 234 .875 82
3 . — Recettes extraordinaires .

	

»

Total général des recettes . .

	

792 .314 47

BUDGET DES DÉPENSE S

Chapitre 48C . — Dettes exigibles .
Mémoire	

Total du chapitre ter	

Chapitre 2 . — Personnel .
1. Bureaux	
2. — Voirie	
3. — Frais de perception	
4. — Médecin municipal, Inspecteur des marchés	

— Bibliothécaire . .

	

.
— Gardiennage du cimetière

7. — Indemnité de cherté de vie à 9 employés à 2 .520 fr
8. — Gratification et augmentation

Total du chapitre 2

'Chapitre 3 . — Matériel :

4 . — Mobilier des Services municipaux 	
2 . — Fournitures de bureau, livres, abonnements àdiver s

journaux illustrés, imprimés, etc	
3 . — Dépenses de matériel (apparaux d'incendie, fêtes ,

horloges, etc .),

Total du chapitre 3 . .

Chapitre 4 .— Travaux (le voirie et d'assainissement .

— Bâtiments municipaux	 12 .487 50
— Voirie municipale (rues, places, routes, ponts, pon -

ceaux, etc .)	 154 .959 »

3. — Assainissement (travaux spéciaux)	 »

4. — Conduites d'eau et fontaines	 10 .788 5 0
5. — Balayage, arrosage et éclairage 	 85 .274 3 5
6. — Matériel des travaux	 11 .163 5 0
7. — Dépenses non classées	 5 .040 »

Total du chapitre 4 • 	 279.712 85

Chapitre 5 . — Subventions et secours .

1 . — Part contributive de la Commune pour la Police 	 72 .762 9 0
id .

	

id .

	

pour l'Instruction
publique	 16 .131 5 0

3 . —

4. - Subvention au culte catholique .

	

6 .000 r

	

11,00 0
id .

	

protestant	 5 .000 »
5. - Frais d'hospitalisation (personnel, indigents, etc .)	 20 .000
6. — Secours	 35 .00 0
7 . — Subvention aux Sociétés musicales constituées 	 15 .00 0

aux Associations sportives constituées (à
distribuer en -prix)	 i,

	

3 .00 0
4 .68 0
1 .50 0

»
12. Bourses scolaires dans la Métropole	 5.400 »
13. — Subvention aux écoles libres . . . .

	

. . . .

	

30 .000 » )

Total du chapitre 5 . . .

	

246 .891 4 0

Chapitre 6 . — Dépenses diverses .
1. — Participation aux fêtes nationales 	 7 .000 »
2. — Fête Communale du 22 septembre :	 3 .000
3. — Frais de ,représentation du Maire . .

	

12 000 »
4. — Achat de sérums	 250 »
5. L. Dégrèvements et remboursements	 mémoire
6. — Frais de poursuites . .

	

, . . . .

	

.	 mémoire
7. — Porteur de contraintes	
8 . — hef de congrégation chinoise 	

	

»

»
»

»

34 .800

	

»
94 .480

	

»
21 .800

	

i>
10 .000

	

»
6 .480

	

»
12 .000 . »
22 .680

	

»

202 .240

	

»

.

6 .000

	

»

10 .000

	

».

18 .000

	

»

34 .000.

	

»

1 .
2 .

2 . —

id .

	

id .

	

'pour la brigade
sanitaire	 32 .41 7

0 . — au corps des pompiers	 . v
10 . — à la Société hippique 	 „ ,
I i . — aux Boys Scouts (Eclaireurs de Tahiti) ...

	

Total du chapitre 6	 22:250	 »

Chapitre 7 . — Dépenses accidentelles et imprévues . .
1 . Dépenses accidentelles (acquisitions immobi -

lières, frais de recouvrement, réceptions ofti -
cielles, etc:) . . .

	

.	 1 .000 »
2, Dépenses imprévues ., .

	

6 .220 22

	

Total du chapitre 7	 7 .22022:

Récapitulation des dépenses .

	

Chapitre 4 e - Dettes exigibles	 »
2. — personnel .

	

. .

	

.

	

202,240
3. - Matériel	 34 .000 »
4. - Travaux, voirie et assainissement .

	

279.712 85 _
--

	

5 . — Subventions et secours

	

246,89140
6. Dépenses diverses . :

	

22 1 25 0
7. Dépenses imprévues . .

	

7 . '220 22 -

Total général des dépenses . .

	

792 .314 47

Récapitulation générale .
Recettes . ' . .

	

792 .314f 4 7
Dépenses, .,

	

792 .314 47

Art . 2 .•---Le'Seeréttiire Général du Gouvernement est chargé d e

Page LEXPOL 28 sur 46



1 e" JANVIER 19 :7

	

JOURNAL OFFICIEL DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE

	

29.

l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, communiqué e t
publié partout où besoin sera .

Papeete, le 21 décembre 1926 .
RIVET .

Exposé des motifs du Budget de l'Exercice 1927 .

L'exercice 1925, s'est clos, au 3o juin de la présente anné e
par un excédent net de 5 .111 .901 fr . 29 et l'avoir de la

'Caisse de réserve est, à ce jour, de 9 .837 .930 fr . 70 compte
tenu d'un prélèvement de i .000 .000 francs déjà opéré
savoir : l'un de 600 000 francs pour réparations des dégats
du cyclone du mois de janvier dernier, le second de 300 .000
francs pour paiement des rappels de solde concernan t
l'exercice 1925, le troisième, enfin . de ioo .000 francs pou r
participation de la Colonie à la souscription nationale . Mal-
gré ces différentes charges, notre avoir en réserve se trouv e
etre supérieur de 2 .172 .338 fr . 92 à celui disponible au
3o juin 1925 . Ces constatations démontrent d'une façon
certaine la stabilité de nos finances et nous donnent l'as-
surance que nous sommes en mesure sur fonds de réserv e
non seulement d'aller jusqu'au bout de l'exécution d e
notre programme de travaux neufs mais encorele momen t
venu d'envisager d'autres dépenses, d'un ordre différent ,
s'il était nécessaire .

Le projet de budget pour l'exercice , 1927 s'établit dan s
des conditions particulièrement difficiles . . D'une part, i l
convient de faire face aux charges nouvelles provenan t
du relèvement des soldes de nos fonctionnaires et d'un e
autre à la majoration marquée du prix de revient de tou-
tes choses (vivres, vêtements, matériel, fournitures pou r
le Service des .Travaux .Publics, etc,) . Les données du pro-
blème -à résoudre sont complexés, car nul n e . saurait affir -
mer à cette heure, que les fluctuations du change ne vien-
dront pas fausset les prévisions budgétaires les mieux
établies. Je dirai plus loin à combien s'élèveront les dé-
penses complémentaires qui nous incombent de ce chef et
dans quelles conditions il m'a paru possible d'y faire face
par le simple jeu de nos recettes . Mais au préalable; je
tiens à évoquer les difficultés diverses que nous avons
dû surmonter au cours de l'année et à souligner dans quelles
conditions notre programme s'est déroulé et a pu s'exécu-
ter en majeure partie malgré tout .

Un -ouragan d'une violence inouïe s'est abattu sur un e
partie de la Colonie dans-les premiers jours de l'année.
Les dégâts en furent considérables et les routes comme de
nombreux ouvrages d'art eurent à en souffrir d'une faço n
sensible . Des mesures prises d'urgence permirent de l e
tablir la circulation aussi rapidement que possible mais, ,
certains des travaux ainsi entrepris ne purent avoir qu'un
caractère provisoire; A Papara, notamment, district où les
ravages fuient considérables, la rivière détournée de son
couic, a completénient modifié la physionomie des lieux
de même que celle de la route de ceinture et les pluies par-
ticulièrement persistantes de cette année ont contribué à
maintenir cet état de choses . C'est à peine s'il a été poss i
ble en août dernier d'entreprendi e .la mise en état de la
route 'et de procéder à l'édification des ouvrages indispen -

sables ; je ne citerai que pour mémoire les ponts de Puna-
ruu et de la Vairaraha dont l'un-dut être prolongé de vingt
mètres, la rivière ayant enlevé un large morceau de route ,
et l'autre, qui menaçant de s'effondrer, fut consolidé d e
manière à éviter toute crainte d'affaissement : dans l'Est ,
un radier fut complètement détruit à Fautautia et d'autres
ponts fortements endommagés . Enfin, aux Iles-sous-le
Vent où la tempête dégénéra en cylone, tous les dégâts du
même ordre ont été réparés tandis que des immeubles
entièrement neufs étaient construits à Huahine, pour loger
l'Agent spécial ,et à Bora Bora dans le même but et auss i
afin de recevoir les élèves dans une école neuve ; le han-
gar et le wharf d'Uturoa ont été remis en état .

Cependant malgré ce surcroît de besogne dont le résul-
tat était de presque doublér son programme, le Service
des Travaux Publics s'attachait à poursuivre l'exécution du
plan de campagne prévu à l'Exercice en cours . Là encore ,
nous eûmes à compter avec certaines difficultés de forc e
majeure : d'abord, la pluie et les inondations qui n'ont pou r
ainsi .dire pas cessé cette année ; ensuite, la main-d'oeuvre ,
question qui ne putêtre résolue qu'à l'arrivée du deuxième
contingent annamite et après son installation sur les cha n
tiers' ou sur les routes ; enfin, le retard dans la livraiso n
d'un matériel depuis longtemps commandé (concasseurs )
et dans la fourniture du ciment et du fer . nécessaires à la
construction des ouvrages en ciment armé (ponts, mater -
nité, wharf de Papeete) . Il convient d'ajouter à cette énu-
mération la non' réception des ponts en fer pour la rivière
de Papenoo . Ce fâcheux concours de circonstances ayan t
pris fin, pour partie, mais tardivement il en résulte un
certain arrêt de notre programme .

Cependant, les routes de l'Ouest, . grâce à l'installation .
de postes de cantonniers permanents, purent être main -
tenues en état de viabilité et elles s'améliorent de jour en
jour, malgré l'intensité de la circulation ; les concasseur s
aujourd'hui installés et en plein fonctionnement, assure-
ront le débit de caillasse utile .

Dix kilomètres de routes neuves, rechargées et cylin-
drées, ont été exécutés ou le seront d'ici la fin de l'anné e
sur la côte Ouest dans certains secteurs où la voie étai t
particulièrement mauvaise et pour laquelle un simple entre -

-tien n'était plus suffisant .
Un certain nombre de ponts en bois ont été remplacé s

par des ouvrages en ciment armé et des petites passerelle s
par des buses ; ce travail se poursuivra l'an prochain ave c
méthode de .manière à permettre d'augmenter la limite d e
charge des trucks automobiles au fur et à mesure que les
ponts assureront, pais leur stabilité, la .seèurite indispen-
sable .

Une canalisation d'eau potable a été établie à Paea ; une
autre terminée à Huahine ; celle de Papenoo est en voie
d'établissement et sera terminée à la fin de l'année .

Les annexes à l'Ecole Centrale ont été construites, deu x
écoles neuves ont été édifiées, l'une à Punaauia, la second e
à Mahina, une troisième est en voie de construction à
Mataiea. Une maison pour recevoir l'institutrice a été éle-
vée à Papenoo ; les lazarets de Motu-Uta et de Motu-One
qui nécessitaient de grosses . réparations, mis en état .

Sur la Cote
sur le point d'être achevés .

Par le Gfluverneur :
Le Secrétaire Général ,

SOLARI .
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Les principales inscriptions au plan de campagne de s
travaux neufs pour 1927 sont lés suivantes :

Wharf — Après mûr examen de la question par le Ser-
vice des Travaux Publics et la Chambre de Commerce, j'a i
décidé 'que pour ne pas entraver les opérations commer-
ciales des navires fréquentant notre port ; deux wharfs se-
raient construits, le vieux wharf actuel demeurant tel qu'i l
est, mais évidemrhent maintenu en état d'utilisation, jus -
qu'à achèvement du deuxième ouvrage déjà entrepris dan s
le prolongement du premier . Cette construction faite, l'an-
cien wharf en bois qui sera parvenu à l'extrême limite d e
service recevra une plate forme en ciment armé . Nous au-
ront ainsi, le moment venu, deux cent cinquante mètres
de q lai neuf et donnant toutes garanties de sécurité et de
travail . C'est là 'un très gros effort dont le coût sera d e
l'ordre de t . 5oo 000 francs environ .

En raison même de la mesure ainsi prise, il est de tout e
nécessité d'édifier un second hangar, celui-ci en fer . La
dépense évaluée à la somme de 200.000 francs a été ins-
crite au projet de budget .

II n'est pas sans intérêt de noter ici que ces travaux essen -
tiels qui ne pouvaient plus être ajournés ont pu être envi -
sagés par suite de l'excellente tenue de nos finances grâce
à laquelle il a été possible, au moyen d'excédents de recette s
appréciables, non seulement d'exécuter un programme d e
travaux neufs pour lequel, en 1922, il semblait indispen-
sable de recourir à un emprunt de 6 .000.000 de francs, mai s
aussi de prévoir l'aménagement du port de Papeete avec
nos seules ressources . C'est avec satisfaction . que nous
devons enregistrer cette solution heureuse pour laquelle
il n'a été réclamé aucun effort nouveau aux contribuables .

Routes . — Un crédit de t .526.000 francs est inscrit à ce
titre. Il comprend pour la Ville, la transformation eti ci -
ment armé des Ponts de l'Est et de Fautaua ; dans les dis -
tricts le remplacement de 21 ponts en bois par des pont s
en ciment armé, la pose de nombreuses buses et aussi d e
ponceaux, les travaux nécessaires à la mise en place de s
ponts en fer sur la rivière de Papenoo, la réfection° de t o
kilomètres de route sur la côte Ouest, la réfection de l a
chausse de Papenoo à Hitiaa, le pavage de la côte de Haa-
pape sur i kilomètre, la déviation de la route de ceinture
à Haapape (propriété Martin) un enrochement de protec-
tion à Tapahi et l'élargissement de quelques points de la
côte à Haapape ; à Moorea, deux ponts seront édifiés et les
buses posées où il est nécessaire la mise en état de via-
bilité de la route entre Papenoo et Hitiaa a été prévue égale -
ment pour l'année prochaine, les ponts ou radiers de ce t
important secteur devant tous être terminés sous peu.

Infirmerie de Taravao . — Le développement du Service
Sanitaire dans le secteur important des' presqu'îles, de s
circonscriptions de Faaone, Hitiaa, Tiarei, Mahaena et dan s
celles de Papara ; Mataiea, Papeari, ainsi glue la présence
d'un certain nombred'annamitesrésidant dans ces parages
rend nécessaire l'édification d'une infirmerie à Taravao .
Ainsi sera-t-il possible de,soignei•certains malades sur place
en leur évitant les fatigues d'un transport dans de pénible s
conditions et de decon estionner l'hôpital du Chef-lieu :
L'Infirmerie sera édifiée dans l 'enclos de l'Agence Spéciale
de Taravao et la maison du médecin construite au même
endroit, à proximité des malades . L'habitation actuelle, au
moyen de légères transformations, pe rmettra l'ouverture

d'une nouvelle classe à l'école de Taravao, aujourd hui
trop petite, tout en laissant disponibles deux pièces et un e
cuisine, pour logement d'instituteurs supplémentaires .

Stade. — Le Lieutenant Commandant le Détachement
d'Infanterie Coloniale et les représentants des Sociétés spor -
tives se sont mis en instance auprès des pouvoirs locaux
et municipaux pour l'édification d'un stade répondant au x
besoins modernes de l'éducation physique . Cette créatio n
est incontestablement intéressante, mais elle n'a pu êtr e
étudiée. Or, avant toute chose il convient de recherche r
un terrain propice, le coût de de la dépense devant être
ensuite évalué . Pour bien marquer mon intention de faire
aboutir cette affaire, dès que cela sera possible, j'en ai ins-
crit le principe au budget sous la rubrique "mémoire " .

Ecoles .— Il est prévu la construction d'utie école neuve
à Pirae et l'agrandissement de l'école de Vairao, trop exi-
guë aujourd'hui en raison du grand nombre d'enfants qui
la fréquentent .

Prison.— Les crédits pour édification d'une maison pour
le Gardien Chef de la Prison Coloniale ont été inscrits a u
Budget .

Assainissement. — Le matériel utile ayant été acqui s
au cours de la présente année, il devient possible de pré -
voir le commencement de l'exécution du programme d'as -
sainissement de la Ville, pour lequel la part contributiv e
de la Colonie est arrêtée, en 1927, à 150 .000 francs .

Archipels .lies-Socs-le-lle'nt .-- Les travaux, pour cet
archipel consistent e n

1° une conduite d'eaLi à Opoa : 2' un pavillon annexe
à l'Infirmerie d'Uturoa ; 30 la construction de quatre ponts
en ciment armé. En outre, une camionette et un roulea u
compresseur seront achetés pour permettre de mener à bien
les travaux des routes entrepris à Uturoa . Une inscription
pour mémoire figure également au budget en vue de la
construction d'une école à Uturoa .; il y sera procédé si nos
possibilités en matériel et surtout en main d'oeuvre le per ,
mettent .

Iles Marquises . — Un crédit de 6o.000 francs est inscri t
au chapitre i8 pour édification d'un pavillon destiné à ser -
vir de logement à l'Agent spécial .

Iles Tuamotu.— Une citerne sera construite à Apatak i
et un radier sera établi à Hikueru pour rendre faciles le s
opérations impôrtantes effectuées dans cette île aux épo-
ques de plonge . '

Au total le montant des dépenses sur chapitre i8 (Tra -
vaux extraordinaires) s'élève à 3 .225 .260 francs .

Travaux % sur crédits ordinaires .

'Les travaux à exécuter sur ressources ordinaires sont
inscrits au plan de campagne et ne nécessitent .pas, dans
le cadre de Cet exposé, des explications plus particulières .
Il s'agit, comme d'usage, de grosses réparations, de s
routes, de l'éclairage des quais et de la rue' de Rivoli, d u
matériel, des approvisionnements . Cependant, il y a lieu
d'indiquer, à partir de la présente année la création d'un
corps-de cantonniers annamites, en service de•Papeete à
Taravao et dont l'es salaires passent du Chapitres 18 au x
chapitres intéressés des dépenses ordinaires . Cette me-
sure qui a déjà donné d'excellents résultats sera générali -
sée au fur et à mesure que L'exécution des travaux :en
cours permettra de disposer- de la main d'oeuvre indis
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pensable . Parmi les crédits inscrits figurent ceux néces-
saires aux grosses réparations à exécuter aux écolés d e
Tehaupoo, Faaone Mahaena, Tiarei et aux logements d e
divers instituteurs ainsi que la mise en état de l'Imprime-
rie du Gouvernement . Pour les îles-Sous-le-Vent un crédi t
important de 406.000 francs a été prévu dont 233 .000
francs pour les routes ; les Marquises reçoivent 71 .000
francs et les Tuamotu 184.000 francs ; le tout en plus ,
bien entendu, des dotations figurant au chapitre 18 (Tra-
vaux neufs) .

M

Le'projet de Budget pour l'exercice 1927 est arrêté à'l a
somme de 15 .167 .563 francs soit 3 .576 .910 francs en plu s
du budget de l'Exercice en cours . Les crédits sur dépenses
extraordinaires (chapitre 18) compris dans ce chiffre son t
supérieurs de 592 .040 francs à ceux inscrits pour la présente
année .

*

Le budget prévoit la venue d'un ménage pédagogiqu e
devant être affecté à l'école centrale dont l'importance né-
cessite des cadres de valeur ; d'un contrôleur adjoint d u
Service des Douanes et Contributions en remplacement a u
Chef-lieu du fonctionnaire du même grade servant actuel -
lement aux Iles-Sous-le-Vent où la présen"ce d'un agent du
cadre général des Douanes est devenue indispensable ;
d'un gendarme en augmentation d'effectif. En outre, cer-
tains fonctionnaires ont bénéficié d'avancements en class e
ou en grade soit par le jeu même des textes qui les régis -
sent soit du fait de l'application des dispositions de la lo i
sur le recrutement de l'armée et, par ailleurs, j'ai dû porte r
le chiffre des remises perçues par les agents de la Douan e

et par' le Receveur de l'Enregistrement à la valeur des
sommes exactement . perçues par eux de même que, les frai s
de relève concernant le personnel médical ont été inscrits
suivant les nouveaux tarifs fixés parle Département . Pour
ces différents motifs, les crédits, en dépense ont dû êtr e

majorés de 56oa857 fr . 61 .

Le surplus de l'excédent de dépenses constaté par rappor t
au budget de l'Exercice ressort donc à 1 .210.570 francs . I l
provient uniquement de majorations , aux crédits de maté-
riel (salaires, vivres, entretien, hôpitaux, prison, léprose-
ries, fournitures scolaires, marchés de transport par terre
et par mer, passages etc .) rendues indispensables en raiso n
de l'augmentation du prix de toutes choses .

J'ai le ferme espoir que ces diverses prévisions ne nous
réserveront aucune surprise ; les majorations ayantété cal -
culées largement et tout permettant d'espérer que nou s
n'aurons plus à faire face à ces périodes de brusque tension
des devises étrangères que nous avons connues au cour s
de la présente année et qui ne furent pas sans nous occa-
sionner quelques craintes au regard de notre équilibr e
budgétaire. Malgré ces remous du change l'exercice e n
cours s'est cependant développé dans des conditions satis -
faisantes et nous- laissera des disponibilités intéressante s
en clôtures, je puis l'affirmer en toute certitude .

." *
Les trois chiffres que je` viens de souligner ci-dessu s

donnent un total de 2 .782 .651 fr . 35 inférieur de 794 .258 fr .
65 à celui de 3 .576.910 francs indiqué plus haut comm e
représentant notre excédent de charges . Mais les dépenses
extraordinaires soldées au moyen d'un prélèvement sur l a
caisse de réserve font l'objet d'une recette extraordinair e
pour une somme de 592.040 francs dont j'ai déjà parlé e t
de plus 202 .218 fr . 65 ne sont, à proprement parler, que
des dépenses d'ordre ne nécessitant pas de recettes effec-
tives en contre valeur .

RECETTES .

Il résulte des explications qui précèdent que, pour équili -
brer le budget, il devenait nécessaire de rechercher l a
possibilité d'inscription en recette, une somme globale d e
2.782 .651 fr . 35 . Une étude très précise de notre situatio n
financière m'a apporté la certitude que je pouvais y par-
venir sans avoir à rechercher d'autres ressources que celle s
déjà existantes. De l'examen, en effet, du rendement des
impôts et taxes au cours des trois derniers exercices, ains i
que de la bonne tenue de l'exercice en cours, il ressort nette -
ment que certaines prévisions de notre budget en recette s
peuvent, sans aleaà redouter, être majorées dans la propor-
tion utile, les accroissements prévus demeurant encore in -
férieurs à la moyenne des réalisations constatées duran t
les trois années qui viennent de s'écouler .

.

Les principaux relèvements portent sur les chapitres 2 ,
3 et 4 et ils se décomposent comme suit :

Droits de douane	 178 .000 franc s
Chiffres d'affaires	 600 . 000
Droits de quai . . .

	

107 .000
Droits de pilotage	 98 .000
Octroi de mer . .

	

. . . :	 900 .000
Spiritueux	 50 .000
Tabacs . . . :	 59 .000
Timbres poste . . . :	 50 .000
Recettes télégraphiques .

	

120 .000
Produits de l'Hôpital	 :	 111 .0o0 --

Ces chiffres donnent au total 2 .200.000 francs, le surplu s
est constitué par 551 .438 fr . 65 de recettes d'ordre et quel-

Les raisons de cette importante majoration sont les sui -
vantes

Les allocations de solde complémentaires accordées pa r
le pouvoir central aux officiers et fonctionnaires métropo -
litains ont été concédés, comme de droit, aux fonction-
naires coloniaux appartenant aux cadres généraux . Par
mesure de bienveillance et aussi d'équité, j'ai élargi la me -
sure au profit des agents locaux servant dans des cadre s
,organisés par arrêtés et j'ai estimé qu'il convenait de veni r
en aide à nos employés auxiliaires nommés par décision s
de même qu'à ceux de nos agents contractuels ayant trait é
avec la Colonie à un moment où rien ne pouvait leur per -
mettre de penser que le coût de la vie prendrait de telles
proportions . De plus, les traitements des officiers, fonc-
tionnaires métropolitains ou coloniau x , régis par décrets ,
doivent être abondés de 12 0 / 0 . Il n'y a pas de raison pou r
que nos agents locaux ne bénéficient pas de ces nouvelle s
dispositions si justifiées vu l'état de choses actuel . Les
charges budgétaires nouvelles découlant de ces diverse s
mesures s'élèvent à 1 .01 .1 .223 fr . , 74 .
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impôt foncier sur les propriétés b41ies (arrêtés des 23 décembre
1901, 17 avril 1907 et 22 janvier 1921; dépêches ministérielles
des 7 octobre 1904 et 17 octobre
Cet impôt est fixé à 5 p . 0/0 sur la valeur locative annuelle .

ques relèvements de peu d'importance expliqués dans les
` détails de l'exposé des motifs .

*
,

Il résulte nettement des constatations faites et des indi-
cations que je viens de fournir que le développement éco-
nomique de notre colonie se poursuit dans des condition s
rassurantes à tous les points de vue et que nos Etablisse-
ments d'Océanie jouissent d'une prospérité qui ne saurait
être contestée . L'oeuvre entreprise, continuée méthodique-
ment et sans arrêt, a donné des résultats qui permettent
de déclarer que l ' état de malaise que j'ai connu à mon arri-
vée ici en 1922semble avoir définitivement pris fin . L'action
inlassable qu'a vouluemon administration en matière no-
tamment d'hygiène publique, et qui se développera dè s
que . nous aurons pu nous procurer les médecins qui nous
font actuellement défaut, porte déjà ses fruits . Le recense-
ment opéré à la date du ter août dernier et dont je ne pui s
avoir encore à cette date tous . les éléments, accuse, pou r
ce qui m'est connu, un accroissement notable de la popu-
lation . Ainsi la race indigène aujourd'hui mieux protégé e
plus accessible qu'auparavant aux conseils et'aux soins de s
médecins acceptant de plus en plus nos méthodes théra-
peutiques et faisant usagedes remèdes fournis sans com-
pter, tendra à peupler son territoire qu'elle devra parvenir
peu à peu à mettre elle-même en valeur, pour le plus grand
bien de tous. Ce seront là de. nouveaux éléments de tra-
vail et ; par voie de conséquence, de mieux être . Au point
de vuecommercial, notre balance reste excellente. Le chiffre
dés importations et des exportations pour le .premier se-
mestre de l'année en cours est plus élevé que celui de la
période correspondante de i925, avec cette différence inté-
ressante à noter, à savoir que nos exportations sont très
supérieures à nos importations au contraire de ce qüi s'est
produit l'an dernier . Et celà constitue une nouvelle preuv e
de la bonne tenue de notre situation économique . Il nous
reste ; maintenant, à développer les richesses naturelles d e
certains. de' nos archipels, notamment de celui des Mar-
quises qui doit devenir l'un des facteurs les plus impor-
tants de notre prospérité locale. Je m'en préoccupe trè s
activement avec le ferme désir de voir mes efforts dans c e
sens, couronnés de succès dans un laps de temps que j'es -
-père assez rapproché .

vier 1906, décrets des l e° juin 1895, 5 ami 1896, 20 août 1901 ,

arrêté du 24 mai 1910 (approuvé par letlrr du Minist re des Co-

lonies du 26 mit 19!0), décret du 2 novembre 1910, arrêté gl u

29 décembre 1910, décret du 3 mars 1918 et arrêté du 22 janvie r

19 .21) .

Les patentes sont divisées en patentes fixes et eu patentes l~n) -

portionnelles .

Le taux des patentes fixes est déterminé ainsi qu ' il suit :

PATENTES FIXE S

t^ PATENTES DE COMMERCE .

l" classe. Négociants vendant en gros et en détail, le détail n o
s'étendant pas aux liquides	 1 .500 '

Le gros comporte au moins 1 bouteille pour les liquide s
d'importationautres que les rhums. Pour ces derniers, comm e
pour tous les liquides alcooliques de fabrication locale, l e
gros comporte au moins 12 bouteilles .

2• classe. Négociants agréés par l'Administration vendant en gro s
et en détail, le détail ne s'étendant pas aux liquides, exer-
çant dans les districts de Tahiti et Moorea, et ne vendant
que des boissons d'alimentation, vin, cidre ou biére . . . .

	

850 »

Le gros comporte an moins t bouteille et les boissons n o
pourront être consommées sur place .

Les mêmes établis, dans la colonie partout ailleurs qu'à Tahiti e t
Moorea et vendant, sauf les prohibitions spéciales prévues
par les décrets et arrêtés en vigueur dans les Etablissemonts
secondaires de la colonie, le rhum à la bouteille ainsi que le s
autres liquidés alcooliques	 850

Le gros comporte au moins 1 bouteille pour les liquide s
d'importation autres que les rhums . Pour cos derniers, com-
me pour tous les 'liquides alcooliques de fabrication locale, l e
gros comporte au moins 1 .2 bouteilles .

	

.

3e classe . Commerçants en gros et en détail ne vendant pas de li-
quides, exerçant ia Papeete seulement et dont le chiffre d'im -
portation de marchandises dans l'année est supérieur h
12 .000 francs . . . '	 70( 1

classe. 'Commerçants en gros et en détail ne vendant pas de 11-
guides, exerçant a Papeete seulement et dont le chiffre d'im-
portation annuelle de marchandises ne dépasse pas 12 .000
francs	 24 0

5° classe . Commerçants en gros et en détail ne vendant quo do s
produits relatifs la lent. industrie, sauf les liquides, et exer -
çant à Papeete seulement 	 190 »

6° classe, Commerçants en gros et on détail, no vendant pas do l i
quides, établis partout ailleurs qü ' ,k Papeete	 120 »
2° PATENTES D'INDUSTRIES ET DE PROCESSIONS DIVERSE S

Armateurs, par tonneau de jauge, pour tout bâtiment jaugeant au
moins 10^tonneaux.

	

.

	

. .

	

2 »
Colporteurs a Tahiti	 187 51
Les mêmes a Moorea	 ,120 »

aux I1es-Sous-le-Venu y compris les embarcations ar -

	

niées dans l'Archipel pour y faire lo colportage .

	

150 »
dans les autres archipels .

	

120

Usiniers, chefs de fabrique .

	

Go »

Entrprise pour l'exploitation des phosphates dans les Etablisse-
monts français de l'Océanie :

1°° Catégorie . Patente d'entrepreneur pour l'exploitation des gise-
ments de phosphates, afférente à la période d'installation, avan t
l'exportation de ce produit .

	

,

2° catégorie. Patente d'entrepreneur pour l'exploitation des gise -
' ments de phosphates, a compter du jour ou commence l'expor -

tation de ce produit. .

	

1 .50(1
Capitaines ou subrécargues de navires armés au petit cabotage

ou au bornage, faisant dn commerce abord dans les ports autre s
que celui de Papeete, mais ne vendant pas de liquides. . .

	

240 »

' DES

TA.R: 1

	

ES TA XE S

A PERCEVOIR PENDANT L'ANNÉE (927

AV PROFIT DTJ SERVICE LOCAL

ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L 'OCÉANIE

(Oti17t`RIBUTiONS %IJR ISOLES .

Frais d'avertissement .
Par cote inscrite au rôle 	 o

Contribution des patentes (arrêtés des 16 lévrier i 881, 25 juin 1889,
28- décembre 1892, 15 janvier et 15 decemüre 190 i, 26 novem-
bre 1903, 27 avril et 23 décembre 1901, 1 2 juillet 1905,18 jan
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Los mêmes, exerçant le commerce des liquides en gros dans le s
ports des dépendances, sauf les prohibitions spéciales prévue s
par les arrêtés en vigueur dans certaines localités :

Par tonneau de jauge	 '3 0
Minimum de la patente	 24 0
Maximum

	

—	 85 0

Le gros comporte au moins 1 bouteille pour les liquides d'im-
portation autres que les rhums . Pour ces derniers, comme pour
?eux de fabrication locale, le gros comporte au moins 12 bou-
teilles .

Scaphandriers, par appareil employé à la pêche des nacres . . . 2 .82 0
Toutes personnes_ non assujetties à la patente de négociant d e

V . classe et exerçant le commerce de perles	 375 »
Etablissements de crédit	 375 »
Préparateur de vanille	 300 »
Arpenteur-géomètre	
Toutes autres professions	 3 0

125
»

Formule de patente	 5 •

Neri, . — Il est formellement interdit aux navires armés au long cours o u
au cabotage non colonial de faire le commerce à leur bord .

Taxe sur les voilures attelées, voitures automobiles, motocyclettes

ou appareils analogues (arrêtés des 30 octobre 1913 et 22 janvier

1921) .

Voitures attelées .

Voitures suspendues servant au transport des personnes . .

	

a 2 roues . . . .
à 4 roues . . . .

Tombereaux, charrettes, prolonges, etc 	 à 4 roues . . .
à 2 roues . . . .

Commun e
d e

Papeete

20 »

40 »

20 »
10

District s
d e

Tahiti

40 »
20 »

10 »
5 »

Moore a
e t

archipels

10 »
20 »

10 »
5 »

1 . — Voitures automobiles, Motocyclettes, de 12 H . P. et au-dessous .

II . — Voilures automobiles de plus de 12 II. P.

A G

	

laces
Par cheval vapeur ou fraction de cheval vapeur

A 1 ou 2 A 4 P
les

A

	

us d ep l

'places places
y compris 6 places dei

	

t e" dü 1
24 e3

~ du 25° du 37 8 à parti r
strapontins au 12° au au 3 6e au 60° du 61 e

lommuue do Papeete	 60 » 80

	

» 120

	

» 200 . » 8'

	

u 14

	

» 20

	

» 28 » 36

	

»

)istricts

	

do Tahiti	 :	 40 `u 60 80

	

» 150

	

» - 8

	

» 12

	

» e 16

	

» 20 » 24

	

»

Moorea et archipels	 20 » 40

	

» 60

	

» 120

	

» 4

	

» 8

	

» 12

	

» 16 v 20

	

»

.II3 .

	

Camions automobiles affectés au transport des marchandises exclusivement.,

Pour chaque camion pouvant transporter Et par cheval vapeur bu fraction de cheval vape ur

Jusqu'à'
de cool de 2 .001 au-dessu s

t .000
à

2 .000
à

3 .000

de
3 .001

du ter

au 12°

du 13 a

24 e.au

du 25 e

au 3.6 e

du b37 °

au 60 6

à parti r

du 6 t °
kilog . kilog . kilog. kilog .

Commune do Papeete ., 60 18200

	

» 180

	

» 240

	

» 6

	

» .10

	

» 14

	

» 48,

	

» 24

	

»

districts de Tahiti . . 40 120

	

» 180 4 6 .

	

» 10

	

» .4 » 20

	

-»

Moorea et archipels	 20 60

	

» 100 "» 150

	

» » » 14

	

» 20

	

»

nal

Sommes à payer

Pour chaque voiture automobil e

à plus de 4
places y compris

le s
strapontins

Pour chaqu e
motocyclette o u

apparei l
analogue mun i

d ' un e
machine motrice

E t
par cheval

vapeu r
ou fractio n
de cheva l
vapeu r

à quatre

places

Commune de Papeete	 :	

Districts de Tahiti	
Moorea et archipels 	

40 »
30 »
20 »

60 »
40 »
30 »

20 »
10 »
10 »

8 »

6 e

4 »

à1ou 2

places

20 a

10 »

10 »
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Les patentéspro'potltionnellès, déco trptéds 'sur un 1'nininanm dë

900 francspou'r PW'üéète et '600 'francs pour les districts et'dépen -

daiiçès, sont fixées de la 'mon eré 'Sui van te :

30 PATENTES PROPORTIONNELLES

Négodiants , de première ou de seconde classe, établis-

	

1/5 e de la valeur
sements de crédit . . . .

	

.	 locative .

Négociants de troisième, quatrième, cinquième e t
sixième classe	

'Usiniers	

Entreprise pour l'exploitation des phosphates : '

tre catégorie	 1/15 e

	

id .
2 e catégorie	 1/5e

	

id .

T outes autres professions	 1/15e

	

id .

. Impôt particulier pour les professions libérales (arrêtés des
25 janvier 1883 et 26 novembre 19Ô3) :

Agents d'affaires	 190 fr .
Avocats ou défenseurs	 562 50

Commissaires-priseurs 	 187 5 0

H uissiers	 190 »
Médecins .'	 190 . ,, -

Notaires	 '	 '562 5 0

Les patentes fixes et proportionnelles des circonscriptions d é
Tahiti et Moorea, supportent une taxe additionnelle de 10 o/O n u
profit de la Chambre de Commerce ( arrêté du . 18 juin 1923) .

Tarifs des droits à percevoir pour la vérification des poids
et mesures et instruments de pesage .

(Arrêtés des 25 janvier 1888, 15 mai 1889 et il août 1924 .)

MESURES DE LONGUEUR .

Double décamètre	 1 7 20 Mètre pour tapissiers 	 0 f 5 0
Décamètre .

	

1 20 Demi-mètre . . .

	

.	 0 40
Demi-décamètre	 129 .Demi-mèlrepour tapissiers	 0 5 0
Double-mètre	 :	 0 70 Double-d& mètre,	 0 5 0
Double-nètre pour tapissiers 	 0 50 Décimètre	 0 4 0
Mètre	 0 4 0

MESURES DE SOGiDiTÉ .

Double-stère	 4 00 1 Stère	 4,0 0

MESURES DE CAPACITÉ POUR LES GRAINS ET LES MATIÈRES SÈCHES :

Double-litre	 0 3 0
Titre	 0 30
Demt .Iitre	 0 3 0
Double-décilitre, décilitre et de -

mi-décilitre	 0 3 0

AIESUhES DE EAPeITÉ POUR LES LIQUIDES .

Double-décalitrè. . `	 2 '49 Demi-litre	 0'44 0
Décalitre et denri-décabthe	 2 .00 Double-décilitre tt

	

. .

	

0 5 0
Double-litre	 1 20 Dééilitre, derhi-décilitre, double- '
Litre	 0 70

	

centilitre et centilitre 	 0 40

POIDS EN FER .

Cinquante kilogrammes . 4 50 Deux hectogrammes, an hecto-Vingt, d'x et cinq kilogrammes . ' l' 20

	

greue un demi-hectogram -
Deux kilogrammes, un kfogram-

	

me et aud-'èssous	 '050me et un demi-kilogramme . . . 0 50

POIDS EN CUIVRE .

Cinquante kilogrammes .#	 4 00 ( Deux kilogrammes et au-dessous . 080 .Vingt, dix et cinq kilogrammes . t 80

INSTRUMENTS DE PESAGE .

Pont-bascule pour les usines con-

	

Balances à bras égaux et à has -
trales	 ~ . 7 CO I

	

Cules, de magasin, . . .

	

. . . 4 00Balances àbras éghux ;déconipiolr, 200 Dahiüceà'ürsségahx tieprécisidn . 2 00

Sont réputées i alhnces'de rnaàasih toutes celles ddnt'les fléaux
dépassent 65 centimètres i e ' longueur, balances de comptoir celles
de 65 à 20 centiihiêtres, et btilancè's'de précision celles de 2Ù èenti-
mètres et au-dessous .

Indépepdatnnèn't`du droit fixé pour la vérification de chacune

des balances ei-dessus dénommées, les assujettis seront tenus d e

payer, pour la totalité des poids dont su forme la plus haute ponté e

de chaque balances-bascule ou dechaquo romaine oscillante, et pa r

chaque 20 'kilogrammes, un autres droit de 1 t' . 20 sans que ce •

droit puisse être exigé pour plus de 1 .000 kilogrammes .

T'axe sur les chiens (décret, (lu 16 juin 1892, arrêtés de s

9 février 1893 et 25 septembre 1905) :

10 fr, par tète .

Le Montant de la taxe, sur les chiens perçue sur le territoire d e

fh corail''nè'dp Papéete est acquis au budget municipal .

Prestation en nature (arrêtés des 16 février 1881, 20 novembre 1903, _

23 décembre j90 ra•, 10janvier 1920 et 7 septembre 19.25) .

Le nombre de journées de prestation à fournir par les habitants des Eta-
blissements français de l'Océanie, sauf ceux de la commune de Papeete ,
âgés de 18 à 60 ans, est fixé à sept . ,

Le taux de la journée à verser en remplacement est fixé à 12 francs pou r
tous les Etablissements francais de l'Océanie .

DROITS PERÇUS SUR LIQUID eTIONS .

Droits .de consommation sur les rhums de fabrication locale e l
d 'importation, consommés dans l'intérieur des Èlablissement s
français de l ' Océanie (arrêtés des 13 février 1884 et i8 décem-
bre 1,866, décret du 26 juin 1891 et arrêtés des 11 mars 1893 e t
26 novembre 1903, arrêté du 29 juin 1918, arrêté du 10 janvie r
1920, arrêté du 22 janvier 1921 et cablogramme n° 86 du 3 0

septembre 1924) .

Par litre de liquide ne dépassant pas 560 à l'alcoomètre
et à la température de 150 centigrades 	 6 fr .

Au-dessus de 5 60 et•jusqu'à 7 9 0 inclus, un droit supplé-
tnentaire par degré en sus et par litre de liquide, de . 0 fr . 30

A 804 et au-dessus, les boissons alcôoliques seron t
daiis 7a catégorie dé's alcools et `soumise's au droit do

	

13 fr. 20 par litre ..

Droits de consommation intérieur sur les tabacs fabriqués (arrêté
du 6 décembre 1923) .

Tabac à fumer, .

	

. .

	

4 fr . le kilog .
Cigarettes ét cigares

	

8 fr. le kilog .

D1 dits de. dôûane (décrets des 9 mai 1892, 10 mars 1897., 21 dé-
cembre, 1898, 2( atîilt ét9 octobre 1903,2 `mai 1901., 5 juille t
1921et décret'du '1°1 avril 1924, tarif y annexé) ,

•Droits d'entrepôt (décret du 10-janvier 1897 et arrêté du
26 novembre 1903) .

ENTREPÔT RÉEL .
o fr . 15 c partonnpau d ' encombrement et par jour .
3/z. : p . ôlo 'ad ~a201'em .

	

' ,

3/4 p . 0/o ad valorem.

E'ntrepô' t (poûr marchandises encombrantes) (arrêtés des 29 mai .
1874 et 26 novembre 1903) .

3/4 p, t 0/0 ad ' t)alorenr.

0 'fr . - 075 'Par 'tonneau ii'onoombremëi .tet par jean. 'pendant les 3 0
premiers jours .

	

,

'é'fr. 0575 a ' pà tir'{lii 31'e jûuret'pCiiilant'totïtc Indurée du dépô t

116 e

	

id .

1/3O e

	

id .

Hectolitre	 4 00 .
Demi-hectolitre	 2 70
Double-décilitre	 0 6 0
Décalitre	 0 5 0
Demi-décalitre 	 0 40
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Dépôt temporaire des huiles de pétrole et hydrocarbures (arrêtés des
31 mars 12183, 27 mai 1 '892, 23 octobre 1900, 5 août 1901, 2 6
novembre 1903 et 28 août 1913) .

o fr . 0t par litre de pétrole emmagasiné et par jour.

Dépôt sous les hangars de débarquement (décret du 23 novembr e
1897, arrêtés dii 26 novembre 1903 et 4 octobre 1924) .

0 fr . 30 par mètre carré

	

de

	

surface occupée et par jour à parti r
du 90 jour du dépôt . Toute fraction de mètre carré sera poussée
à l'entier .

Droits de transbordement et de transit (arrêtés des 24 juin 1873 ,
26 novembre 1903 et 11 stout 1921) .

2 p . 0/0 ad valorem .

Cale de halage .— Pendant âne durée purement nominale d e
trois ans à compter du 1° r août 1922, l'exploitation de la cale d,e ha-
lage en travers, située à L'are-Ute, sera assurée par M . F .-C . Walker ,
constructeur de navires, demeurant à Papeete ;

Les tarifs applicables à l ' exploitation de la cale sont fixés comm e
suit :

Désignation des bâtiments Halage

Du ter au 40 e

jour suivant

Par jour

Du 14 e au 20e

jour suivant

Par jour

A parti r
du 21° jou r

Par jou r

Bâtiments au-dessous de 50 tonneaux	 200

	

» 100 75

	

» 50

	

»

id .

	

de 50 à 100 tonneaux	 400

	

» 200 150

	

» 100

	

»

id .

	

de plus de 100 tonneaux. (En plus ,
par tonneau de jaugé au-dessu s
de 100)	 e . 1 50 . » .075

Ces tarifs pourront être revisés taus lés six mois .
L'ent repreneur ne pourra exiger aucune autre rémunération, à

qualque titre que ce soit . Ces tarifs seront affichés en permanenc e
et du façon très apparente .

— Mea de séjeur dan

Droits de francisation .

(arrêté du 24 janvier 1848) .

Droits sanitaires (arrêté du 13 juillet 1926) .

Sont soumis au droit de reconnaissance les navires de toutes nationa-
lités naviguant au long-cours et au cabotage international . Ce droit es t
fixé à o fr . 25 par tonneau de jauge, avec un minimum de 50 fr . et un maxi •
mum de 400 fr .

Sont exemptés de ce droit :
a). — Des bâtiments de guerre et lés bateaux appartenant aux divers'Ser-

vices de l'État'.
b). — Les bâtiments .en relâche forcée, s'ils ne se livrent à aucune opéra-.

tien de commerce .
Sont exempts des 3/4 du droit do reconnaissance les navires faisan t

escale à Tahiti pour s'y ravitailler, s'ils ne se livrent à aucune transactio n
commerciale .

Les navires qui, au cours d'u n'e même opération, entrent successivemen t
dans plusieurs ports de la colonie, ne paient le droit de reconnais-
sance qu'une seule fois, au port de première arrivée .

Les autres droits sauitair?s sont arrêtés aux chiffres ci-après :

Droit de station payable par les navires soumis â l'isolement .

(arrelé'du 27 février 19'13) ,

Par jour et par tonneau de jauge nette . . .

	

0r 2 0

Droits de séjour dans les stations sanitaires et lavarets .

(hrtel'été du 13 juillet 192'6 . )

Par jour et par personn e

t a -=- Droits de station payables par les navires soumis à l'isolement, pa r

jour et par tonneau de jaugé .

	

0 20

les stations sanitaires et lazarets ; par jour e ts
par personne :

Passagers de Ife classe . :

	

. , .
de 2°

	

id .
de 3 e

	

id .
de pont .' :

Droit de désinfection (arrêté du t3 juillet 1926) :

a) . — Désinfection du linge sale, des effets à usage, des objets d e

literie de bord et de tous autres objets ou bagages considéré s

comme contaminés :

Par voyageur de t1 e classe	 to , »
— de 2 e classe	 8 »

- de 3° classe	 6 »

- de pont	 6 »

Par homme d'équipage (état-major compris) 	 6 »

b). — Désinfection des marchandises

Désinfection pratiquée à bord des navires, pa r
tonneau de jauge nette 	 t f »

Marchandises débarquées pour être désinfectées :
Marchandises emballées, par' too kilos	 2 »

Cuirs, les too pièces . .

	

.	 »

Petites peaux non emballées, les too pièces	 2 e

c) . — Désinfection des chiffons et des drilles .

Par 100 kilos	 0 5 0

d). — Désinfection du navire ou de la partie contaminée du navire :

Transport à quai de l'appareil Clayton 	 too »
Chargement sur chaland de l'appareil Clayton 	 20 0
Location du 'chaland, par jour . .

	

.	 20'0

»
Location dé l'appareil Clayton, y épris person-

nel, gazoline, huile, etc ., par heure de jour	 5 o
Par heure de nuit et de jour férié 	 7o »
Soufre, le kilog	 5 »
Indemnité aux Agents de la Santé chargés de l'a

surveillance des opérations de fumigation : vaca -
tion par heure de présence . .

	

.	 t 0 »)

Art . 6 .

	

Sont dispensés des droits de station payables par les

navires soumis à l ' isolement et des droits de désinfection .

t 0 Les bâtiments de guerre ,et les bateaux appartenant aux divers Service s
de l'État ;

20 Les bâtiments en rel 'àc'he forcée, pourvu qu'ils ne donnent lieu à aucun e
opération sanitaire et qu'ils ne se livrent dans le port à aucune opéra-
tion de commerce ;

3° Lés bâtiments allant faire des essais en mer, sans se livrer à des opéra-
tionsde commerce .

Art. 7 . '— Les fonctionnaires, millt ires et marins, lés enfants au-dessous d e
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7 ans, les indigents embarqués aux frais du Gouvernement ou d'office par le s
Consuls, sont dispensés des droits sanitaires . Ces mêmes droits, qui son t
applicables aux immigrants ou aux•pèlerins voyageant en vertu d'un contrat ,
doivent être supportés par l'armement .

Droits de phare (arrêté du 13 juillet 1926) .

Art . 8 . — Les droits de phare pour le port de Papeete sont fixé s

à 0 fr . 30 par tonneau de jauge nette et par voyage .

Ce tarif est réduit de moitié pour les navires entrant dans le por t

pour s'y ravitailler et ne se livrant à aucune opération commer-
ciale .

Sont complètement exemptés de ce droi t

a . — Les bâteaux de guerre et navires appartenant aux divers Service s
de l'Etat ;

	

-

b . — Les Bâtiments en relâche forcée et les bâtiments allant faire de s
essais en mer et ne se livrant à aucune opération de commere .

Art. 10.•— Les droits .appliqués conformément à l'article 8 sont réduits d e
moitié pour les bateaux français .

Les navires français armés dans la colonie ont la faculté de s'abonner e n
payant o fr . 40 par tonneau de jauge et par an .

Droits d'amarrage et de quai (arrêté du 13 juillet 1926 . )

Les droits d'amarrage sont dûs par tout navire amarré au whar f

1 roit d'encombrement pour les pontons et navires inactifs (arrêt é
du 13 juillet 1926).

Art . 14 . —Le droit d'encombrement pour les pontons et navires inactifs e t
stationnant dans le port de Papeete est fixé à 1 franc par tonneau de jauge
nette et par an .

Art . 15 . — NorA . — Tous Ies droits perçus en vertu de l'arrêté du 2 7
février 1913 doivent être calculés d'après le tonnage officiel des navires ,
c'est-à-dire on jauge nette .

Permis de port d'armes (décrets des 26 janvier et 25 novembre 1884 ,
arrêtés des 26 novembre 1903 et I I août 1924) .

10 fr . par permis .

Permis de chasse (décret du 25 mars 1896, arrêtés du 26 novem-
bre 1903 et 1 t août 4924) .

So fr . par permis .

Droit de chargement sur les nacres de toutes provenances (arrêtés
• ' des :24 janvier; 30 'décembre 1874 et arrête' :tin,2 janvier 19, 21) .

Ce droit est fixé à 80 fr. le tonneau

Droit de douane sur la nacre à la sortie de la colonie (déerms des

12 mars 1899, 13 juin 1906 et 5 juillet 1921) .

Le tonneau	 120 r

Droit de sortie sur les cocos exportés (décret du 5 juillet 19-21) .

Le mille	 lo f »

Droit de sortie sur l'huile de coco (arrêté du 26 juin 1918 e t
décret du 5 juillet 1921) .

Les 100 litres	 4r »

Droit de sortie sur le coprah (arrêté du 26 novembre 1903 e t
décret du 5 juillet 1921) .

Les 1 .000 kilogr.. .	 20 »

Droit d'expertise et de garantie sur la vanille (arrété du 1'E aoû t

1913, approuvé par dépêche ministérielle du 28 octobre 1913 ,
n° 55, arrêté du 30 octobre 1913, approuvé par dépêche minis-
térielle du 19 janvier 1914, n° 7 ; arrêtés des 25 mars 1931 e t
11 avril 1922), -

Par-kilogramme de vanille expertisée	 0 1 5

Droit de sortie sur les phosphates (arrêtésdes 12 novembre, 3 décem -
bre 4910 et 11 septembre 1914 et décret du 5 juillet 1921) .

La tonne	 15 0

Concessions d'eau dans les districts de Tahiti et Moorea et dans le s
archipels (arrêté du 8 décembre 1915) .

Par robinet de consommation et un robinet commandan t
la douche	 15 fr . par an .

Par robinet supplémentaire	 5 fr . id .

Droit de sortie sur la vanille (décret du 5 juillet 1921) .

Le ldlogr	 o f 0 4

Droit de sortie sur les perles fines (Décret du 5 août 1925) ,

Ad valorem	 :	 t0 0/0

Pilotage .

TAHITI ET MOOREA .

(Arrêté du t er mars 1926 . )

A Tahiti et Moorea, les droits de pilotage sont perçus au profit direct d e
la Caisse des Pilotes, ils sont fixés comme sui t

Z° Bdtiments de commerce et de plaisance de toutes nationalités .

ou aux quais.

Cos droits sont fixés ainsi qu'il suit :

a) . — Quand le navire est amarré• parallèlement au quai : o fr . 30 par jour
et par tonneau, de jauge nette .

b). - Quand le navire est amarré perpendiculairement au quai les droits son t
réduits de moitié .

Le droit de quai, pour chaque mètre carré de surface de quai occupé pa r
les marchandises déposées depuis huit jours, est fixé à o fr . 20 par m 2 et pa r
jour .

Art . 12 . — Une réduction de 50 oio est accordée aux navires françai s
pour ces différents droits..

Droit d'amarrage aux bouées de Papeete (arrêté du ter mai 1924) .

Art• t er . — Les droits d'amarrage aux bouées de Papeete sont fixés ains i
qu'il suit ;

id . 101 à 300

	

, . . 15 fr .

	

»

	

—
id . 30t à 500 20 fr .

	

»
id . 501 à 2 .000 .,, 30

	

fr .

	

»
id . 2 .001 à 4,000 , ., 40 fr .

	

»
id . 4 .001 à 6 .000 —

	

. . 60

	

fr .

	

»
id . 6 .001 ton, et au-dessus .

	

., 80

	

fr .

	

»

Pour les navires de

	

1 à

	

100 tonneaux . . . 10 fr . » par jour .

A . — Pour les vapeurs ou navires mixtes ayant une vitesse supérieure à
7 noeuds : 0 f;, 30 par tonne de jauge nette, avec un minimum de 100 francs ,

B .— Pour les voiliers remorqués ou non : 0 fr . 40 par tonne de jauge nette ,
avec un minimum de 150 francs .

20 Bdtimenls de guerre étrangers ,
12 .000 tonnés de déplacement ou plus 	 ,

	

600 »
de 8 .00o à 12 .000 tonnes

	

,,,

	

400 n
de 4,000 à 8,000 tonnes,	 30 0
au-dessous de 4 .000 tonnes . . ,

	

20 0

30 Pour tout mouvelnent,de port avec l'aide du pilote .
5 0

au-de ssus,	 40 0

4° Bdtiments de guerre français et navires. du Service Local .
(Gratuit) .
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11AnQulses .
(Arrêté du 29 mai 1882 . )

Navires de commerce français et étrangers : 2 fr . par décimètre du plu s
grand tirant d ' eau .

Les navires de guerre paieront demi-droit .

Le pilotage n 'est obligatoire dans aucun port des îles Marquises .

Les droits de pilotage ne sont dûs que lorsque le bâtiment aura été réelle -
ment piloté et sur sa demande .

. Canton.

(Arrêtés des 12 septembre 188 t et ao décembre 1891 . )

Navires de commerce français et étrangers :

1 0 Des récifs extérieurs aux racles intérieur es .

	

2 fr.
2 0 Des hauts fonds qui joignent lite Akamaru

à la partie sud de Mangareva à la grand e
rade de Rikitea	 1 fr.

30 De la grande rade de Rikitea au port inté -
rieur de Itikitoa	 1 fr.

Les navires de guerre paieront demi-droit .

Le capitaine qui emploiera pour le service de son navire l'embarcatio n
du pilote paiera 10 fr, par jour pour l'embarcation et 2 fr . 50 pour chaqu e
journée do canotier .

Le pilotage n'est pas obligatoire aux Gambier.

Les droits de pilotage ne sont dûs que lorsque le bâtiment aura été réelle -
ment piloté et sur sa demande .

Tunua 1 .

(Arrêtés des 18 mars 1882 et 30 décembre 1891, )

Navires de commerce français et étrangers : 2 fr . par décimètre du plu s
grand tirant d'eau .

Les navires de guerre paieront demi-droit .

Le capitaine qui emploiera pour le service de son navire l'embarcatio n
du pilote paiera 10 fr . par jour pour l'embarcation et 2 fr. 50 pour chaqu e
journée de canotier .

Le pilotage n'est pas obligatoire aux Tubuai .
D

Les droits de pilotage ne sont dûs que lorsque le bâtiment aura été réelle -
ment piloté et sur sa demande .

PRODUITS DIVER S

Droits d'enregistrement ; -- Frais de justice devant la liante-Cour
tahitienne cl les Conseils de district (ordonnance et arrêtés des
14 janvier 1869, 30 jn ►7vier et 15 . novembre, 1873, 3 février

1881, 22 octobre 1890, 27 décembre 1890, 19 décembre •1896 ,
22 décembre 1898, 10 octobre 190i•, 23 décembre 1901, 10•sep-
tembre 191i, 10 janvier 19 .20, 24 mars 19 .24 et 6 mars 1926) .

(En raison de leur multiplicité, ces droits ne peuvent être détaillés ici.)

Taxes postales, des colis-postaux et d'articles d'argent (arrêtés des 24

avril 1917, 7 janvier 1920, I4 juin 1920, 10 janvier 1920, 13 sep-

tembre 1922, 12 juin 1924, 23 janvier 1925, 3 février 1925, 3

septembre 1925, 17 septembre 1925, 28 septembre 1925, 1° r dé-

cembre 1925, 26 février 192G, 3 avril 1926, 19 avril 1926, 1 6

	

juin 1926,5 août 1926, 6 août 19 .26, 7 août 1926.

	

'

Taxes télégraphiques (arrêtés des 20 novembre 1919, 29 mai 1922 ,

5 juin 1925, 13jtiin 19J5, 25 juin 1925,, 25 janvier 1926, 12 août

1926, 14. août 1926, tarif du 3 septembre 1926 .

Frais de fourricl l•c,S Ll à nutum et ii Rimatara (arrêtés de s

tï novembre 1850, 13 mars 1877 et8 décembre, 1900) .

10'4' . parainmal mis en fourrière .

_ A Rurutu et à Rimatara : 2 fr . par journée de fourrière .

Produit,* la vente des animaux tués sur les propriétés particulière s

et sur la voie publique (arrêté du 13 mars 1877) .

Droits hypothécaires (arrêtés des 15 novembre 1873 ,
:3 février 1883 et 10 janvier 1920 . )

s fr. 50 p. 0/0 sur la valeur des rnutatioûs, pour chaque acte, susceptibl e
d'être transcrit en forme authentique ou sous seing privé .

t fr . pour mille sur le montant des créances :

10 Pour chaque inscription, excepté celle d'office, laquelle ne donnera
lieu à aucune perception au profit du Trésor ;

2 0 Pour chaque renouvellement d'inscription, même de colle d ' office,
faite dans le but d'éviter la péremption ou de rectifier des erreur s
émanant des parties .

2 fr . de droit fixe pour toutes autres formalités hypothécaires .
2 fr . de droit fixe de transcription perçu en sus du droit de mutation .

(Droits prévus par l'art . 44 de l'ordonnance du 22 novembre 1829 )
Délivrance de copies de plans parcellaires (arrêtés des 5 novembr e

4862, 49 décembre 1896, 9 septembre 1902, 4 octobre 1913, 1 t

mars 1924 et 29 août 1926) :

t0 Chaque extraitdu registrematriceavecmaximum	 0 li -

20 Chaque copie de procès-verbal de bornage	 15 fr .

3° Chaque copie de plan parcellaire :
Par plan, lorsque la parcelle aura moins de `2 h-clares 	 40 fr .

id .

	

lorsqu'elle aura de deux à cinq hectares	 80 fr.
id .

	

lorsqu'elle contiendra de cinq à dix hectares	 120 fr .
id .

	

lorsque sa contenance sera de dix à vingt hec-
tares	 20o fr .

id .

	

lorsqu'elle contiendra de vingt à quarante bec-
.

	

hec-
tares	 300 fr .

id .

	

lorsqu'elle sera supérieure à quarante hectares	 500 fr ,

MARQursE s
(Arrêté du 9 septembre 1902 . )

Par. titre délivré	 10 »

Le plan joint au titre délivré à l'intéressé donne lieu ia la perception de s
mêmes droits que pour les copies .

'LES-SOUS-LE-VENT

(Arrêtés des 22 décembre 1898, IO octobre 1904 et 12 avril 1905 . )
Pour chaque titre 	

51.

Droit sur les marchandises transportées par le Decauville .
(Décret du 30 mai 1892.)

Par tonneau ou fraction de tonneau	 0 1 1 5

Droit (l'amarrage et de quai, tarif de Papeete réduit , de 50 p. °i°
(arrêté du 13 juillet 1926 . )

. Location du matériel Decauville des i'ravaux publics .

(Décisions des 24 novembre 1905 et 5 octobre 1923 .)

Par métre de voie et par jour, les aiguillages étant comptés . pour
le double-dé leur longueur 	 0 1 0

Par plaque tournante et pair jour . .

	

.	 1 9
Par wagonnet et par jour . . .

	

. . .

	

5 7

Droit pour le dépôt des matières explosives (arrêté du
8 janvier 1881) .

Par kilogramme de poudre . . .

	

.	 o t 0
id,

	

de dynamite . . .

	

. . .

Droit des pauvres (arrêté du 1 .2 mars 1918) .

Taxes minières (arrêté du 21 mai 1918) .

Taxes spéciales sur les automobiles (arrêté du 31 décembre 1920) .

Récépissé de mise en circulation des automobiles . . .

	

100 f »
Certificats do capacité pour conduire les automobiles.100' . »
Duplicata des receptssea de certificats sus dits . .

	

,

	

20 . »
Droit ds verification des 'automobiles publiques .

	

25 »

par décimètre
du plus gran d

tirant d'ea u
du navire .

10 fr.,
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1" r .1 »vrEs. M''';

Redevances pour extr :ctiou de matériaux sur le domaine
public : (arrêté du 3 juin 19 .21) .

par tombereau et par jour	 5 »

par . camion automobile et par jour	 20 »

Remboursement des frais d'hospital ' s :ation (arrêté d u
27 lévrier 19 .26) .

Concession d'eau dans les districts de Tahiti et Moorea (arrêtés des
24 avril 1913 et 10 mars 1926) .

Concession d'eau d'Cluroa à (Raiatea) ; de Pare (Hualain.e) .
(Arrêtés des 21 mars 4942 et 2 mars 1926) .

Exhuma tions et réirthurnations des corpe (arrêtés des 6 mars 192 3
et ,14 -janvier 11 .26) .

Passeports, droits de visa, droits d ' immatriculation d''s étrangers .
(Arrêtés du 20 octobre 1919, 15 juin 1921, 4 décentb'-e 192 :3 ;

19 juin 19_'.6) .

Passepo r ts	 :	 5
f Droitde visa des passeports francs or 	 50 »

Extraits du registre d'immatriculation des étrangers francs or . 50
Extraits du renouvellement francs or 	 5 »

EXTRAIT S

Actes du Gouvernement local .

Par décision du Gouverneur, n° 617, en date du 14 décembr e
1926, la commission chargée d' établir le tableau d 'avancement des
Commis auxiliaires du Service Local pour l 'année 1927 est com-
posée comme suit :

MM. le Secrétaire Général du Gouvernement, Président ;
Gentil, Chef de Bureau hors classe des Secrétariats Géné-

raux ;
Allain, Commis auxiliaire principal de 1 Ce classe ;
Crève-Coeur, Commis du Secrétariat Général, Secrétaire .

Par décision du Gouverneur, n° 619, en date du 15 décembr e
1926, le gendarme Collombat (Eugène), du poste de Rurutu, est
a ffecté au Chef-lieu pour y continuer ses services .

Par décision du Gouverneur, n° 620, en date du 1 .5 décembr e
1926, un blàme sévère à titre .de dernier avertissement est inflig é
à l'Agent de polide Pee a Rere, pour brutalités sur la personne d'un e
femme indigène .

Par décision du Gouverneur, n° 621, en date du 15 décembr e
1926, la démission offerte par Mme Parau Uramea, de son emplo i
de directrice de l'Ecole d'Avera (île Rurutu), est acceptée à comp -
ter du 10 novembre 1926.

11Z11e Terena a Davida, monitrice à l ' école d 'Avera est chargée
provisoirement de la direction de ladite école en remplacement de
N1.° Parau Urannea démissionnaire, pour compter du 10 novem -
bre 1926 .

Par décision du Gouverneur, n 624, en date du 18 décembr e
1926, sont inscrits au tableau d 'avancement de l'année 1927

Pour l'empl'oi de Commis auxiliaire principal de I''° classe du
cadre local • '

M. Dupond. (Edouard), Commis auxiliaire principal de 2e classe .

Pour l'emploi desChef d ' Imprimerie de I re ulu:.;e :

M. Allain (Alphonse), Chef de 2e classe .
Pour l ' emploi d 'ouvrier hors classe ; de l'Imprimerie :

M . Gérard'(Edouard), ouvrier relieur de '1 classe .
Pour l 'emploi d 'ouvrier de 2'°° classe de l ' Imprimerie :
M. Juventin (Auguste), ouvrier de 3 m° classe .

Par décision du Gouverneur, n° 625, en date du '17 décembr e
1926, M . Sandford (Paul), Agent du Service actif des Contribu-
tions. est placé (hors cadre) pour remplir les fonctions d'Agent -
spécial à Rurutu-Rimatara, en remplacement du gendarme Col-
lombat, appelé à servir au Chef-lieu .

M. Sandford, est classé, au point de vue, indemnités de route
et de séjour et frais de voyage, à la 3' n '' catégorie (Personnel no n
officier assimilé aux aspirants) .

Par décision du Gouverneur, n° 626, en date du 1 .7 décembre
1926, MM . Droppe (Marie-Joseph) . Grève-Coeur (Maurice) . La-
valette (René), sont nommés Commis de 2me classe du Secrétaria t
Général, le premier pour compter du•2 février '1925, les deux au-
tres pour compter du 18 juin '1925, date de leur arrivée dans l a
Colonie .

Par décision du Gouverneur, n° 627, en date du 18 décembr e
1926, sont inscrits au tableau d'avancement de l'année 1927 :

Pour l'emploi de Commis de 1 re classe du Secrétariat Général ;
MM . Droppe, (Marie-Joseph), Commis de 2°'° classe du Secrétaria t

Général .
Crève-Coeur (Maurice),

	

id .

Par décision du Gouverneur, n° 632, en date du 20 décembr e
1926, M. Cadet, Substitut du Procureur de la République, es t
nommé Président p . i . du Tribunat de première instance de Pa-
peete, en remplacement de M . Dubouch .

M. Auffray (Jules), Défenseur prés les tribunaux de Papeete, es t
nommé Substitut p . i . du Procureur de la République en rempla-
cement de M . Cadet. ,

M . Poupet (Georges), est nommé greffier p . i . des tribunau x
de Papeete en remplacement de M . Dubouch .

Avant de prendre leurs fonctions, MM . Cadet, Auffray et Poupet ,
prêteront devant le Tribunal Supérieur le serment prévu par la loi .

Par décision du Gouverneur, n° 638, en date du 21 décembr e
1926, une commission composée de :
MM. Hayem, Ingénieur des Travaux Publics des Colonies, Chef d u

Service des Travaux publics, Président ;
Gentil, Chef de Bureau du Secrétariat Général
Phïlipponet, Chef du Service Topographique ;
Frogier,, Conducteur du cadre général 4es Colonies, se réu-

nira sur la convocation de son Président à l'effet de faire subir à
M. Cazaban, Agent•cont,ractuel des Travaux publics et M . Alfonsi ,
Commis principal du Cadre local des Travaux publics, les épreu-
ves prévues pat l'arrêté du i»' décembre 1 .911 pour l'obtention
grade de conducteur des Travaux publics du cadre local

Par décision du Gouverneur, n° 639, en delle du 22 décembre ,
1926, la Commission de classement chargée de donner son avi s
pour l'avancement en 1927 des .médecins du Service local, es t
composée comme suit
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MM. le Secrétaire Général, Président ;
le Chef du Service de Santé ;

, le Docteur Sasportas, médecin du Service local ;
M. Buillard, Commis principal du Secrétariat Général, remplira

les fonctions de Secrétaire .

Par décision du Gouverneur, n° 641, en date du 22 décembre
1926, le gendarme Marloi, est chargé provisoirement et pou r
compter du l ° t janvier 1927 des fonctions de Commissaire de polic e
et de Directeur de la prison de Papeete en remplacement du Ma-
réchal des logis chef Aumaitre, rapatrié en France .

M. Aumaitre passera le service dans les formes réglementaires .

Par décision du Gouverneur, n° 644, en date du 23 décembre
1926, une commission est instituée à l'effet d'établir, conformé -
ment aux dispositions de l'art-été ministériel du 16 juillet 1926 ,
le classement pour ancienneté de services militaires pendant la
guerre des fonctionnaires des cadres locaux institués par arrêtés
du Gouverneur .

Cette Commission est composée comme suit :
Un Magistrat, Président
Le Chef du Bureau des finances ;
M . Lafforgue, Commis Principal du Secrétariat Général ;
La Commission se réunira sur la convocation de son Président .

Par décision du Gouverneur, n° 646, en date du 27 décem-
bre 1926, le bureau de l'assistance judiciaire pour l'année 1927
est composé comme suit :

Membres titulaires :

MM . le Délégué de l'Administration ;
le Chef du Service de l'Enregistrement ;
Thuret, Notaire ;
Martin Emile, Négociant-industriel ;
.Hoppenstedt Henri, Défenseur ;
Le Greffier, secrétaire ;

Membre suppléant

M . Auffray, Défenseur .

Par décision du Gouverneur, n° 647, en date du 27 décembre
1926, M . Larquère (Laurent), Inspecteur-Chef du Service de s
Douanes et Contributions est désigné comme fonctionnaire adjoin t
au Juge.Président du Tribunal Supérieur, siégeant au crimine l
pour l'année 1927.

AVIS OFFICIELS .

'Inquiète de ente»eorin et incommodo .

Conformément aux dispositions de l'article 6 du décret du 1 0

niai 1882, une enquête de commodo et incommodo est ouverte a u
Secrétariat Général, pendant quinze jours consécutivement, à
compter du 10 janvier 1927, sur une demande 'formulée par M
Enzile Martin, industriel, demeurant a Papeete, en vue d'obteni r
l'autorisation d'installer deux moteurs à gazogène dans son Usin e

électrique sise rue Paul Gauguin à Papeet e
L'enquête dont il s'agit sera close le 25 janvier 1927, à 17 heures ,

M. Gentil, Chef de Bureau hors classe des Secrétariats Géné-
raux, est désigné comme Commissaire-enquêteur :

Papeete, le 24décemb{e 1926 .

Le Secrétaire Général ,

SOLARI :

SERVICE DES CONTRIBUTIONS

Avis au sujet de la taxe sur les chiens .

L'Administration rappelle. au public que, conformément au dé-
cret du 16 juin 1892, les possesseurs de chiens doivent faire leu r
déclaration à partir du l e t octobre de chaque année jusqu'au '1 5
janvier de l'année suivante, date extrême .

Toutefois, il n'est nécessaire de renouveler cette formalité qu e
lorsque le nombre de chiens, précédemment déclarés, a vari é
depuis l'époque de la dernière déclaration, par augmentation o u
diminution .

Parau faaite .

Te faaite faahou nei te Hau i te mau taata ato'a, e mai te au i t e
faaue raa mana no te 16 no tiunu 1892, e faaite ia te mau taata e
uri ta raton', i taua mau uri rai te mau matahiti atoa mai te ho e
no atopa i te mau matahiti, e tae noa' tu i te 15 no tenuare no te ma -
tahiti i muri mai, o te taime hopea ia .

No te mau faaite raa uri i hope aê'nei i te rave hia, e au ïa ia faa -
api hia, mai te mea e ua huru'e te rahi raa o te uri (iti raa, rahi raa) ;
mai te mea ra e o taua rahi raa tahito ra, aita ia e faaite raa ap i
no te faahurue raa .

Avis au sujet de la taxe sur les voitures .

L'Administration rappelle au public les dispositions de l ' arrêté
du 30 octobre 1913, établissant une taxe sur les véhicules et ren -
dant obligatoire la déclaration de possession :

Les déclarations ne doivent pas être renouvelées chaque 'année .
Elles doivent serilement être modifiées au cas de changement, soi t
dans les bases de la, taxe, soit dans le lieu de son imposition .

Les déclarations sont faites ou modifiées le 31 janvier au plus
tard.

Les déclarations de possession en cours d'année de nouveau x
véhicules doivent être faites dans les 30 ,jours de la date des fait s
qui motivent l'imposition .

En cas de déclaration de mutation dans la possession du véhi-
cule, ,•il n'est pas tenu compte de l'imposition du précéden t
possesseur, qui reste imposé jusqu 'à la fin de, l 'année .

La radiation des matrices des véhicules non utilisés n 'est pa s
admise . Cette radiation' n'est due que lorsque la matière imposabl e
a perdu absolument sa destination .

L'emploi de Porteur de contraintes est vacant . Situation convie-
noble offerte à personne majeure, connaissant la langue tahi-
tienne et munie de bonnes références .

S'adresser â la Trésorerie (cabinet du Trésorier-Payeur
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80 Mlle Teura a Taae, dite Natua, célibataire majeure, de-
meurant à Iripau, île Tahaa ;

9° M. Moa a Uravini, propriétaire, demeurant à Iripau, îl e
Tahaa ;

En exécution d'un jugement rendu, contradictoirement e t
par défaut profit joint, par le Tribunal Civil de Première ins-
tance de Papeete, le vingt-deux décembre mil neuf cent vingt -
cinq, enregistré et signifié .

Champ de Foire de Papeete, 1.8 décembre 1926. Désignation de l'immeuble a vendre .

LOT UNIQUE : Terre " TEARANUU

	

située an distric t
Jument et son poulain	
Génisse de 6 'mois 	

I .000
400

» d'Iripau, île Tahaa, archipel des Iles-Sous-le-Vent .
Cette terre est bornée : du côté de la mer, par la mer ; du

Bélier 200 » côté du village de Patio, par la terre Taanoa ; du côté du vil-
Ane	 350 » lage dé Tiva par la terre Monine, et du côté de l'intérieur par
Pintades (pièce)	 50 » les crêtes des montagnes .
Canards coureurs	 5 0 » Sa superficie est d'environ 45 hectares dont 3 hectares envi -
Pigeons (Silve 'r king) le couple . . . . . . . . . .

	

.

	

. 75 » ron en plaine un peu marécageuse et 1 :i hectares environ d e
Colombes de Californie . . . 15 » montagne couverte de fougère .
Porcelets (le kilog .)	 IO » Il existe sur cette terre : 1950 cocotiers environ et de tou s
Cochons de lait (pièce) 	
Pommes de terre nouvelles (Tahiti) belles et gros -

55 » âges .
Une vanillière d'environ 2 hectares, non entretenue .

ses (le kilog) .

	

. . .

	

.	 » Divers arbres fruitiers tel que : orangers . maiore, manguiers ,
Maïs en épis (le kilog) 	 ' 2 50 bananiers, citronniers, kapoks et un mandarinier .
Bananes (8 mains)	 6 » La maison en bois et tôle qui se trouve sur cette terre n'es t

pas comprise dans la vente .Choux cavaliers (les deux) 	
Mangues greffées (pièce) 	 » Le Cahier des charges pour parvenir à cette vente a été dé -

posé au Greffe du Tribunal Civil de Première instance de Pa -
peete, le 16 novembre '1926 .

La mise à prix a été fixée, par le jugement précité du 22
décembre 1925, ainsi qu'il suit:

ANNONCES JUDICIAIRES

P 0 1TM NON .OFFICIELL E

NOUVELLES E'l' INFORMATION S

Mercuriale -de la Foire de Noël .

Étude de Me L. SIGOGNE, Défenseur à Papeete .

AVENDRE PAR LICITATIO N

. Le Mardi, 18 janvier 1927, à huit heures du matin, à
l'audience des criées du Tribunal Civil de Première instance
de Papeete. , séant au Palais de Justice de la dite ville, au plus
offrant et dernier enohé r'isseur de l'immeuble ci-après désigné ;

Aux requête, poursuite et diligence de M . Einile Tambrun,
propriétaire, demeurant à Uturoa, île Raiatea, archipel des Iles- \
Sous-le-Vent .

Pour lequel domicile est élu à Papeete, rue de Rivoli, e n
l'Etiade de M° L . SIGOGNE, Défenseur .

Contre
•l° M. Teheia Tiaa a Tematatua, propriétaire, demeurant à

Iripau, île Tahaa ;
20 M u Faarere a Tiaiho, célibataire majeure, propriétaire ,

demeurant à Iripau ;
Ayant Me L . BRAULT, pour Défenseur ;

3° Madame Hona a'i'em.atatua, propriétaire demeurant à Iri-
pan ;

` '4° M . Teahui a Toromona, propriétaire, demeurant à Iripau ,
pris en sa qualité de tuteur des enfants mineurs de Dame'Pa-
iooa a Tematatua ;

5e Mlle Maraetehiva a Taae, célibataire majeure, demeuran t

6o Mu° Tetuannurau a Taae, célibataire majeure, demeuran t
à Vaito are (Tahaa)

7° M ()titi a Taae, cultivateur, demeurant à Vaitoare, pris
tant en son nom personnel qu'en qualité de tuteur des enfants
mineurs de M . Tafirai a Taaé dit Terii ;

Lot unique : Vingt mille francs, ci . . . . 20 .000 »

Fait et rédigé par Me L . : SIGOGNE, Défenseur poursuivan t
à Papeete, le 17 novembre 1926 .

L. SIGOGNE, Défenseur .

Etude de Me L. SIGOGNE, Défenseur à Papeete .

Le Mardi 25 janvier:' 1927, à huit heures du matin, à
l 'audience des criées du. Tribunal Civil de Première instance
de Papeete, séant au Palais de Justice de ladite ville les unmeu-
bles ci-après désignés .

Aux requête, poursuite et diligence de :
1 11. M. Tangi a Puta, cultivateur, demeurant a Papetoai, Moo-

rea, agissant tant en sa qualité de tuteur clos mineurs A.liia a
Rupena a Faehau, Tetuareva a Faehau et Hanere a Torero a
Faehau, dûment autorisé par délibération du Conseil do famill e
desdits mineurs en date, à Moorea, du Pr septembre 1921 ,
qu'en sa qualité de cessionnaire•des droits do M . Tovahi Tefa i
~u Tehei a Faehau, suivant acte en date du 14 juin l 926, enre-
gistré et transcrit le 3 juillet 1926 .

2° MadameTeahurai a Faehau dite aussi Tetuarev a
rant à Papetoai, Moorea ;

3° M. Teheuira a Faehau, propriétaire, demeurant à Pape-
toai, Moorea ;

4°,M, Jean Simon, employé de commerce, demeurant à Pa -
peete, surenchérisseur du 14° lot ;

A VENDRE
par licitation et sur surenehcre du sixième au plus offran t

et dernier enchérisseur.
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5° M . Teihoarii a Aiho, dit Alfred Chassaniol, négociant e t
propriétaire, demeurant à Papeete, surenchérisseur du 8" et
15° lot ;

Pour lesquels domicile est élu à Papeete, rue de Rivoli, en
l'Etude de M° L. SIGOGNE, Défenseur .

Contre :
10 M. Pau a Arai a Tamaitiore, propriétaire, demeurant à

Papeete ;
2° M"'" Mahai a Arai a Tamaitiore, épouse Ruanuu a Urarii ;
3" M . Ruanuu a Urarii, pris pour assister la dame susnom-

mée sou épouse avec laquelle il demeure à Maharepa, Moorea ;
Ayant M° L . BRA ULT, pour Défenseur .

4° Mm° Teahtirai a Faohau, demeurant à Papetoai, Moore a
5° M. Tanematea a Tamaitiore, cultivateur, à Teavaro-Tea-.

haroa, Moorea ;
h° Mit 1-lira a Tamaitiore, demeurant à Paea, .Tahiti . ;
70 Mm Va1,i uc moore a Tetuanui, épouse Teuira aMarutaata ,

demeurant à Tiarei, Tahiti ;
8° M. Teura a Marutaata, . agissant pour 1'âspistançe et l'au-

torisation maritale demeurant à Tiarei Tahiti ; : .

9° Mlle Ahurau a Orirau, propriétaire, demeurant à• Paea ,
Tahiti ;

10° M. Taatari a Orirau, demeurant à Papara, Tahiti . ;
1'1' M. Roura a Tamaitiore, cultivateur, demeurant à Afareai-

tu, Moorea ;
12° Mme Manatua a Teraipuni, demeurant à Nunue, Bora -

bora ;
13° M . Tirai a Teraipuni, demeurant à Nunue, Borabora ;
1 Mlle Vahineterai a Teraipuni, demeurant à Borabora ;
15° M. Tinorua a Teihotaata, demeurant à Borabora, pris en

qualité de tuteur des mineurs Teuira, Teroo, Taniera et Orara i
a Teihotaata issus de son mariage avec Duo Neati a Teraipuni ;

16" M. Pahu a Tamaitiore, . demeurant à Maharepa, Moorea ;
17° M11e Mahai a Tamaitiore, demeurant à Maharepa, Moo-

rea ;
18° M . Teresa a Tauhiro, cultivateur, demeurant à. Moorea ,

adjudicataire surenchéri du 14° lot ;
Ayant M° L, BRAULT, pour Défenseur ;

19° M . Tetara a Terooatea, cultivateur, , demeurant à M oorea ,
adjudicataire surenchéri du 8° lot;

20° M. Rupena a Tihoni, cultivateur, demeurant h Moorea ,
adjudicataire surenchéri du 15° lot ;

Ayant ce dernier M e H. HOPPENSTEDT, pour Défen-
seur .

Désignation des biens à vendre :

Huitième 'Lot .

hectares Lasuperficie est de 1 6

Droits de moitié sur la terre " Pututae " et les vallée Vaitaihia ,
Teumutanu et Tep uta, situées à Teavaio• dans la vallée de Mah é-
repa, a 2.000 mètres de la mer. Terrain rocailleux inculte e t
couvert de brousse :

Bornées du côté de la mer parka terre" Tetuaeoa ", où, elles
mesurent 570 mètres ; du côté de l'intérieur par les terres Tao-
taha, Tepaheraheva, Tumanapopoa elr 'Pipe où elles mesurent

700 mètres ; du côté d'Afareaitu par la terre "Parure, Totara ,

Pevava ", où elles mesurent 250 mètres ; du côté de Papetôai ,

par les terres 'J'ehumoura, Tauraaitae, ou elles mesurent 25 0

mètres ;
65 centiares6 ares ,

Quatorzième Lot.

Droits de .moitié sur la terre "Upoopaoa ", située àTeavaro,

-8 m° Lot : Mille cinquante francs, -ci . :	 '1 .050 »
14me Lot : Quatre mille quatre cent trente-troi s

francs trente-cinq centimes, ci . . 4 .433 35
15 me Lot : Mille cent soixante-six francs soi-

xante-six centimes, ci	 1 .166 6 6
Fait et rédigé par Me L . SIGQGNE, Défenseur poursuivant ,

Papeete, le 22 novembre : 1926 .
L. SIGOGNE, Défenseur .

Etude de Me L ., S1GOGNE, . Défenseur à Papeete:

'VENTE SUR SAISIE IMIOBILIÈI~

Tl sera procédé le 'mardi,- 25 ;janvier 19'27, à-huit 'heu.
res du matin, l 'audienee des Criées du Tribunal Civil de Pre-
mière instance de,Papeete, séant au Palais de Justice de ladit e
Ville, à l'adjudication au :plus offrant -e t. dernier enchérisseur,,
des iïpmeubles ci-après désignés

	

'

	

-Premier' lot .

	

Une parcelle de la terr e

Mises à prix

dans la baie de Paopao à 300 mètres de . la mer . On y accèd e
par un sentier .

Bornée du côté de la mer par les terres '' Papahia et Niau ,
où elle mesure 96 mètres ; du côté de l'intérieur par la tèrr e
Outuanuhe, où elle mesure 93 mètres ; du côté d'Afareaitu par
la terre Teieroa, où elle mesure 45 mètres ; du côté de Pape-
toai, par la terre Haraeapai, où elle mesure . 45 mètres .

Cette parcelle est entièrement plantée de vanilliers en rapport
et bien entretenue. Bon terrain pour la culture de la vanille .

Superficie : quarante-deux ares, 75 centiares environ . '

Quinzième Lot .

Terres " Raairi et vallées Puurorea, Tetapai, Papereve ; Tea-

naotetiare, Punarea, Napuuhuamea", situées' dans la montagn e
à Maharepa, district de Teavaro, - .incultes et -couvertes -:de
brousse et de lantanas . . .Terrain rocailleux et impropre d' l a
culture .

	

- •

	

-.
Bornée du côté deaa iner'par les terres " Temanara, Tetâea ,

Teaeae ", où elles mesurent 578 mètres ; du côté de l'intérieur
par les terres Toavava„ Tehutu, Vairoa, . où. elles . nesu.rent.1101 2
mètres; du côté d.'Afareaitu pàrles, terres.Teaeva, Tepuna,
Tepueu, Puaanaitoit'o, Tetairivara, bù elles mesurent 350 mètres i
du côté du district de Papetoai, par les terres Pu .roa ; Papeani o
Pofatureia, Parure, •Autaeoa, Pututàe,-où elle mesurent .-7.26.
mètres .

Cette vente est poursuivie à la suite: . .

	

•

1 0 De la déclaration faite au G-reffe, le 16 novembre 1926 ,
par laquelle M : Jean Simon, a déclaré surenchérir du sixièm e
le prix principal de l'adjudication du 9 4' lot, des biens vendu s
à la requête de M . Tangi a Puta ès-qualités adjugé à M . Teree a
a Tauhiro, le 9 novembre •1926 e t. porter des enchères de ce lot
à quatre mille quatre cent trentre-trois francs trente-cinq cen-
times .

2° De. la déclaration faite, au Greffe, le 17 novembre 1926 ,
par laquelle M. Teihoariii a Aiho; dit Alfred Chassaniol, négo- .
ciant- et propriétaire, demeurant à Papeete ; a déclaré suren-
chir du sixième les 8e et 15e lots des biens vendus à •la requêt e
de M. Tangi a Puta ès-qualités adjugés le 9 novembre 1926 ,
le 8° à M. Tetara a Terooatea et re '15° à M. Rupena a Tihoni ,
et porter les enchères, pour le 8 e lot à mille cinquante francs e t
pour le '15 e lot à mille cent soixante-six francs soixante-six cen-
time.
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au quartier de Mamao, commune de Papeete, d'une superficie
de 48 ares 411 centiares .

Cette parcelle est bornée : au Sud, par la route de ceintur e
sur laquelle elle mesure '18 mètres et par une autre parcelle d e
la même terre sur laquelle elle mesure .trente-quatre mètres en -
viron ; à l'Est par une autre parcelle de la même terre sur la -
quelle elle mesure 41 mètres 35 centimètres environ et par un
chemin d'exploitation sur laquelle elle mesure 68 mètres envi -
ron ;

Au Nord par une autre parcelle de la même terre sur laquell e
elle mesure 56 mètres 40 centimètres et à l'Ouest, par MM ..Na-
deau et Nouveau sur les propriétés desquels elle mesure '11 2
mètres .

:Sur cette parcelle de terre sont édifiées différentes construc -
tions qui n'appartiennent pas au. saisi .

Deuxième lôt. ^F Une seconde parcelle de la terre "Piapafe-

nuà", sise au meure lieu de Mamao, commune de Papeete, mi -
toyenne à la précédente d'une superficie de '13 ares, 62 centia
res .

Cette seconde parcelle est bornée : eu Sud, par la route de
ceinture où elle mesure 36 mètres environ ; à,, l'Est par un che-
min de servitude sur lequel elle mesure 38 mètres . environ ;
Au Nord, par une autre parcelle de la même.terre sur laquell e
elle mesure 34 mètres environ et, à l 'Ouest, également par un e
autre parcelle de la même terre sur laquelle elle mesure enviro n
41 mètres 35 centimètres .

	

-
Sur cette seconde parcelle se trouvent quelques arbres frai -

tiers .

	

.
Troisième lot . -- Une troisième parcelle de la terre "Piapafe-

nua sise au même lieu de Mamao, commune de Papeete, mi-
toyenne à la précédente, d'une superficie de 46 ares, 34 cen-
tiares .

	

-
Cette troisième parcelle est bornée : Au Sud par une autre

parcelle de la même terre sur laquelle elle mesure 56 mètre s
40 centimètres, à l'Est, par un chemin de servitude sur lequel
elle mesure 68 mètres environ ; . au Nord par un autre chemi n
de servitude sur lequel elle mesure environ 68 mètres 60 centi-
mètres en ligne brisée, et à l'Ouest, par les propriétés Nadea u
et Nouveau sur lesquelles elle mesure 83 mètres 80 centimètres .

Sur cette troisième parcelle de la terre "Piapafenua ", il exis-
te quelques arbres fruitiers .

Ces immeubles ont été saisis à la requête de M. T . E . BUN-
IiLEY par exploit de M e ASSAUD Pierre, Huissier, en dat e
du. 2 octobre 1924, enregistré le 2 octobre '1926 contre M . W.
Brander, propriétaire, demeurant à Papara .

Le procès-verbal de saisie-immobilière et l'exploit de dénon-
ciation ont été transcrits au Bureau des Hypothèques de Pa-
peete, le 8 octobre 1926, conformément à la loi .

Mises à prix

Les enchères seront reçues sur les mises à prix suivantes fi-
xées par le créancier poursuivant :

ter Lot. — Cinq mille francs, ci . . . 5 .000 »
2m° Lot. -- Trois mille francs, ci .

	

3.000 »

3' e Lot. — Cinq mille francs, ci . ,

	

5 .000 »

Toutefois après réception des enchères sur chaque lot, le s
trois lots réunis en bloc seront remis en adjudication sur le total
des prix d'adjudication obtenus séparément pour chaque lot ou
de leur mise à prix s'il n'a pas été porté d ' enchères .

Il est déclaéconforïnétnent aux dispositions do l'art . 696 du
Code de Procédure Civile que tous ceux du chef desquels il
pourrait être pris inscription sur l'immeuble saisi pour raison
d'hypothèque légale devront requérir cette inscription avant
la transcription du jugement d'adjudication,

Fait et rédigé par M° L . SIGOGNE, Défenseur à Papeete ,

le 8 décembre 1926 .

Me L. SIGOGNE, Défenseur .

Etude de Me LÉONCE BRAULT, Défenseur à Papeete .

A VENDRE PAR : LICITATIO N

Le Mardi t er février 1927,_à 8 heures du matin, au plus
offrant et dernier enchérisseur, à l 'audience des criées du Tri-
bunal Civil de Première instance de Papeete, les biens immeuble s
ci-après désignés :

Aux requête . poursuite et diligence de :

Madame Maraetetoa a Tetuaiteruru, veuve de M. Tiauma a
Faataponi, propriétaire "demeurant à Paea, pour laquelle do-
mile est élu à Papeete, rue du Commandant Destremau, en l'é-
tude de me Léonce BRAULT, Défenseur .

Contre :

1° Madame Taurua a Pea, propriétaire, demeurant à Paea ,
prise en saqualité de tutrice naturelle de son fils mineur Tema-
riiaPea ;

_2 O M. Natua tane, propriétaire, demeurant à Paea, pris e n
sa qualité de subrogé-tuteur ad hoc du mineur susnommé ;

En exécution d'un jugement du Tribunal civil de Premièr e
instance de Papeete, en date du. 28 septembre •1926, enregistr é
et signifié, lequel a ordonné la vente par licitation de la terr e

TBRUAPO ", sise à'Paea et dépendant de la communaut é
ayant existé entre Madame Maraetetoa a Tetuaiteruru et M .
Tiaouma a Faatapuni .

Désignation des biens à vendre :
LOT UNIQUE .

La terre "Teruapo " sise au district do Pau à la hauteur en-
viron du 20me kilomètre, s'étend depuis la limite do Rotorua 1
jusqu ' à Patea, sur une largeur de cinquante-quatre mètres en-
viron : et depuis la mer jusqu'à Vaiaa, sur une longueur d e
deux cent soixante-dix mètres environ ,

Cette terre est traversée par la route de ceinture et présente
du coté de la mer une. plage de beau sable blanc .

Tl se trouve édifié sur cette terre une confortable maiso n
d'habitation couvertes en tôles, divisée en quatre pièces ave c
vérandah sur le devant .

L'ensemble de cette propriété qui est plantée en cocotiers ,
forme une terre de bon rapport et à peu do distance de Pet
peete .

Le Cahier des charges pour parvenir t cette vente a été dépo-
sé au Greffe des Tribunaux dè Papeete, le 23 décembre 192 6
conformément à la' '

La mise à prix a été fixée par le jugement précité du 28 sep-
tembre 1926, comme sui t

LOT UNIQUE. - Dix mille francs, ci . .

	

10,000 fr .
Fait et rédigé par Me Léonce BRAULT, Défenseur poursui -

vant, le 23 décembre 1926 .

Mise à, prix
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Etude de M e LÉONCE BRAULT, Défenseur à Papeete .

A VENDRE PAR LICITATIO N

Le Mardi 11 janvier 1927, à 8 heures du matin .
Au plus offrant et dernier enchérisseur, à l'audience de s

criées du Tribunal Civil de Première Instance de Papeete, le s
biens immeubles ci-après désignés :

Aux requête, poursuite et diligence de :
1° Madame Vahinehara a Faarii, célibataire majeure, demeu-

rant à Fada ;

	

_
2° Madame Camille a Faarii, propriétaire, demeurant à Faâa ;
Pour lesquelles domicile est élu à Papeete, rue du Comman-

dant Destremau, en l'étude de M e Léonce BRAULT, Défen-
seur,

Contre :

10 Monsieur Pori a Faarii, propriétaire, demeurant à,Vairao ;
20 Madame Vahinehau a Faarii et son époux M . Narii a Tod-

fa, demeurant ensemble à Tautira,'
Ayant Me HOPPENSTEDT, pour Défenseur ;
3° M. Teavaa a Faarii, propriétaire demeurant à Faâa ;
4° M. Roo tape, propriétaire, demeurant à Faâa, pris en s a

qualité de tuteur ad hoc des cinq enfants mineurs issus de ses>,
ouvres avec Madame Taurua a Faarii ;

5° M. Manu a Maui, propriétaire, demeurant à Faâa, pris e n
sa qualité de subrogé-tuteur ad hoc des enfants mineurs sus-
nommés ;

Ayant domicile élu en l'étude de Me BRAULT, Défenseur ;
En exécution d 'un jugement du Tribunal civil de Premièr e

instance de Papeete, en date du 24 novembre 1925 ; signifié e t
enregistré, lequel a ordonné la vente par licitation de la terr e
"PAEVAI ", sise à Teahupoo .

Désignation des biens à vendre :
LOT UNIQUE .

La terre "Paevai ", sise au district de Teahupoo, limitée ,
ainsi qu'il résulte d 'un plan drossé par le Service du cadastre ,
le 25 janvier 1890 ;

1° Au Nord, par la terre " Uruutava", sur.'uno largeur de cen t
trois mètres environ (103 métrés )

2° Au Sud par los terres "Atitiavaita ". et "Fareaaroa ", sur
une largeur de soixante-six mètres (66 mètres) ;

3" A l'Est par la terre "U'untaru " , sur une largeur de deux
cent quatorze mètres environ . (214 mètres) ;

4° A l'Ouest par la terres "Farehan ", sur une longueur d e
cent soixante mètres (160 mures) ;

Bon terrain, très fertile, situé au village de Teahupoo .

Le cahier - des chargês pour parvenir t cette vente a°été de -
posé au Greffe des Tribunaux, le 13 novembre 1926, confor -
mément a la loi .

La mise ,prix a été fixée jar le jûgeinen.t du Tribunal civi l
de Papeete, du' 24 novembre. 1925, comme sui t

LOT .UNIQUE : Trois mille francs, ci . . . , 3 .000

Fait' et rédigé par Me Léonce BRAULT, . Défenseur à Pa-
petite, le '13 novembre 1926 .

Etude de Me LÉONCE BRAULT, Défenseur à Papeete .

A VENDRE PAR LICITATIO N

Le Mardi, 25 janvier 1927, à 8 heures du matin .
Au plus offrant et dernier enchérisseur, à l'audience *de s

Criées du Tribunal Civil de Première Instance de Papeete, les
biens immeubles ci-après désignés :

Aux requête, poursuite et diligence de :
1° Madame Tutemarama a Varuamana, propriétaire, demeu-

rant à Opoa, île Raiatea ;
2° M. Chong Yu Kat, n° 1094, propriétaire, demeurant . à

Papeete ;
Pour lesquels domicile est élu à Papeete, rue du Comman-

dant Destremau, en l'étude de Me Léonce BRAULT, Défen-
seur .

Contre :
'10 Madame Tetiapai vahine a Iotefa, épouse Terii Enu Atiu ,

demeurant à Opoa ;
2°, M . 'Terü Enu Atiu, pris pour assister et autoriser la dite

daine son épouse susnommée, avec laquelle il demeure à Opoa ;
Pour lesquels , domicile est élu en l'étude de Me Lucien SL-

GOGNE, Défenseur. .
3° M. Taaroa a Raie, propriétaire demeurant à Makatea ; '
4° Madame Teaiai a Teuira ;
5° Madame Tamatua a Teuira ;
6° Madame Vaeariifarehia a Teuira, propriétaires, demeuran t

à l'île Moorea .
En exécution dun jugement du Tribunal Civil de Premièr e

instance de Papeete, en date du 8 juin 1926 ; enregistré et si-
gnifié, lequel a ordonné la vente par licitation de la terre "TEO-
NETERE " sans expertise préalable .

Désignation des biens à vendre .

LOT UNIQUE :

La terre "Teonetere", sise,au district de Hotopuu, île Raia-
tea, décrite comme suit à la revendication n° 22, inséré 'a u
Journal officiel de la Colonie du 25 août '1899 .

Limitée : 1° du côté de la mer, par la mer, où elle mesur e
quatre cent quarante-sept mètres environ (447 mètres) ;

2 ° Du côté de l'intérieur, elle mesure mille cinquante mètre s
(1050 mètres) ;

-'3° Du côté 'du =district de Opoa, par la terre "Aranuanua ",
où elle mesure mille cinq mètres (1006 mètres) ;

	

.
4 Du côté du district de Naia, par la terre "Otepou" où

elle mesure mille cinq mètres (1005 métres) .
Terre bonne pour 'la culture du cocotier .
Le Cahier des charges pour parvenir à cette vente a été dé -

posé au Greffe des Tribunaux conformément à la loi .

Mise â prix :

La mise à prix a été fixée par le jugement précité du 8 juin
926, comme suit

LOT UNIQUE : Mille francs, ci

	

1 .000 »

Fait et rédigé par M e'LÉONCE BRAULT,-Défenseur pour-
suivant à Papeete, le -3Q novembre 1926.

Mise : à ln•ix
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ANNONCES DIVERSES

AVI S

M. Julien Copie, Chef de la Station de T . S . F. de Hotuàrea ,
avise Messieurs les Commerçants de la Place de Papeete et d e
de Tahiti qu'il iie répond d'aucune des dettes que- sa femme ,
Madame Odile, Augustine, Metzger pourrait contracter à leu r
égard et que par surcroît se trouvant en instance de divorce, le s
effets de la séparation de biens qui en seront la conséquence re -
monteront au jour de la demande .

AVIS AU PUBLIC

La " SOCIÉTÉ OCÉANIENNE DES AGGLOMÉRÉS
informe le public qu'elle est en mesure de fournir rapidemen t
par toutes quantités et aux meilleurs prix tous matériaux d e
construction en agglomérés de ciment .

Ce procédé moderne de construction qui se répand de plus e n
plus dans tous les pays, s'est toujours montré le plus économi-
que et offraut .les plus grandes possibilités architecturales. Dans
les régions dévastées du Nord dé la France, la pierre artificiell e
fut et est encorepresque exclusivement utilisée à la reconstruc -

• tioiL__ .
Le premier immeuble construit à Tahiti sur le Quai du Com-

merce au moyen des pierres artificielles livrées par la "Sociét é
Océanienne des Agglomérés ", fournit un exemple de l'utilisa-
tion de ces matériaux et permet d'espérer que l'emploi s'en géné -
ralisera de plus en plus pour grandes et petites construction s
salubres, durables et économiques .

La " Société Océanienne des Agglomérés ", en clôturan t
l'exercice écoulé, croit utile de publier ci-dessous le résumé de
ses opérations en ce qui concerne les fournitures par elle effec-
tuées pour la construction de l'immeuble en question, ceci afi n
de permettre âuk personnes que ce genre de construction pour-
rait intéresser, tant pour le présent que pour l'avenir, d'évalue r
elles-mêmes, aussi exactement que possible, le coût des cons -
tractions -qu'elles pourraient projeter .

Extrait de la Comptabilité de la Société Océanienn e
des Agglomérés pour l'exercice 1926 .

Fournitures de blocs lisses et ornementés, en béton moul é
et comprimé formé de sable et gravillon de Taone et titrant 30 0
kilos de ciment Portland par métre cube net (ciment à 90 fr . le

artificielles rendues à pied-d ' oeuvre, la " Société Océanienn e
des Agglomérés " croit devoir indiquer que ces travaux peu -
vent être estimés , forfaitairement de 200 à 300 francs le mètr e
cube selon l'importance de l'immeuble .

Pour terminer, et afin de rassurer les personnes mal informée s
qui pourraient émettre des craintes quant à la résistance de no s
pierres artificielles, la Société se tient à la disposition de se s
clients pour la vérification expérimentale de ses pierres artifi-
cielles sur la presse hydraulique installée à son chantier .

A titre d'exemple, des essais récents sur blocs fabriqués e n
février 1926, nous ont donné les résultats suivants .

Blocs creux 40 x 20 >< 20, compression sur les faces chargée s
normalement : Pression arrêtée à 70 kilos par cm2, soit 70 x
40 x 20 = 56 .000 kilos ; comme ces blocs creux ne présenten t
qu'une surface réelle de 600 cni2 environ, la pression exercé e
par dm2 de surface de béton ressort à :

56 .000 = 93 kilos .

600

	

(sans traces de rupture) .

Si l'ont veut bien considérer que pour la généralité des cons-
tructions à Tahiti, la pression à la base par unité de surfac e
dépasse rarement 1 kg par cm2, il apparaît hors de doute que
la pierre artificielle S O.A., offre un coefficient de sécurité te l
que nous n'avons pas jugé nécessaire de pousser plus loin la
pression d'essai et que toute crainte doit disparaître .

" SOCIfTE OCÉANIENNE DES AGGLOMÉRLS " .

Société Océanienne des agglomérés .
(en voie de transformation )

Quai GALLIÉN], (PAPEETE) .

Fournitures générales pour l'habitation .
Matériaux de construction en agglomérés de ciment .
pierres artificielles en tous genres pour la constructio n

d'habitation salubres et économiques . (Parpaings creux ou
pleins, lisses ou ornementés, frises, corniches, socles, mains -
courantes, balustres, vases, bancs, dés, bordures de trottoirs ,
escaliers, colonnes, etc . . . )

Revêtements et plafonnages isolants et hydrofuges .
Toitures-terrasses imperméables .
Parquet hygiénique sans joints " Terrazolith ", breveté,

pour revêtements sur béton ou sur parquets anciens, Très
décoratif, plastique, inusable .

Carrelagés décoratifs en ciment comprimé .
Canalisations de toutes dimensions, rondes ou ovoïdes . en

béton et béton armé.
Poteaux de barrières économique , inusables, en ciment armé ,

de tous modèles, perforés, à gorges, à agrafes, depuis 16 franc s '
pièce . (Prix spéciaux par quantités) .

Habitations économiques £er . agglo .
Fosses septiques à caisse syphoïde, système Devrez, brevet é

S . G. D, G .
Peintures spéciales pour ciment, à l'eau et à l'huile, toutes

teintes .
Hangars métalliques démontables .
La maison se charge de l ' exécution rapide et dans les meilleurs

conditions de :toutescommandes pour tout 'ce qui concerne l'ha-
bitation,, matériaux, serrurerie, appareils sanitaires, vitrerie .,
lustrerie; linoléums, tapisseries, meubles, etc ., ;moyennant un e
commission réduite .

Adresser toutes demandes de renseignements-à la Direction de la
"' SOCIÉTÉ OCÉANIENNE DES AGGLOMÉRÉS'', Quai,Gardéni ,
Papeete

.

baril de 180 kilos) .
Livraisons d'avril à octobre	 156 m3

au prix de base de 330 francs le m3, soit,	 51 .480- »
Montant global des majorations de 25, 30 e t

350 / effectuées pour valoriser les blocs ornemen-
tés sur une, . deux ou 3 faces	 6 .305 »

Total	 57 .785 . »
faisant ressortir un prix moyen de 370 fr . le m3
plus 459 balustres au prix unitaire de 15 francs soit ., 6 .885 »

Au total .

	

64 .670 »
En outre des pierres façonnées il a ete fourni 219 m3 500 de

sable et gravier pouf la confection au mortier de joints, maçon-
neries diverses, utilisé sur le Chantier par l'entrepreneur, pou r
le prix de 50 fr, le'm3, soit .

	

10 975 »
(Chiffres certifiés conformes aux écritures et offerts auI contrôle de s

personnes intéressées . )
En ce qui concerne les frais de pose et jointoiement des pierres
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AVIS.

. Suivant acte sous seings privés en date à Papeete du 28 d é
cembre 1926, Monsieur MOO FAT, u° 1118, avendu à Monsieu r
YUM SIIUN NAM, n° 3777, .1e fonds de commerce et la bou-
langerie qu'il exploite à Papeete, à l'angle des rues Bonnar d
et Colette .

Il a été convenu que cette_vente ne comprend pas les dette s
actives et passives du cédant qui restent entièrement à la char-
ge de Monsieur Moo Fat, que l'entrée en jouissance est fixée au
15 janvier 1927 et que le prix de ladite vente est payable e n
trois versements mensuels, le dernier versement devant avoir lie u
en mars 19?7 .

Le cessionnaire ,

YUN SHUN NAM .

Et . DA VICE
Travaux mécaniques

Quai Galliéui

	

. Papeete .

Cycles et vélomoteurs Automoto .
Pneus Hutchinson pour vélos, motos, autos et tous article s

en caoutchouc, tuyaux d'arrosage ou industriels, tubs, chaus-
sures, vêtements imperméables .

Moteurs fixes et marins type Diésel à injection mécanique à
partir de 50 H P . Atlas Impérial . Groupes électrogènes, pom-
pes, etc . . .

Le•maximun de rendement avec le maximum d ' économie .

AIUTOMOBILES

de toutes marques, françaises et étrangères vendues à la com-
mission aux tarifs les plus réduits, essais gratuits .

SPÉCIALITES FORD ET FOR »SON

Instruments aratoires spéciaux pour tracteur Fordson, charrue s
monosocs, bisocs, trisocs, herses ; cultivateurs, pulvérisateur s
avec avant-train d'attelage ' universel . (Rien que des pièce s
d'origine) .

La maison se charge do l'achat à la conxmissinn de machine s
de toutes marques et pour tous usages, agricoles ou industriel s
telles que machines pour le traitement du coprah, café, banane ,
manioc, coton kapok, huiles : évaporateurs, presses, appareil s
frigorifiques, etc . . .

Petits groupes électrogènes pour l'éclairage chez soi . Ma-
chines à laver; calandrer, machines à coudre,'armes, munitions .

Appareil automatique pour le chaulage économique. des ha
bitations et des cultures ,

N'acheter aucune machine sans nous consulter, '

Toutes les machines et appareils vendues par nos soins sont
vérifiés et essayés sur demande avant livraison .

15 ans ; il exécute soigneusement sur commandes tous les habit s
de modèles variés qui lui sont confiés .

Chemises, Complets ,
pour hommes, jeunes gens et enfants etc .

PRIX MODÉRÉS :
Toute personne désireuse d'avoir des complets bien ajusté s

' et de la dernière mode, est cordialement priée de passer au ma-
gasin de M. Yim Chan' Chong où le meilleur accueil lui sera
réservé .

AVIS. .

' Monsieur BOB T . T. SUN, employé de banque, demeurant
à Papeete, de nationalité fraucaise, à l'honneur d'informer les
personnes ayant des écrits en chinois à traduire en français ou
réciproquement qu'il peut se tenir à leur disposition, pour en exé -
cuter la traduction .

	

-

BATAVIA SEA AND SIRE INSURANCE C o ., LTD .

Entreprend toutes classes d'Assurances

(Sauf sur la vie) .

Conditions obi, vente du "Journal officiel" au numéro .

Le prix de vente de chaque numéro du Jour na& officiel et de ses
suppléments est ,fixé comme suit :

Jasqu'à 1à pages . .

	

.	 fr
De 17 à 24 pages .,

	

.	 1 50-
De 25 à 32 pages..

	

. . . .

	

.	 :

	

2 »'
De 3 à 40 pages . .

	

. .

	

2 50
. De41à48pages	 r

	

3«
Il est fait exception pour les suppléments contenant des reven-

dications de propriété, lesquels sont vendus 1 fr . par feuillet d o
2 pages .

F U

	

I

	

A R S
STANAND .Chef-FRANC E

Monsieur YJMCHAN CHONG, n° 4003,àl'honneur d e
poitera la' connaissance du public qu 'il a ouvert, à Papeete ,
rue Bonnard, près de l'Imprimerie Coulons un magasin portant
l'enseigne " Yat Sing", ou il exerce spécialement la professio n
de tailleur .

Il informe également le public qu'il a exercé, à Hong-Kong
et en Amérique, cette profession de tailleur pendant plus de

Incendie, Maritime, Automobiles, . Accidents.
de personnes, etc .

Taux modérés .

Pour tous renseignements s'adresser au Directeur
à Papeete, (Tahiti),.

PAPEETE IMPRIMERIE 11U GOUVERNEMENT.
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